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La revue S&F - Savoirs et Formation - Recherches & Pratiques est une revue scientifique à comité de lecture international. Elle est éditée par la 
Fédération des Associations pour l’Enseignement et la Formation des Travailleurs Immigrés (Fédération AEFTI), réseau national d’organismes de 
formation qui travaille depuis 1971 dans le champ de la formation des adultes en insertion, et plus particulièrement des migrants. 

Cette revue se place  sur le terrain professionnel, institutionnel et social de la formation d’adultes en insertion sociale, économique et culturelle. 
Elle s’intéresse plus particulièrement à la formation linguistique mais elle ne néglige pas les autres aspects pédagogiques et les disciplines non 
linguistiques dans la mesure où les organismes de formation préparent également à l’insertion sociale et professionnelle. Les aspects linguistiques 
sont selon nous inséparables des aspects historiques, sociologiques et culturels de façon générale. 

La revue est ouverte à tous les champs des sciences humaines et sociales susceptibles de contribuer à la construction des connaissances relatives 
à la formation (en particulier linguistique) d’adultes en cours de mobilité, d’insertion, d’intégration sociale et/ou socioprofessionnelle. Les champs 
scientifiques concernés sont ainsi la didactique du français langue étrangère, seconde, professionnelle, d’insertion…, la didactologie des langues 
et des cultures, la linguistique et la sociolinguistique, mais aussi les sciences de l’éducation et de la formation, la sociologie, la psychologie ou l’his-
toire contemporaine, pour n’en citer que quelques uns. Les thèmes retenus pour les numéros de la revue pourront ainsi concerner tant les questions 
pédagogiques et didactiques, les publics apprenants, que les contextes et les politiques de la formation d’adultes en insertion 

Jusqu’à présent, la recherche académique a en effet très peu investi ce terrain, par ailleurs peu reconnu et peu valorisé sur le plan socioprofessionnel. 
Il s’agit là pourtant d’un champ interdisciplinaire encore largement à défricher du point de vue scientifique, qui pose des questions transversales 
en sciences sociales, et sous-tend des enjeux sociaux encore peu explorés. Il ouvre par ailleurs une réflexion sur les articulations entre la recherche 
et l’action, l’intervention sociale, qui, dans le contexte sociopolitique actuel, apparaît à la fois comme urgente et nécessaire. En effet, dans le mou-
vement annoncé d’« autonomisation » grandissante des universités, qui sont appelées à interagir de manière plus explicite avec des institutions et 
des organismes sociaux et politiques extra universitaires, il apparait primordial de réfléchir aux modalités de ces interactions, à la façon dont elles 
interviennent sur nos recherches, et dont elles modifient éventuellement les contours de ce que nous appelons le « champ scientifique ». Dans 
la démarche éditoriale et scientifique qui est la nôtre, c’est à la croisée de la recherche et de l’action que nous souhaitons nous situer, dans une 
perspective de théorisation empirique et contextualisée, d’une recherche « de terrain », à la fois sur et avec le terrain et ses acteurs. 

Cette perspective amène également en retour à réfléchir à la manière dont cette interaction avec le terrain amène la recherche en sciences sociales 
à se redéfinir, à continuer à se construire.

Cette revue rapproche le terrain de la formation d’adultes en insertion et la recherche scientifique qui se sont trop longtemps ignorés. Nous espé-
rons intéresser à la fois des chercheurs et des praticiens, confronter les approches et les expériences et établir un pont entre la recherche et le terrain 
en faisant le pari que la revue puisse devenir un espace commun de confrontations et d’échanges.
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Les opinions exprimées dans les articles n’engagent que leurs auteurs, elles n’expriment 
pas nécessairement la position du réseau AEFTI.

La reproduction des articles doit faire l’objet d’une autorisation de la Fédération AEFTI.

La revue Savoirs & Formation - Recherche & Pratiques est éditée par la Fédération AEFTI (Association pour l’Enseignement et la Forma-
tioin des Travailleurs Immigrés). Notre association, si elle a su rassembler chercheurs et experts du domaine de la formation et de la linguis-
tique, est avant tout une association de militants, convaincus que le degré de connaissance de la langue est un facteur de discrimination, et 
qu’il faut s’efforcer de garantir l’accès à la langue du pays d’accueil. 

Notre association existe depuis 40 ans. Elle a donné naissance à des organismes de formation qui travaillent dans tous les secteurs de la 
formation des personnes en insertion. 

La formation à visée professionnelle d’adultes en insertion, aucun autre titre ne pourrait résumer mieux l’identité de l’AEFTI. Dans nos 
associations, les formateurs oeuvrent au quotidien pour que le socle de connaissance que nous devons tous maîtriser soit universalisé afin 
de permettre l’insertion sociale et professionnelle des personnes qui nous font confiance. Le travail est un facteur de liberté, de même que la 
langue est facteur d’égalité. La formation est notre outil pour permettre l’accès à ces deux exigences de liberté et d’égalité. 

Pour la deuxième année, la Fédération AEFTI s’enorgueillit d’être à la tête de cette revue. Nous sommes fiers de rassembler des universi-
taires qui ont en commun de travailler dans le sens d’une meilleure connaissance des mécanismes de formation linguistique, et de participer 
à la recherche dans des domaines que nous pratiquons sur le terrain. 

Cette revue prouve qu’il n’y a aucun fossé infranchissable entre les acteurs de terrain et les chercheurs. 

Que cette livraison de la revue Savoirs & Formation - Recherche & Pratiques vous soit bénéfique, et qu’elle permettre de réduire, jour 
après jour, les discriminations liées à la maîtrise de la langue. 
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Ce second numéro de la revue Savoirs et Formation Recherches et Pratiques  
(SFRP) a pour ambition de créer une synergie entre terrain et recherche. Le co-
mité de lecture réunit des universitaires garants de la rigueur scientifique des 
contributions1. 

SFRP s’adresse à la fois aux chercheurs et aux acteurs de la formation d’adul-
tes qu’ils soient formateurs, responsables pédagogiques, formateurs de forma-
teurs, ou encore acteurs institutionnels. En conséquence, la ligne éditoriale de 
SFRP est construite autour d’un domaine amphigourique et inconstant dont les 
enjeux sont tout autant didactiques, socio-culturels que politiques et éthiques. 
Les approches et les expériences se confrontent à travers un espace commun 
d’échange. Les problématiques abordées entretiennent de fortes relations 
avec l’enseignement  du français en tant que langue non maternelle 2 où l’usa-
ge de la langue est pour une grande part conduit en contexte homoglotte. El-
les  mettent en relief les enjeux afférents à la formation linguistique, sociale, et 
professionnelle dite « d’insertion/intégration ». Ce champ, désormais reconnu 
institutionnellement à travers la création du référentiel Français Langue d’Inté-
gration (FLI), s’enrichit des apports de la Didactique des Langues-Cultures, le 
Français Langue Etrangère, le Français Langue Seconde, le français en contexte 
professionnel, la linguistique, la sociolinguistique, les sciences de l’éducation, 
la sociologie, l’anthropologie, voire même parfois la psychologie ou l’histoire. 
Une part importante est donnée à la recherche-action, un processus de décon-
textualisations et de conceptualisation convoquant une posture réflexive qui 

La formation 

à visée profes-

sionnelle d’adul-

tes en insertion : 

champs, outils,  

expériences

INTRODUCTION

Par Sophie Etienne
Dr en Didactologie des Langues - Cultures 
Chargée de mission à la Fédération AEFTI

1  Cette publication se veut scientifique et respecte les décisions souveraines de son comité de lecture. dans la sélection des articles. La 
démarche d’évaluation est la suivante : un appel à contribution est émis, nous demandons aux auteurs de soumettre un résumé de l’article 
qu’ils proposent, ces extraits anonymes sont étudiés et triés par les membres du comité de lecture. Les articles sont ensuite soumis à une 
lecture en double aveugle (au minimum deux membres du comité llisent l’article anonyme et remplissent une grille d’évaluation détaillée), 
les contributeurs acceptés doivent tenir compte des commentaires et suggestions de correction des lecteurs avant de présenter à nouveau 
leur article corrigé avant publication. 

2  Concept emprunté à Anne-Sophie Calinon : MCF Sociolinguistique - Didactique du FLES, Responsable du Master 1 «Appropriation du 
français langue non maternelle» UFR SLHS Sciences du Langage, de l’Homme et de la société à l’Université de Franche-Comté
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permet de lier les apports scientifiques à la réalité. 
Le choix du sujet s’est fait en concertation avec les membres du comité de 

lecture, nous tâchons de proposer des thèmes proches de l’actualité. La for-
mation à visée professionnelle est une préoccupation récurrente du terrain. La 
notion de « formation tout au long de la vie » (long-life Learning), est portée 
par les pouvoirs publics européens, et la formation linguistique est désormais 
reconnue, depuis 2004, au titre de la formation professionnelle. Les personnes 
doivent non seulement pouvoir trouver leur place au niveau social et profes-
sionnel mais aussi assurer leur promotion dans un contexte exigeant. La mo-
bilité géographique ou à l’intérieur de l’entreprise oblige à mettre en œuvre 
les moyens d’une adaptation des compétences déjà acquises ou à acquérir 
à la conjoncture. L’accès à des formations opérantes doit faciliter l’insertion. 
Ceci signifie une organisation formative ajustée à la variété des situations et 
des besoins. Nonobstant, il n’est pas question ici de se limiter à la gestion des 
parcours professionnels en terme d’employabilité du salarié. Les compétences 
analysées au travers les articles proposés sont à la fois celles du stagiaire et 
celles du formateur. Pour tous deux, les capacités de mise en œuvre techniques 
sont liées à une fonction et à un poste mais également à des compétences 
posturales face à des relations spécifiques en milieu professionnel. Ainsi, les 
contributions de ce numéro apportent-t-elles des analyses de terrain et des 
réflexions sur les notions et les enjeux de la formation professionnelle. 

Les contributeurs sont le plus souvent des praticiens réflexifs qui renvoient 
à la production de savoirs en situation d’agir professionnel. Paolo Freire disait 
que « sous-estimer le savoir de l’expérience, c’est à la fois une erreur scientifi-
que et l’expression d’une idéologie élitiste 3 ». Nous considérons que les com-
pétences issues d’une expérience professionnelle sont porteuses de ce que 
Malglaive 4 désigne comme « savoirs pratiques » et que Barbier 5 nomme les « 
savoirs d’action ». La formation à visée professionnelle interroge les chercheurs 
autant que les praticiens et selon des perspectives parfois contradictoires qui 
sont celles des apprenants qui changent de métier, celles des formateurs et 
enfin, celle des chercheurs. Des grilles de lecture différentes qui jalonnent le 
cadre conceptuel. 

Ce dossier est donc composé de six contributions organisées en deux gran-
des parties. La  première cerne le champ et les notions qui lui sont associées. 
La didactique professionnelle mise en place dans la seconde partie, a pour 
aboutissement une analyse de terrain et l’étude constructive des compétences 
professionnelles engagées. 

Le premier article est empreint d’une actualité prégnante, puisque le douze 
octobre dernier, le référentiel FLI était présenté à la maison de l’Europe à Paris. 
On peut y lire que : « Le terme FLI donne un nom à une réalité qui s’est construi-

S&F  - Recherches 

& Pratiques, n°2 

Octobre 2011

3  Citation issue de Freire P., Pédégogia da esperaça. Sao Paolo. Paz y terra, 1992
4  Maglaive, G. Enseigner à des adultes. Paris, PUF, 1990
5  Barbier J.M. (dir.ubli.), Savoirs théoriques et savoirs d’action. Paris, PUF, 1996
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te et autonomisée par rapport aux autres champs didactiques et profession-
nels qui lui sont proches (…) il s’agit de personnes qui sont en situation d’im-
mersion linguistique dans la société d’accueil pour des raisons sociales et non 
pédagogiques ; elles sont en milieu homoglotte et apprennent donc autant, 
sinon davantage, le français en milieu social, au contact direct des natifs, qu’en 
formation guidée 6 ». 

L’écrit d’Aude Bretegnier, fait écho à l’ouvrage qu’elle a coordonné, « Forma-
tion linguistique en contextes d’insertion 7»  et qui a été publié un an avant la 
sortie du référentiel FLI. La maitrise des compétences clés, linguistiques, pro-
fessionnelles est engagée dans des dispositifs qui visent l’insertion ou l’inté-
gration, deux notions qui, précise-t-elle, « ne renvoient pas à un mouvement 
unidirectionnel et homogénéisant, mais sont réfléchies comme processus in-
teractionnels et de constructions/transformations réciproques ». Des proces-
sus qui relèvent de ce que Beate Collet 8  décrit ainsi : « le processus de partici-
pation au cadre politique et normatif que représente la société qu’on appelle 
« intégration », résulte de l’interaction qui s’établit entre les structures et les 
possibilités d’action, il s’élabore donc dans la dynamique entre les conditions 
structurelles, notamment juridiques, et les comportements et attitudes des ac-
teurs ». Il devient alors fondamental de donner sa place à la dimension politi-
que et citoyenne dans une réflexion qui renvoie à « l’ordre politique même de 
la société », D. Schnapper parle de « socialisation ».

Une vision reprise, en partie, par Emilie Perrichon dans son article intitulé 
: « Evolution historique de l’agir social dans les configurations didactiques en 
«français de spécialité ». Elle y clarifie le sens des notions liées au français pro-
fessionnel d’un point de vue diachronique et à la lumière de l’émergence de 
la perspective actionnelle et de la notion de l’agir social, passant ainsi du do-
maine du savoir et savoir-faire à celui de la coaction.  Communiquer en milieu 
professionnel n’est pas seulement interagir, mais c’est aussi, et surtout, agir sur 
ce milieu. Ainsi, l’idée d’une langue instrumentale, telle qu’imaginée dans les 
années 1970, a évolué vers un acte plus individualisé dans une communication 
socialisée, puis « le FOS comme l’approche communicative a permis de placer 
l’apprenant au centre de l’enseignement/apprentissage. On répond à ses be-
soins pour qu’il puisse communiquer avec ses collègues. Toutefois, si avec le 
FOS, la communication est considérée comme une fin en soi, en Français Lan-
gue Professionnelle, deviendrait selon l’auteure, un moyen d’action. 

E. Perrichon suggére la notion de « Français Langue d’Action Profession-
nelle » qui correspondrait alors à un « enseignement/apprentissage par et pour 
l’action ». L’apprenant est amené à travailler avec ses pairs pour co-construire 
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référence(s) Editions Peter Lang, Collection transversales N°28, Bern 201, 278 pages
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Revue Européenne des sciences sociales Volume dirigé par Serge Paugam avec la collaboration de Myriam Hachimi Alaoui. Genèves 2006



�

iNTRoDUCTioN

des projets d’apprentissage communs et orientés vers un projet professionnel 
et social.  La Co-construction des savoirs et des compétences est prioritaire et 
permet de s’accomplir professionnellement et socialement : « L’enjeu actuel 
n’est plus seulement de « travailler  avec » d’autres, mais d’agir ensemble, de 
coopérer et de collaborer dans la durée et pour un objectif commun ».

Dans ce processus d’apprentissage actif, il faut être en mesure de porter 
un regard objectif sur ses propres agissements. Aurore Barrot et Marie-Hé-
lène Lachaud focalisent leur analyse sur l’acquisition de compétences issues 
de l’expérience et sur l’utilité de leur formalisation. Elles se positionnent dans 
le champ de la didactique du Français Langue Professionnelle et croisent leur 
raisonnement à la lumière des études qu’elles ont pu mener dans le cadre de 
leurs Doctorats en Science du Langage.  Soucieuses de « tenir compte des be-
soins spécifiques des apprenants adultes », elles mettent l’accent sur ce qu’el-
les nomment le « non-dit » ; introduit ici comme élément à intégrer dans la 
formation. Elles posent ainsi l’hypothèse que des employés mettent en œuvre 
des compétences empiriques et transversales pour rentre leur travail plus ef-
ficace et qu’il est essentiel d’incorporer ces apports dans l’organisation même 
de la formation grâce au relevé des propos réflexifs des sujets observés. Elles 
démontrent alors que ces compétences transversales, souvent extra discursi-
ves,  peuvent se définir comme des « compétences génériques mobilisables en 
situation professionnelle ». Ceci oblige à travailler à partir du contexte d’usage 
de la langue, c’est un travail préalable à toute action de formation particulière-
ment en Français Langue Professionnelle. Elles rejoignent en cela, Emilie Perri-
chon lorsqu’elle évoque l’agir social de référence.

En conséquence, le travail antérieur à la formation, qui consiste à saisir les 
besoins en contexte doit figurer comme temps indispensable à la construction 
d’un plan de formation et être revendiqué comme tel dans la gestion finan-
cière des dispositifs.

La seconde partie de cet ouvrage  est consacrée aux recherches-actions et 
aux retours d’expériences, Djaouida Hamdani Kadri et Svetla Kaménova fon-
dent leur analyse sur deux expérimentations réalisées au Québec et sur le pro-
gramme d’intégration linguistique des migrants. Le contexte québécois, est 
différent du contexte d’enseignement du français  aux migrants en France et 
c’est l’occasion de le découvrir dans cet article. Leur axe de recherche s’articule 
autour de la motivation, des attentes et des représentations exprimées par 
deux groupes d’apprenants allophones. Les premiers sont en contexte profes-
sionnel et suivent des cours en entreprise combinés à l’autoformation en ligne 
et les seconds font leur apprentissage en milieu communautaire (dont la majo-
rité parle le mandarin). 

L’analyse de la motivation des apprenants trouve des similitudes aux deux 
groupes, notamment sur la volonté d’insertion. La répartition des groupes est 
plus homogènes au Canada qu’en France et les différences de profils sont lar-
gement exploitées ; les plus avancés travaillent en binôme avec ceux qui ren-
contrent plus de difficultés.

Aurélie Bruneau pose quant à elle, son regard expert et non misérabiliste, 
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comme c’est, selon elle, trop souvent le cas en formation professionnelle de 
publics migrants. Elle expose le contexte politique et institutionnel d’un projet 
d’action formative aux métiers de la petite enfance et problématise les obs-
tacles socio langagiers et les représentations identitaires qui émergent dans 
les interventions de la part des intervenants comme de celle des stagiaires. 
Dans ce projet qui vise l’insertion professionnelle, la dimension linguistique est 
posée non comme un but mais comme une composante de la formation. Elle 
doit donc être pensée comme un parcours qui invite les différents acteurs de 
l’insertion à travailler en complémentarité. 

Enfin, Sophie Le Gal attire notre attention sur l’importance de l’orientation 
qui s’effectue en amont des formations professionnelles, elle évoque un retour 
d’expérience sur trois années passées sur plates-formes de l’OFII. Elle analyse 
l’organisation des tests des plates-formes en regard de l’attente des migrants 
et vis-à-vis d’une insertion professionnelle. Elle en pointe les lacunes et ne 
manque pas de fournir des préconisations. Sa définition du Français Langue 
Professionnelle reprend l’analyse de Florence Mourlhon-Dhallies pour qui il 
importe de combiner l’enseignement du français aux spécificités d’une langue 
professionnelle. Ainsi, « Une formation en français à visée professionnelle pour-
rait aider les migrants à trouver un emploi ou s’y préparer à condition que cette 
formation soit bien organisée et bien définie au niveau des objectifs d’ensei-
gnement/apprentissage. Pour cela, il faut que l’orientation des migrants vers 
ce type de formation soit bien préparée en amont». Ceci pointe explicitement 
les pratiques d’évaluation des compétences de communication des adultes mi-
grants, les outils utilisés et l’orientation réalisée et  sur les plates-formes d’ac-
cueil. 

Nous clôturons ce numéro par une note de lecture proposée par Thomas 
Dumet Maître de conférences en Sciences de l’Education au Centre Interuni-
versitaire de Recherche en Education de Lille et qui, fruit du hasard, présente 
l’ouvrage évoqué dans l’article d’Aude Bretegnier.

Ainsi, la boucle est-elle bouclée mais nous savons bien de la réflexion reste 
ouverte sur le sujet et qu’au-delà des aspects théoriques et pratiques, c’est 
aussi la question de la posture des intervenants qui est posée et avec elle, la 
définition d’une éthique d’action dans un champ tel que celui de l’insertion/
intégration/promotion professionnelle ou sociale. Cette question participe im-
plicitement aux activités d’une formation et d’un accompagnement non discri-
minatoire..      

S o p h i e  E T I E N N E
Rédactrice en chef

Sophie.etienne-aefti.fd@orange.fr 
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Résumé
Cet article propose de définir le champ de « la formation linguistique en 

contextes d’insertion » (Bretegnier (dir.), 2011), qui concerne des adultes en 
cours et en difficulté d’insertion / intégration sociale / professionnelle. La dé-
finition de ce champ implique de repenser les objectifs formatifs : au-delà de 
l’apprentissage de la langue, la formation vise ici la mise en dynamique de par-
cours de mobilité, d’insertion, d’intégration… sociale, professionnelle, pour 
l’accomplissement desquels l’appropriation linguistique constitue une res-
source sociale et symbolique de premier plan.

Summary
This article is intended to define the field of ‘language training in insertion/

integration contexts’ (Bretegnier (dir.), 2011), which concerns adults in the pro-
cess of social/professional insertion/integration, and often with difficulties in 
this respect. Define this field involves to review thoroughly educational ob-
jectives: beyond language learning, education contributes to the activation of 
social mobility pathways for which the «language of integration» is a social key 
and a symbolic resource.

Liminaire

Les années 2000 sont, en France, marquées par un accroissement net de la 
place accordée aux questions linguistiques, tant dans les politiques d’accueil et 
d’intégration des migrants, que dans les politiques d’insertion et de formation 
professionnelles de l’ensemble des travailleurs. Ces évolutions donnent lieu à 
la structuration de nouveaux dispositifs de formation linguistique pour adul-
tes, dans lesquels l’apprentissage de la langue n’est plus une fin en soi, mais un 
moyen, dans un processus plus large d’intégration / insertion socio-profession-
nelle. Ainsi se structure un nouveau champ formatif, à la croisée de la forma-
tion linguistique et de l’accompagnement social, un champ de la « formation 
linguistique en contextes d’insertion » (Bretegnier (dir.), 2011).

Formation linguistique en contextes d’insertion : 
champ, publics, approches didactiques 

Par Aude Bretegnier

EA 2661 CREN / InEdUM (« Innovations en Education »), Université du Maine
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13Quel est donc ce champ ? Qui sont ses publics ? Dans quelle problématique 
s’inscrit ici l’intervention formative ? Quelles approches didactiques peuvent 
être convoquées pour répondre au mieux aux besoins de ces adultes, dont les 
profils peuvent être hétérogènes (allophones ou non, diversement scolarisés 
antérieurement), mais qui partagent l’expérience de parcours en partie conver-
gents, inscrits dans une double logique et difficulté d’appropriation linguisti-
que et de mobilité sociale, d’insertion, d’intégration ?

La langue dans les dispositifs d’intégration / insertion : petit état des 
lieux

La langue et l’intégration des migrants
Le Contrat d’Accueil et d’Intégration (CAI)I, proposé depuis 2003 (obligatoi-

re depuis 2007) aux « étrangers »II nouveaux-arrivants, confère à la formation 
linguistique une place centrale, opérant une articulation explicite entre langue 
et intégration, la première devenant une sorte d’indicateur de la secondeIII. 
Cette structuration a comme corollaire l’inscription, dans le Cadre Européen 
Commun de Référence pour les langues (CECRL), d’un niveau supplémentaire 
de compétence, A1.1., sanctionné par le Diplôme initial de langue française 
(DILF)IV, et défini comme seuil minimal de compétences en français pour la va-
lidation du CAI. Ainsi apparaît un nouveau parcours d’apprentissage du FLE/S1, 
à destination d’un public jusque-là identifié comme relevant du Travail social, 
qui va progressivement construire un champ de « la formation linguistique des 
migrants » (Adami, 2009).

La langue et l’insertion professionnelle
Parallèlement, la langue devient une composante centrale des dispositifs 

liés à l’emploi (insertion et formation professionnelles). Cette évolution est à 
mettre en lien avec l’histoire de l’identification du phénomène d’« illettrisme » 
en France (Lahire, 1999), dont la reconnaissance officielle, à partir des années 
80 (Espérandieu, 1984), sous-tend une prise de conscience douloureuse : l’éco-
le, institution républicaine de premier plan, produit et reproduit des inégali-
tés sociales en termes d’accès à l’écrit et plus globalement de réussite scolaire. 
Le phénomène, fortement médiatisé, donne progressivement lieu à une prise 
en charge explicite par les pouvoirs publics, qui, en 1998, déclarent la « lutte 
contre l’illettrisme » comme priorité nationaleV.

Sur le plan scientifique, l’étude de l’illettrisme est globalement développée 
en sciences de l’éducation (Besse, Gaulmyn & Lahire, 2002), de même que le 
champ de formation qui y est associé, celui du réapprentissage des savoirs 
linguistiques de base (Leclercq, 2008). Comme dans le champ des « premiers 
acquis en français » (A1.1), l’ingénierie de formation repose sur un référentiel 
de niveaux de compétencesVI, mais sans toutefois donner lieu à certification 
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14 spécifique. 
Progressivement, et en particulier avec la reconnaissance officielle, en 2004, 

de la langue comme « compétence professionnelle »VII, la lutte contre l’illet-
trisme s’inscrit dans le cadre de l’éducation permanente et continue, mais aussi 
initiale, dans ses dimensions préventives. Elle devient en ce sens un élément 
fort de l’idée de « formation tout au long de sa vie », très développée, dans les 
années 2000, dans des travaux qui opposent à la traditionnelle logique de « 
maîtrise de savoirs », une « logique de la compétence » (Le Bortef, 1994, 1999, 
2000; Dolz & Ollagnier, 2002; Toussaint & Xypas, 2004). Dans cette logique, la 
compétence est repensée, non plus comme prédisposition (cognitive et / ou 
sociale), mais comme construit interactionnel, comme capacité adaptative et 
contextualisée, comme savoir mobiliser des ressources pertinentes pour agir 
en contexte.

Formation tout au long de la vie et « compétences clés » 
En 2006, paraissent des « Recommandations » européennes concernant 

l’éducation et la formation tout au long de la vie, qui mettent en avant la no-
tion de « compétences clés »VIII. Ces compétences, décrites dans un cadre de 
référencesIX, sont définies comme « ensemble de connaissances, d’aptitudes 
et d’attitudes appropriées au contexte […] nécessaires à tout individu pour 
l’épanouissement et le développement personnels, la citoyenneté active, l’in-
tégration sociale et l’emploi » (Cadre de référence, p. 5).

Huit compétences clés sont ainsi définiesX, parmi lesquelles deux sont ex-
plicitement liées au linguistique : (1) communication dans la langue maternelle 
; (2) communication dans une langue étrangère. La formulation retenue se veut 
la plus généraliste possible, applicable aux diverses situations européennes, 
mais elle définit aussi les contours d’une forme de situation de base, un stan-
dard, dont on peut souligner qu’il sous-tend à la fois une logique monolingue 
et un modèle binaire opposant la langue maternelle à une langue étrangère. 
On peut notamment se demander si ce qui est appelé « langue maternelle » 
ne désigne pas plutôt la langue nationale de l’Etat-NationXI. En France, c’est 
en 2008 que ces recommandations donnent lieu à une circulaire qui articule 
aussi très explicitement les compétences clés et l’insertion professionnelleXII. 
La question des publics, toutefois, reste peu explicitée. Si le champ des com-
pétences clés, en tant que « savoirs de base », semble plus directement articulé 
à la problématique de l’illettrisme, la circulaire apparait (peut-être volontaire-
ment) relativement évasive à ce sujet, ouvrant ainsi la possibilité de transversa-
lités à construire (Vicher, 2009).

Ainsi la formation linguistique occupe-t-elle désormais une place centrale 
dans les dispositifs d’accompagnement de personnes en cours, et souvent en 
difficulté, d’insertion, d’intégration, de mobilité sociale, ouvrant un champ de 
formation de la « formation linguistique en contextes d’insertion » (Bretegnier 
(dir.), 2011).
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Formation linguistique en contextes d’insertion : un champ « FLI »*

La proposition d’identification de ce macro-champ formatif, d’une démar-
che « Français, langue d’insertion » (Bretegnier, 2007, 2008), et d’un sigle asso-
cié « FLI », ne s’inscrit nullement dans une logique de remplacement d’autres 
champs de la didactique des langues (FLE, FLS, FOS, FLP, …), mais plutôt com-
me les convoquant, avec d’autres approches, au titre de ressources, dans des 
contextes formatifs dans lesquels la formation linguistique est à repenser com-
me inscrite dans un parcours de mobilité sociale, professionnelle, culturelle, 
identitaire, mais aussi comme devant participer à la mise en dynamique, par les 
acteurs eux-mêmes, de ces parcours.

Derrière l’initiale « I » du sigle « FLI », un choix est jusque-là opéré en fa-
veur du terme « Insertion ». Mais cette question peut être envisagée comme 
restant ouverte, sous-tendant l’idée d’un référent pluriel, dont les occurren-
ces renvoient à diverses dimensions, diversement pertinentes et diversement 
convoquées en situations de formation.

« i » comme « immersion » ?
L’initiale I pourrait notamment renvoyer à « Immersion ». Cette notion, en 

particulier développée dans l’étude de situations éducatives en association 
avec l’enseignement bilingue (Gajo, 2001), caractérise aussi la situation des 
adultes migrants en formation linguistique (Adami, 2009), tout au moins dans 
l’un des 5 types de situations à dimension immersive identifiées par L. Gajo 
(2001 : 34-35)XIII, et qu’il formule comme suit : (5) « Structure monolingue L1 
pour élèves monolingues L2 ». Ce type de situation, associé à la situation de 
scolarisation d’élèves alloglottesXIV, se caractérise par le fait qu’il est bi(pluri)-
lingue du point de vue du « vécu » des apprenants, mais que ce bi(pluri)-lin-
guisme, non reconnu par l’institution, n’est pas non plus intégré dans les fi-
nalités de l’action éducative. Gajo introduit donc ici la question du statut des 
langues en présence dans la situation éducative, pour distinguer les situations 
d’immersion à finalité plurilingue, et les situations d’immersion / « submersion 
», qui mettent « en contact des langues aux statuts forts déséquilibrés en ter-
mes de prestige social et / ou de pouvoir économique » (Gajo, 2001 : 36).

Cette question n’est pas sans lien avec la problématique de l’intégration, 
centrale dans la conception de l’intervention formation FLI, où la situation de 
type « submersif » décrite par Gajo tend à aller dans le sens de l’assimilation 
d’une langue, dominée, par une autre langue, dominante, phénomène bien 
connu des spécialistes des situations diglossiques et de leurs évolutions (La-
font,1997 ; Boyer, 1997). Ces questions, en particulier saillantes en contextes 
migratoires, contribuent, nous allons le voir, à construire la problématique for-
mative « langues et insertions ».
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« i » comme intégration ?
L’usage du terme d’intégration est délicat, tant la notion, dans la majorité de 

ses usages sociaux actuels (y compris institutionnels), apparaît connotée. On 
peut remarquer qu’elle est désormais presque systématiquement associée aux 
populations « étrangères », ceci en dépit de son sens sociologique initial (Sch-
napper, 2007). Elle est aussi marquée par l’histoire socio-politique de la France, 
fortement ambivalente en matière de gestion de la diversité / pluralité linguis-
tique et culturelle en son territoire, qui semble rendre difficile de la concevoir 
autrement que comme processus assimilationnisteXV.

La définition donnée par le Petit Robert historique n’associe pourtant pas 
l’intégration à l’assimilation, indiquant plutôt l’idée d’« incorporation » d’un in-
dividu à un groupe, sans préciser les modalités et les conséquences de ce pro-
cessus, notamment en termes de gestion du « déjà-là » linguistique, culturel, 
expérientiel, ou encore concernant la question du devenir du groupe « incor-
porant », inchangé ou transformé par cette opération. La notion d’intégration 
contient aussi l’idée de reconstruction, voire de réhabilitationXVI, qui donne à 
concevoir le parcours d’intégration comme parcours de légitimation sociolin-
guistique, professionnelle, identitaire, à reconstruire autrement.

« i » comme « insertion »
Le terme « insertion » apparaît plus neutre, moins connoté, mais aussi moins 

chargé sur le plan de ses implications identitaires. Est-ce parce qu’il renvoie 
initialement à des objets non humainsXVII, qu’il est plus directement associé 
à des domaines socio-institutionnels (insertion scolaire, insertion profession-
nelle), ou qu’il pose moins explicitement (ou permet d’occulter ?) la question 
du devenir de l’objet inséré (que devient-il ?)… 

Il apparaît en tous cas plus large, soulignant la conception d’une transver-
salité, du point de vue de la problématique de formation, entre « migrants » et 
« non-migrants », et contribuant du même fait à assouplir ces catégories très 
simplificatrices et génératrices de stéréotypes.

Dans la conception que nous défendons, l’insertion comme l’intégration, si 
tant est qu’il apparaisse pertinent de les distinguer a prioriXVIII et de manière 
rigide, ne renvoient pas à un mouvement unidirectionnel et homogénéisant, 
mais sont réfléchies comme processus interactionnels et de constructions / 
transformations réciproques. Ces processus relèvent plus globalement de pro-
cessus de socialisation (Schnapper, 2007), qui impliquent d’apprendre à inte-
ragir dans un nouvel espace socio-interactionnel, autrement contextualisé et 
configuré, régi par des normes, des conventions, des rituels (Goffman, 1974) 
qu’il s’agit d’apprendre à décrypter. En outre, l’insertion et l’intégration sont 
aussi à penser comme comportant des dimensions conflictuelles, notamment 
liées à l’inscription des parcours de mobilités dans des espaces sociaux strati-
fiés, à la diversité inégalitaire des statuts et des légitimités sociales, de langues 
et de compétences.
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« FLI » : Des publics diversifiés, une problématique formative transver-

sale

L’identification de ce champ n’implique pas d’occulter la diversité des situa-
tions et des profils de publics concernés, allophones ou non, diversement sco-
larisés antérieurement, notamment. Sur le terrain, deux macro-catégories sont 
globalement distinguées (formation linguistique des migrants / formation aux 
savoirs de base), mais on sait aussi que ces catégories, non homogènes, ne sont 
pas non plus en tous points exclusives l’une de l’autre. Il n’est bien entendu 
pas question de contester que la diversité des publics implique la construction 
de réponses didactiques spécifiques au sens de contextualisées. Ici cependant, 
l’idée est de proposer de concevoir une démarche transversale, construite par 
mobilisation de ressources théoriques elles-mêmes diversifiées, en réponse à 
une problématique « langues et insertions », telle qu’elle se joue dans une si-
tuation formative particulière.

Des publics diversifiés mais des expériences en partage
Ces adultes en formation, nous l’avons dit, sont engagés dans un processus 

pour la mise en œuvre duquel ils manquent de ressources linguistiques, dans 
une langue ou variété 2 qui apparaît comme vecteur fort de mobilité et d’in-
sertion-intégration socio-professionnelle, de socialisation citoyenne, mais qui 
constitue aussi un facteur d’exclusion sociale (Klinkenberg, 2001).

La formation, éventuellement obligatoire, inscrite dans le cadre de disposi-
tifs sociaux plus larges liés à l’intégration ou l’insertion professionnelle, sous-
tend des enjeux autres que formatifs, ce qui met les apprenants dans une 
situation de forte contrainte sociale, les soumet à une pression fortement sus-
ceptible d’intervenir sur la façon dont ils vont appréhender la formation, et s’y 
engager (Beacco [et al.], 2008)XIX.

Certains sont faiblement acculturés à l’écrit, d’autres le sont tout à fait. Mais 
tous ont en commun d’être assimilés aux catégories sociales les moins favori-
sées/valorisées, et professionnellement orientés vers des métiers requérant de 
faibles niveaux de qualification (Adami, 2009), et cela, concernant les migrants, 
quel que soit leur bagage antérieur scolaire et professionnel. 

Ces processus d’assimilation sociale ont aussi un versant linguistique, à 
situer dans l’histoire sociolinguistique de la France, Etat-nation républicain, 
fondé sur un principe associant l’égalité à l’unité ; équation qui construit, on 
l’a évoqué, une conception de l’intégration de l’autre, comme impliquant sa 
disparition en tant que différent, son assimilation à l’unité, à la norme. La poli-
tique d’unification linguistique qui marque la France à partir du 19° siècle s’ins-
crit dans cette représentation d’une diversité linguistique fondamentalement 
inégalitaire, qu’il s’agit d’assimiler au profit d’une langue unique, le français, 
symbole et garant d’(id)entité nationale (Picoche & Marchello-Nizia, 1991). On 
retrouve ainsi la confusion entre intégration et assimilation, dans l’idée d’un 
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1� Autre envisagé comme égal à la condition qu’il soit pareil, devienne un Même. 
Ce modèle idéal de langue-identité garante d’égalité, donne lieu à une repré-
sentation tout aussi idéale de « la (bonne) langue», système théorique, variété 
close, excluant toute variation, considérée comme fautive, à «corriger», à faire 
disparaître. De même, il produit des représentations et des attentes idéalisées 
et par conséquent irréalistes en matière de «maîtrise» (parfaite) de la langue 
(et de l’écrit), génératrices d’insécurité linguistique (Bretegnier, 1999) et / ou 
pouvant donner le sentiment d’un projet impossible à réaliser.

Ainsi l’intervention formative s’adresse-t-elle à des adultes inscrits en par-
cours de mobilité sociolinguistique dans un espace social à la fois assimilation-
niste et excluant, dans lequel ils manquent de légitimité, en tant qu’individus 
sociaux dotés de langues, de compétences.

Les apprenants allophones sont des adultes plurilingues, mais dont les plu-
rilinguismes, socialement dévalorisés, sont ignorés ou niés comme ressources 
de compétences, leviers d’apprentissages, associés à l’idée de freins, de diffi-
cultés, tant à l’apprentissage du français qu’à l’intégration.

Les adultes en situation d’illettrisme sont marqués par une histoire de 
non-apprentissage de l’écrit dans leur langue de scolarisation, expérience qui 
peut avoir construit un sentiment d’incapacité à apprendre freinant fortement 
l’ouverture à la formation (Bretegnier, 2008, à paraître). 

Les processus d’intériorisation de stigmates sociaux, qui marquent à la fois 
les langues et les compétences, peuvent faire émerger chez les apprenants des 
sentiments ambivalents, qui, s’ils ne sont pas travaillés, risquent de se cristal-
liser en représentation figée d’incapa¬cité, d’illégitimité à apprendre, interdi-
sant de penser la (trans)formation, et condamnant ainsi le projet formatif.

Ainsi, les enjeux que sous-tend la formation sont sociaux, mais aussi iden-
titaires. Pour les apprenants allophones, le projet formatif s’inscrit dans une « 
histoire de langues » (Deprez, 2000 ; Bretegnier, 2009) qu’il modifie, l’appropria-
tionXX de la langue/variété-cible venant transformer un répertoire, un devenir 
linguistique et identitaire, une histoire de transmissions… Pour les apprenants 
en (ré-)apprentissage de l’écrit, l’engagement en formation sous-tend un pro-
cessus de changement, de transformation socio-identitaire, qui doit être pris 
en compte et accompagné (Vinérier, 2007).

FLi : quelle problématique de formation ?
Une problématique transversale apparaît, qui se construit à travers la ques-

tion :
- du rôle des langues et des représentations linguistiques dans les pro-

cessus d’insertion / intégration sociale, dans un espace social où les langues 
/variétés en contact sont dotées de statuts et de légitimités inégales ;

- des impacts / implications des hiérarchisations sociolinguistiques sur 
les rapports construits aux langues / variétés, au projet de leur appropriation, 
et sur les pratiques d’apprentissage de ces langues / variétés.

De nombreux travaux (Lafont, 1971, 1997 ; Boyer, 1997 ; …) ont pu montrer 
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1�la complexité et l’ambivalence des rapports construits à des langues dotées de 
statuts sociaux et de légitimités sociales inégalitaires, et leurs conséquences 
sur les pratiques et les rapports construits à ces pratiques. Ces travaux met-
tent en avant  les dimensions conflictuelles (Kremnitz, 1981, Boyer, 1997) de ces 
situations « diglossiques », qui instaurent une logique de clivage entre deux 
langues socialement perçues / construites comme adverses, s’excluant l’une 
l’autre, engagées dans un rapport de force inégalitaire qui empêche de penser 
un passage de la diglossie au plurilinguisme. Ils ont ainsi permis de compren-
dre comment des langues socialement dévalorisées peuvent, pour les sujets, 
devenir dévalorisantes, mais aussi que la légitimité d’un sujet social, comme 
locuteur, comme apprenant, se construit aussi en regard de la légitimité qu’il 
confère à ses langues et/ou à ses usages de la langue.

En milieu scolaire et en contexte migratoire, F. Leconte (1997), notamment, 
a bien montré que la minoration sociale des langues de provenance, leur stig-
matisation, pouvait avoir des répercussions importantes sur la façon dont les 
élèves allophones appréhendent leur apprentissage de la langue de l’école, 
s’y ouvrent ou y résistent. Pour les adultes, il en va de même (Bretegnier, 2008, 
2009), d’autant plus sans doute qu’en tant qu’adultes, ils gèrent aussi la ques-
tion compliquée de la transmissionXXI.

Cette idée de pluralité linguistique inégalitaire est en particulier présente 
concernant les « migrants », dont les langues de provenance, mais aussi éven-
tuellement les acquis de scolarisation, formation, qualification, perdent, en pays 
d’accueil, tout ou partie de leur reconnaissance sociale, de leur légitimité. Pour 
ces adultes, un double enjeu de la formation linguistique est de se construire 
comme locuteurs légitimes et de s’assumer comme plurilingues.

Mais cette dimension inégalitaire concerne tout autant les adultes « en si-
tuation d’illettrisme », dont la scolarisation n’a pas permis la construction de 
compétences linguistiques fonctionnelles et / ou reconnues comme telles, 
avec deux variétés, oral, écrit, socialement dotées d’une légitimité inégale. Ici, 
l’enjeu est donc aussi celui d’une reconnaissance et d’une légitimation de com-
pétences, construites et à construire.

De manière transversale, il s’agit aussi de se rendre compte qu’il n’est pas 
forcément évident de se retrouver en position d’« apprenant adulte » et cela 
d’autant plus si l’on n’a pas été scolarisé(e), si cette scolarité n’a pas permis l’en-
trée en littératie, ou encore si ce retour en formation, éventuellement obliga-
toire, fait écho à une situation plus large de non reconnaissance, de déclasse-
ment social, associées au parcours de migration-insertion en cours.

Un élément fort du problème apparaît ainsi dans la question du sens et des 
enjeux qui sous-tendent, pour les apprenants, le projet articulé d’appropria-
tion linguistique et d’insertion (Bretegnier, 2007). 

En contextes formatifs « FLI », les rapports que les adultes construisent à 
l’apprentissage, au projet d’apprentissage, peuvent être en particulier comple-
xes tant les enjeux sont importants, sous-tendant des représentations qui peu-
vent être contrastées du projet de formation linguistique (entre indispensable 
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20 et impossible, bénéfique et menaçant, …), générant des attitudes à l’appren-
tissage qui peuvent apparaître ambivalentes (entre motivation et résistances, 
engagement et renoncement, …).

Ainsi apparaissent les questions liées à cette problématique formative :
- Comment favoriser la mise en dynamique d’une mobilité sociale et lin-

guistique dans une situation de pluralité linguistique inégalitaire ?
- Comment favoriser la (re)construction, par les adultes en formation, de 

sentiments de légitimité sociolinguistique, à propos :
• d’eux-mêmes comme locuteurs, apprenants, compétents ;
• des répertoires, des langues, des plurilinguismes.

« FLI » : concevoir une démarche large
L’intervention formative dans le champ de la formation linguistique en 

contextes d’insertion sociale et/ou professionnelle implique une démarche 
construite au départ d’un regard large, interdisciplinaire, qui convoque dif-
férents champs des sciences sociales, la sociolinguistique, la didactique des 
langues, les sciences de la formation d’adultes, mais aussi l’anthropologie, la 
sociologie, etc., pour ancrer l’action formative dans cette problématique des 
dynamiques socio-identitaires et linguistiques à l’œuvre dans les processus de 
migration-intégration, de mobilité sociale, d’insertion, dans des espaces so-
ciaux de pluralités linguistiques inégalitaires.

En didactique des langues, l’intervention « FLI » convoque différentes ap-
proches. Elle s’inscrit d’abord dans la lignée des recherches menées en didac-
tique du français langue seconde, qui ont contribué à articuler la didactique 
et la sociolinguistique en posant la question des statuts de langues (des ap-
prenants, d’apprentissage), de leurs impacts et de leur prise en compte dans 
l’intervention didactique. En ce sens, ces travaux ont contribué à montrer l’im-
portance de la contextualisation de l’action formative, idée réaffirmée dans la 
proposition d’une perspective « sociodidactique » (Rispail , 2003; Dabène et 
Rispail , 2008).

La démarche puise aussi dans les apports de la didactique du « français sur 
objectifs spécifiques » – ou FOS – (Mangiante et Parpette, 2004), qui, s’inscrit 
dans une approche actionnelle (Puren, 2002), et s’appuie sur une conception 
fonctionnelle de la formation linguistique. Ces travaux, quand ils rencontrent 
les recherches sociolinguistiques sur les pratiques langagières en situations de 
travail (Boutet, 1995), ouvrent le champ d’une didactique du français comme 
«langue professionnelle» – ou FLP – (Mourlhon-Dallies (coord.), 2007), qui s’ins-
crit dans une démarche ethnographique de collecte et d’analyse de données 
contextualisées à didactiser.

Ces approches fonctionnelles sont effectivement fondamentales, cohéren-
tes avec les buts explicitement actionnels de la formation, liée à l’insertion pro-
fessionnelle notamment. Cependant, la construction de l’intervention forma-
tive « FLI » devrait se concevoir en convoquant d’autres approches, permettant 
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21d’échapper à une conception uniquement et restrictivement fonctionnelle de 
la formation linguistique, qui peuvent conduire à occulter des dimensions so-
cio-identitaires qui ne peuvent être ignorées.

Les sciences de la formation d’adultes rappellent notamment l’importance 
de centrer la formation sur l’apprenant en tant qu’individu, et ont permis de 
développer la notion d’« apprenant adulte » (Knowles, 1999 [1973] ; Bourgeois 
et Nizet, 1997), et, de fait, contribué à la réflexion sur les statuts et les rôles 
(apprenants, formateurs), et sur les modalités interactionnelles formatives at-
tenantes. 

Aux sciences de la formation sont aussi empruntées les approches biogra-
phiques, qui, en interaction avec le courant de la sociologie clinique, soulignent 
l’importance de resituer l’expérience formative dans l’expérience sociale des 
adultes en formation (Gaulejac, 1999). Ces approches développent une démar-
che de formation biographique, les « histoires (ou récits) de vie en formation » 
(Pineau et Legrand, 2002 ; Lainé , 2005), qui permettent d’explorer l’impact du 
sens de la formation sur la manière dont l’apprenant va appréhender ce pro-
cessus de changement de forme, de transformation (Bretegnier, 2008, 2009). 
Dans le champ de la formation linguistique et de la didactique des langues, 
rencontrant les travaux sur les conséquences des représentations linguistiques 
sur les pratiques d’apprentissage, cette mouvance a conduit à travailler sur les 
biographies langagières (Molinié, 2006).

D’autres approches, à concevoir comme complémentaires, sont encore à 
convoquer, parmi lesquelles les approches plurielles autrement appelées di-
dactiques du plurilinguisme (Billiez, 1998 ; Candelier, 2004, 2008 ; Moore et 
Castellotti, 2008). Ces approches, jusque-là en particulier développées à desti-
nation de publics scolairesXXII, restent encore peu convoquées dans le champ 
du « FLI », mais ouvrent pourtant à leur tour des pistes faisant fortement écho à 
des questions attenantes à la problématique « langues et insertions »XXIII. 

Sur ce terrain, nous l’avons vu, se pose notamment des questions accrues 
relatives à la reconnaissance et à la légitimité des langues et des compétences 
en langue(s), et, pour les apprenants, il peut être difficile de se concevoir / po-
sitionner comme « apprenants compétents », puisant dans leurs compétences, 
dans ses ressources.

Les approches plurielles, notamment l’Eveil aux langues (Candelier, 2004), 
qui visent le développement d’aptitudes d’observation et de raisonnement 
pluri-métalinguistiques, peuvent favoriser la prise de conscience de compéten-
ces transférables et de ressources mobilisables, et permettre de faire évoluer 
favorablement des résistances liées à la représentation de clivages, d’impossi-
bilité de passerelles, d’articulations, d’interactions entre les langues, variétés, 
compétences (Bretegnier, 2008). Ces approches visent également le dévelop-
pement d’attitudes d’ouverture à la diversité linguistique et culturelle, qui peu-
vent favoriser des formes de désinhibitions à la langue, de déconstruction de 
stigmates, d’ouverture plus constructive à l’altérité, et, en ce sens, générer un 
processus de sécurisation linguistique favorable à l’appropriation de la langue 
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22 / variété cible.
Concernant la formation des adultes allophones, il apparaît que de telles 

approches peuvent permettre d’engager un travail formatif accompagnant 
les apprenants à se construire et s’assumer comme plurilingues, en prenant 
conscience de la manière dont les compétences acquises dans les autres lan-
gues peuvent être mobilisées dans l’apprentissage du français. Du côté des 
adultes francophones, l’intégration d’approches plurielles dans l’intervention 
formative permettrait de renforcer l’objectif de se construire et s’assumer com-
me apprenants, en fonction d’une intervention accompagnant les individus à 
prendre conscience de la manière dont leurs compétences en français (qui s’en 
trouvent reconnues) les aident à réfléchir et à élaborer dans d’autres langues, 
et aussi / surtout à réfléchir et élaborer en français. 

En ce sens, les approches plurielles peuvent contribuer à construire la for-
mation linguistique en contextes d’insertion comme visant un processus de ré-
habilitation d’un sujet linguistique agissant en langue(s), doté d’une conscience 
et d’une intuition linguistiques, de compétences dans lesquelles il peut s’auto-
riser à puiser pour les développer.

Conclusion
Le champ « FLI », ainsi, apparaît bel et bien comme un champ transversal, 

à la croisée du FLE/S, de l’alphabétisation, de la formation d’adultes, du réap-
prentissage des savoirs linguistiques de base, de l’accompagnement social, de 
l’insertion professionnelle, du bilan et de la validation de compétences et / ou 
d’acquis expérientiels…

En cours de structuration institutionnelle, ce macro-champ est aussi en 
cours de professionnalisation. Il ouvre aux étudiants titulaires de Masters pro-
fessionnalisants (en didactique du FLE/S et sciences de la formation d’adultes) 
un secteur d’insertion professionnelle réel, vivace, mais offrant des conditions 
de travail souvent précaires (contrats à court terme, perspectives réduites 
d’évolutions, etc.), pour un métier et une professionnalité qui manquent en-
core de visibilité, et, en ce sens tout au moins, de légitimité sociale.

Les chercheurs, enseignants, formateurs qui s’y intéressent doivent s’enga-
ger ensemble à avancer dans l’explicitation de ses cadres épistémologiques, 
conceptuels et méthodologiques, mais aussi, et de manière attenante, dans 
la formalisation de la professionnalité complexe que fait émerger l’idée d’un 
formateur « FLI ». 

* Il est important de préciser que le champ ici appelé FLI  (Formation Linguistique en contextes d’Insertion) se démarque du sigle 
utilisé dans le cadre de la création du référentiel et du label «FLI», «Français Langue d’Intégration» (Décret n°2011-1266 du 11 octobre 2011, 
Ministère de l’Intérieur,  de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration). Parmi les points de réserve (qui seront 
développés dans un autre écrit), l’un, fondamental, concerne notamment la conception du processus d’intégration et de ses 
implications linguistiques et culturelles. 
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NOTES

I  En ligne : www.ofii.fr 
II  Ce terme, aux modalités et aux contours flous, fait naturellement problème. Dans les textes officiels, il renvoie aux individus non res-

sortissants « d’un Etat membre de l’Union européenne, d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou de la Confédération 
suisse ». Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, Sous-section 1, 30 juin 2011, Article R311-19. http://droit-finances.
commentcamarche.net/legifrance/12-code-de-l-entree-et-du-sejour-des-etrangers-et-du-droit-d-asile/479091/dispositions-relatives-
au-contrat-d-accueil-et-d-integration

III  Pour une discussion et mise en perspective de cette idée : Etienne & Jacquet, 2011.
IV  Certification linguistique nationale instaurée par le décret n° 2006-1626 du 19 décembre 2006. Le DILF s’appuie sur le Référentiel 

pour les premiers acquis en français (Beacco et al., 2005).
V  Loi n°98-657du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions.
www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005626296&dateTexte=20110712 
VI  Lutter ensemble contre l’illettrisme, Cadre national de référence 2003 : www.anlci.gouv.fr 
VII  Loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social.
VIII  Recommandations du Parlement Européen et du Conseil sur les compétences clés pour l’éducation et la formation tout au long de 

la vie (18.12.2006/962/CE).
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:394:0010:0018:FR:PDF 
IX  Cadre européen de référence : Compétences Clés pour l’Education et la Formation tout au long de la vie, en ligne : http://ec.europa.

eu/dgs/education_culture/publ/pdf/ll-learning/keycomp_fr.pdf 
X  1. communication dans la langue maternelle ; 2. communication dans une langue étrangère ; 3. culture mathématique et compé-

tence de base en sciences et technologies ; 4. culture numérique ; 5. apprendre à apprendre ; 6. compétences interpersonnelles, intercultu-
relles ; 7. compétences sociales et civiques esprit d’entreprise 8. sensibilité culturelle.

XI  Cette question trouve une réponse partielle : en note de la compétence 1 (communication dans la langue maternelle), il est précisé 
que : « Dans le contexte des sociétés multiculturelles et multilingues d’Europe, il est reconnu que la langue maternelle peut ne pas être dans 
tous les cas une langue officielle de l‘État membre, et que l’aptitude à communiquer dans une langue officielle est une condition préalable 
pour assurer la pleine participation de la personne à la société. » (Cadre de référence, ibid., p.6).

XII  Circulaire DGEFP n° 2008/01 du 03 janvier 2008, relative à la politique d’intervention du Ministère chargé de l’emploi en faveur de 
l’accès aux compétences clés des personnes en insertion professionnelle, DGEFP (Délégation générale à l’Emploi et à la Formation Profes-
sionnelle), Ministère de l’économie, des finances et de l’emploi. www.informetiers.info/upload_actu/pdf/ 12016916951201691695.pdf 

XIII  1. Structure bilingue pour élèves monolingues ; 2. Structure bilingue pour élèves bilingues ; 3. Structure monolingue L2 pour élèves 
monolingues L1 ; 4. Structure monolingue pour élèves bilingues ; 5. Structure monolingue L1 pour élèves monolingues L2.

XIV  Même s’il est à noter que les élèves allophones, comme les adultes migrants, ne sont pas, loin de là, forcément « monolingues ».
XV  Un exemple emblématique de cette conception est fourni par l’article 69 du « Code de la nationalité française », qui précise que « 

Nul ne peut être naturalisé s’il ne justifie pas de son assimilation à la communauté française notamment par une connaissance suffisante, 
selon sa condition, de la langue française ».

XVI  Intégration, du latin integrarer : « réparer, remettre en état », « renouveler, commencer », « recréer, refaire » (Petit Robert histo-
rique).

XVII  Insérer, du latin inserere, insertus « introduire », « intercaler », « faire entrer un élément dans un ensemble » (Petit Robert 
historique).

XVIII  Cette question renvoie à la diversité des catégorisations terminologiques opérées par les acteurs sociaux, les institutions, les 
chercheurs. Elle fait écho à la question d’A. Tabouret-Keller (1997) : En quels termes dire les identités ? Je répondrai tout de go : en respectant 
les termes qui sont ceux-là mêmes que les personnes concernées emploient pour elles. » (1997 : 170).

XIX  Concernant la formation obligatoire des migrants dans le cadre du CAI, J.-C. Beacco [et al.] note que : « tout ensemble de disposi-
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tions tendant à faire de l’acquisition de la/d’une des langues de la société d’accueil une obligation administrative, assortie de sanctions, peut 
produire des effets inverses à ceux recherchés et transformer un apprentissage linguistique indispensable en formalité à accomplir ou objet 
de conflictualité interculturelle » (Beacco [et al.], 2008: 28-29).

XX  La notion d’« appropriation linguistique » vient souligner l’idée que l’apprentissage constitue un processus qui passe par la 
construction progressive d’une relation de plus grande proximité, d’intimité à la langue, qui commence à devenir sienne en parvenant à y 
dire de soi, à s’y produire, à s’y construire, à s’y inscrire, en même temps qu’en s’autorisant à la produire en retour et donc à la transformer, 
la transgresser, etc.

XXI  Le terme « transmission » est problématique quand il renvoie à l’idée de « passation » de reproduction à l’identique d’un héritage 
linguistique clos et figé. Il est ici conçu de manière dynamique, comme sous-tendant des processus d’interprétation, de reconstruction, de 
réinvention (Hassoun, 2002).

XXII  Pour ce qui est de l’Eveil aux Langues (Candelier, 2004).
XXIII  Une proposition d’exploration de cette piste vient d’être faite : Bretegnier, Aude : « Ouvrir la ‘formation linguistique en contextes 

d’insertion’ aux approches plurielles, 2e congrès européen de la FIPF, Vers l’éducation plurilingue en Europe avec le français - De la diversité 
à la synergie, Prague, 8- 10 septembre 2011.
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Résumé 
Je propose dans cet article de travailler sur l’évolution historique de l’agir 

social dans les configurations didactiques en « français de spécialité » (au sens 
générique du terme). Il s’agit ici d’explorer l’hypothèse qu’à chaque période de 
l’enseignement/apprentissage du français de spécialité, correspond un type 
d’action sociale et des compétences sociales de référence. Nous allons voir 
qu’elles mobilisent également chacune, une perspective actionnelle relative 
à un objectif social de référence d’une période donnée. L’étude de l’évolution 
historique des différentes méthodologies d’enseignement/apprentissage des 
langues sous l’angle de l’agir a permis de dégager une constante : il y a toujours 
eu une forme d’action propre à chacune, et surtout propre à l’objectif social de 
référence de l’époque (PUREN). J’ai pu constater le même type de rapport dans 
l’histoire du français de spécialité. Du français instrumental à ce que je propose 
de nommer le « français langue d’action professionnelle » (perspective action-
nelle du CECR), nous verrons comment nous sommes passés d’une orientation 
objet à une orientation sujet. 

Mots clés 
 Perspective actionnelle, agir social, français de spécialité.

Summary
I suggest in this article to working on the historic evolution of action-orien-

ted use in the didactic configurations in french for professionnal purpose . It’s 
a matter of investigating the hypothesis that every period corresponds a type 
of social action and the social reference skills. We will see that they also mobi-
lize each an action-oriented approach relative to a social reference objective 
of given period. The study of the historic evolution of the various methodolo-
gies of learning of the languages in an actionnal approach allowed to update a 
constant: there was always a shape of action appropriate for each. We can no-
tice the same type of report in the history in french for professionnal purpose. 

Keywords
Action-oriented approach, action-oriented use, french for professionnal 

purpose 

ÉVOLUTION HISTORIQUE DE L’AGIR SOCIAL DANS 
LES CONFIGURATIONS DIDACTIQUES 

EN «FRANÇAIS DE SPECIALITE »

Par Emilie Perrichon
Maître de conférences à l’Université du Littoral Côte d’Opale (ULCO) FLE
Membre du laboratoire HLLI-MUSE (MUtation des Systèmes Éducatifs)
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Le français de spécialité  est un secteur fortement influencé par les contex-

tes social, politique et économique de la France. Il semble en effet en adéqua-
tion avec l’évolution économique et politique d’une communauté linguistique 
en répondant parfaitement aux besoins et aux demandes. La demande sociale, 
politique et économique d’un pays intervient dans la réponse des institutions 
en matière de didactique des langues étrangères et de mise en place de pro-
grammes d’apprentissage des langues étrangères. Les langues de spécialité 
ont été une réponse donnée face aux questions soulevées par la mobilité pro-
fessionnelle internationale qui a commencé à se mettre réellement en place 
dans les années 70. 

En outre, l’histoire du « français de spécialité » est marquée par de nom-
breux changements de dénomination : « français fonctionnel », « français de 
spécialité », « français instrumental », « français scientifique et technique », et « 
français sur objectifs spécifiques ». Gisèle Holtzer, dans un article sur le français 
fonctionnel paru dans Le Français dans le Monde de janvier 2004, explique que 
« ces différentes appellations mobilisent des critères de définitions hétérogè-
nes : domaine du savoir (pour le français scientifique et technique), du code 
linguistique (le français de spécialité est vu comme une partie de l’objet-lan-
gue), de la conception de la langue (langue-outil dans le français instrumental) 
» (LFLDM, 2004 : 12). Nous allons voir qu’elles mobilisent également chacune 
une perspective actionnelle relative à un objectif social de référence (désor-
mais OSR) d’une période donnée. En considérant la « spécialité » comme un 
domaine particulier d’action sociale auquel on préparerait directement les ap-
prenants, on peut envisager l’évolution historique des configurations didacti-
ques en « français de spécialité » sous l’angle de l’apparition d’une perspective 
actionnelle correspondant à chaque mouvement méthodologique.

 FRANÇAIS SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE, FRANÇAIS INSTRUMENTAL 
ET  FRANÇAIS FONCTIONNEL 

L’appellation « Français Scientifique et Technique » est l’une des plus ancien-
nes. Elle se réfère à la fois à des variétés de langues et de publics auxquels on 
veut les enseigner. À partir des années 60, on assiste à la naissance d’un nouvel 
enseignement du français à un public spécifique sous cette appellation. Sur le 
plan méthodologique, la montée en force du Français Fondamental a forte-
ment influencé l’enseignement du « français de spécialité » par une approche 
par le lexique. Les vocabulaires techniques et scientifiques deviennent alors 
le reflet des compétences sociales de référence liées à cette approche : on at-
tend de l’apprenant qu’il soit capable de reproduire un schéma spécifique en 
relation avec une profession donnée. Cette « capacité » est développée par 
l’apprentissage intensif de vocabulaires techniques apparus dans les années 
60. En effet, les vocabulaires techniques expliquent une entrée didactique par 
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2�le lexique et correspondent à ce que l’on attendait de l’apprenant en milieu 
professionnel. 

La communication en milieu professionnel était considérée comme une 
communication liée à une somme de connaissances et de dénominations finies 
et exhaustives où n’interviennent que des spécialistes comme en atteste l’ana-
lyse du Vocabulaire Technique à Orientation Scientifique (VGOS)1. D’un point 
de vue historique, les vocabulaires spécifiques peuvent apparaître comme une 
réponse apportée au problème de l’orientation de l’agir d’apprentissage vers 
une utilisation sociale et professionnelle de la langue. Dans cette optique, le 
français fonctionnel, apparu dans les années 70, a permis de développer des 
tâches de références de reproduction et d’expression qui renvoient aux com-
pétences sociales de référence de l’époque : la reproduction d’un schéma spé-
cifique en relation avec une profession particulière et l’utilisation d’un lexique 
spécialisé dans une profession donnée. L’appellation «français fonctionnel» 
a été définie par Galisson et Coste en 1976 dans le Dictionnaire de didacti-
que des langues comme un moyen pour les utilisateurs qui, dans des activités 
à finalité non-linguistique ont cependant besoin d’une langue instrumentale ou 
plus exactement de se servir d’une langue étrangère comme d’un outil. En termes 
d’apprentissage, ce que ces utilisateurs ont à maîtriser, c’est avant tout ce qui leur 
permettra de fonctionner efficacement dans les situations qu’ils visent. C’est-à-dire 
que le français fonctionnel ne saurait se caractériser d’abord en termes de contenus 
et d’inventaires linguistiques, mais bien par rapport à des publics précisés et à leurs 
objectifs d’utilisation fonctionnelle (c’est-à-dire opératoire) de l’instrument linguis-
tique qu’ils entendent acquérir. Quelles « fonctions langagières « (quels actes de 
parole) l’apprenant aura-t-il à réaliser avec la langue étrangère ? Quelles notions 
devra-t-il exprimer ? Dans quelles situations et par quels canaux d’échange ? En 
relation avec quels interlocuteurs ? Ainsi on en arrive vite à la conclusion qu’il s’agit 
moins d’un enseignement du français fonctionnel que d’une approche fonction-
nelle de l’enseignement/apprentissage des langues vivantes (1976 : 231 In PERRI-
CHON 2008a : 136) »

Dans cette définition, la langue est considérée comme un outil, un instru-
ment dont vont se servir les apprenants considérés alors comme utilisateurs. 
La langue de spécialité est alors instrumentalisée dans le but de répondre aux 
besoins des apprenants-utilisateurs d’une langue étrangère dans un contexte 
professionnel. Ce qui est attendu de ces apprenants, c’est d’être capable d’uti-
liser à bon escient du lexique spécialisée, il n’est alors aucunement question 
d’être capable d’interagir et/ou d’agir dans et sur son milieu professionnel. Ce-
pendant, comme le précise Denis Lehmann, « les méthodologues ont mis l’accent 
sur la spécificité des publics et de leurs besoins, sur une pédagogie adéquate et une 
adaptation méthodologique, plus que sur les problèmes de langue (LEHMANN, 
1993 : 41) ». L’aspect instrumental de la langue est au service de l’adaptation 
méthodologique et permet de préciser la notion de besoin et d’adéquation 
entre méthodologie d’enseignement et le public auquel cette dernière se des-
tine. 
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30 Par ailleurs, dans les années 70 en parallèle de l’apparition de l’expression « 
français fonctionnel », l’appellation « français instrumental » fait son apparition 
mais n’aura qu’une brève existence sur le continent européen. Cette appella-
tion a été beaucoup plus utilisée en Amérique Latine où elle correspond à une 
tradition dont on trouve les traces dès les années 1960. Robert Galisson et Da-
niel Coste parlent « de « français instrumental « ou de « langue instrumentale 
« pour désigner un outil de communication permettant à un locuteur dont la 
langue considérée n’est pas la langue maternelle, d’opérer à l’aide de cet outil, 
de cet instrument, pour exercer une activité professionnelle, acquérir un savoir 
véhiculé dans cette langue étrangère, etc. » (GALISSON & COSTE, 1976 : 287).

La langue est considérée ici comme un instrument et elle est enseignée à 
des fins pratique et actionnelle. En outre, nous remarquons ici que l’enseigne-
ment instrumental de la langue vise essentiellement l’écrit et plus particuliè-
rement la compréhension de l’écrit. « Les compétences sociales de référence 
mobilisées dans cette configuration didactique sont la capacité à entretenir 
à distance ses connaissances langagières et culturelles à partir de textes fa-
briqués ou authentiques et la capacité à utiliser la langue comme une boîte à 
outil. La langue est, en effet, vue comme un outil à disposition pour agir pro-
fessionnellement et donc socialement dans une spécialité donnée. En tant 
qu’outil de compréhension écrite pour des apprenants spécialisés dans un do-
maine particulier, la langue instrumentale est enseignée à des fins pratiques. » 
(PERRICHON, 2008a : 139)

La façon dont Gerardo Alvarez définit le français instrumental est intéres-
sante pour comprendre le lien entre agir social et agir d’apprentissage :

Né pour répondre à un besoin spécifique, cet enseignement instrumental aborde 
l’écrit d’entrée de jeu comme médium privilégié de l’accès à l’information, laissant 
de côté l’étape orale obligatoire qu’exigeaient les méthodologies audio-orales et 
audio-visuelles. C’est que le cadre était posé d’emblée : public adolescent ou adulte, 
généralement des faux-débutants, éprouvant le besoin de lire en langue étrangère 
des documents plus ou moins spécialisés, pour mener à bien leur formation profes-
sionnelle, dans leur pays d’origine, en situation d’absence de contact avec la réalité 
sociale de la langue. Limité par les contraintes de temps, cet enseignement est li-
mité aussi quant au niveau de compétence communicative visé : c’est la compré-
hension écrite qui est privilégiée, parfois à l’exclusion de toute compétence de pro-
duction. Troisième limitation thématique : pour des raisons d’efficacité (supposée) 
et pour répondre aux intérêts (supposés aussi) des étudiants, un type particulier de 
textes est privilégié, à savoir les textes scientifico-professionnels correspondant à la 
spécialité de l’apprenant (ALVAREZ, 1978 : 46).

On voit ici que l’écrit est privilégié car cette compétence correspond aux 
compétences sociales de référence de l’époque : 

- La capacité pour l’apprenant à entretenir à distance ses connaissances 
langagières et culturelles à partir de deux tâches de référence : la lecture et 
l’explication de texte. 

- La capacité à utiliser la langue comme un instrument ou «une boîte à 
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outil».
La langue est alors considérée comme un outil de communication, un ins-

trument, un moyen à enseigner en fonction des fins pratiques qui sont visées. 
Cela renvoie à une mise en action d’un lexique spécifique.

La brève existence de cette appellation est en partie due à la connotation 
utilitariste dont le français instrumental est porteur. Cette connotation est en 
effet ressentie par beaucoup comme négative et elle va à l’encontre de l’argu-
ment de la langue de culture, qui sert encore à l’époque à la diffusion interna-
tionale du français. « L’adjectif «instrumental» véhicule l’image d’une langue 
“objet ”, d’une langue outil permettant d’exécuter des actions, d’effectuer des 
opérations langagières dans une visée pratique et une sorte de transparence 
des messages » (LFDLM, janv. 2004 : 13).

Les constructions didactiques correspondantes à ces configurations orien-
tées objet sont les méthodologies audio-orales et SGAV (Structuro-globale-
audio-visuelles). Pour le français scientifique et technique, la langue est conçue 
comme un réseau de structures syntaxique qu’il faut acquérir sous la forme 
d’automatismes. De fait, l’agir d’apprentissage se concentre sous la forme d’un 
agir dirigé, automatisé, sous forme d’actes consentis et non-orientés vers autrui. 
La langue y est considérée comme un comportement humain et apprendre 
une langue répond à un conditionnement : l’action de l’apprenant sur son mi-
lieu professionnel est considérée comme une réaction-réflexe en réponse à un 
stimulus. Cela se concrétise par un agir d’apprentissage matérialisé dans une 
non-intentionnalité dirigée par l’enseignant. La création d’habitudes, de ré-
flexes apparaissent comme la forme privilégiée d’actions en classe, ce qui n’est 
pas sans rappeler une conception tayloriste de l’entreprise. En revanche, dans 
le français fonctionnel, contrairement au français scientifique et technique, la 
langue est considérée comme un moyen d’expression et de communication 
socialisée. L’utilisation de la langue en milieu professionnel est alors davantage 
un acte individualisé tourné vers autrui, signe d’une évolution de la communi-
cation en milieu professionnel. Cette évolution se matérialisera davantage au 
sein des configurations didactiques qui suivront.

DU FRANÇAIS SUR OBJECTIF SPECIFIQUE AU FRANÇAIS LANGUE PRO-
FESSIONNELLE 

L’apparition de l’expression « français sur objectifs spécifiques (FOS) » date 
de la fin des années 80. Ce terme qui a été calqué sur l’anglais English for spe-
cific purpose a permis de détacher l’apprentissage de la langue d’un lien systé-
matique avec une discipline donnée. « Malgré un certain essoufflement politique 
et didactique, le public concerné (par l’apprentissage d’une langue de spécialité) 
existe toujours, et les actions de formation se sont maintenues dans les universités. 
C’est dans cette décennie en tout cas que semble s’imposer (définitivement ?) la dé-
nomination de «Français sur Objectifs Spécifiques» » (CUQ & GRUCA, 2003 : 325).
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32 La démarche concerne fréquemment une spécialité professionnelle ou uni-
versitaire, mais également l’acquisition de compétences langagières transver-
sales et communes à de nombreuses disciplines. Le FOS, comme l’approche 
communicative, place l’apprenant au centre de l’enseignement/apprentissage. 
Communiquer en langue étrangère et dans sa spécialité devient l’objectif à 
atteindre pour tout apprenant. L’approche « métier par métier », en fonction 
des demandes et des besoins d’un public précis, développée dans le FOS, se 
distingue des précédentes approches dans le sens où elle fait référence à la de-
mande et non plus à l’offre. On répond ici à un besoin particulier qui vise essen-
tiellement les compétences langagières d’un apprenant en langue étrangère 
dans un milieu professionnel donné, sans engager ses compétences à agir avec 
d’autres. En effet, ici, l’apprenant est amené à agir en langue étrangère dans 
son milieu professionnel sans faire appel à la coopération, à la collaboration et 
aux activités inhérentes à l’action collective. Les actions sociales de référence « 
parler avec » et « agir avec », comme dans l’approche communicative, sont en 
adéquation avec les tâches de référence (simulations globales, jeux de rôles, 
s’informer/informer, résumer et expliquer). On attend des apprenants qu’ils 
sachent échanger ponctuellement des informations avec des étrangers dans 
un milieu professionnel. L’agir d’apprentissage dans le FOS est principalement 
centré sur deux éléments : la communication entre pairs et la dimension so-
ciale du langage. Par ailleurs, les manuels FOS tendent de plus en plus vers une 
communication orientée action et l’agir de référence est un agir individualisé 
d’une personne sur une autre par le biais de la langue étrangère.

Depuis quelques années, nous assistons à l’ouverture d’une nouvelle page 
dans l’histoire du français de spécialité, avec l’apparition d’un nouveau contex-
te social et politique : le Français Langue Professionnelle (FLP). Pour faire un ra-
pide état de la situation du Français Langue Professionnelle, je vais m’appuyer 
en grande partie sur les travaux de Florence MOURLHON-DALLIES.

Le Comité interministériel du 10 avril 2003 a considéré la maîtrise de la lan-
gue comme une compétence professionnelle. Apprendre une langue à visée 
professionnelle est désormais devenu un droit inscrit dans le code du travail 
depuis la promulgation de la loi du 4 mai 2004 relative à la formation profes-
sionnelle tout au long de la vie 2. De nouveaux besoins se font alors ressentir 
en matière d’emploi et en matière de formation et certains secteurs profession-
nels manquent de main d’oeuvre. Le CLP (Comité de Liaison pour la Promotion 
des migrants et des publics en difficulté d’insertion) a mené une étude pour 
le FASILD (Fonds d’Aide et de Soutien pour l’Intégration et la Lutte contre les 
Discriminations) et la DPM (Direction de la Population et des Migrations) sur la 
situation de l’enseignement/apprentissage du français à des fins profession-
nelles 3. « Cette étude est partie du constat que de plus en plus de migrants (récents 
ou plus anciens sur le territoire) devaient être opérationnels pour accéder à l’emploi 
ou pour conserver leur travail » (MOURLHON-DALLIES, 2006 : 31). En 2005, le CLP 
a mené une étude qualitative pour la DPM. Elle avait pour objectif principal de 
dresser un état des lieux sur la prise en compte de la formation linguistique 
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dans le cadre de la formation professionnelle, pour des publics migrants. Qua-
tre branches ont fait l’objet de cette étude : le bâtiment et les travaux publics, 
l’hôtellerie-restauration, la propreté et le travail temporaire. Au fil de cette en-
quête, des stratégies de contournement du français sont apparues : substituts 
graphiques, évitements, communautarisation. En revanche, avec l’évolution 
des normes et dans un contexte d’emploi de plus en plus difficile, il est impor-
tant de prendre en compte la communication orale et écrite en français pour 
intégrer le monde professionnel. La maîtrise du français relève alors encore 
de la compétence sociale et personnelle et des efforts considérables devront 
donc être effectués pour que l’application de la nouvelle loi soit effective. On 
peut définir le Français Langue Professionnelle comme le français enseigné à 
des personnes devant exercer leur profession entièrement en français. « Dans 
un tel cas, le cadre d’exercice de la profession au complet est en français (aspects 
juridiques et institutionnels, échanges avec les collègues et la hiérarchie, pratique 
du métier), même si des portions de l’activité de travail peuvent être réalisées en an-
glais ou dans d’autres langues. Cela différencie le Français Langue Professionnelle 
du FOS, car le FOS a un champ d’action beaucoup plus restreint : tel qu’il s’est dé-
veloppé depuis trente ans, le FOS permet essentiellement à des non-natifs de maî-
triser le français dans leur contexte professionnel d’origine, en ciblant des compé-
tences limitées (besoins de lecture technique, contacts avec une clientèle française, 
négociations en français) » (MOURLHON-DALLIES, 2006 : 30). 

Le Français Langue Professionnelle n’est pas forcément lié au FLE, il est pré-
sent également en français langue maternelle. Ce qui différencie en partie le 
FOS du Français Langue Professionnelle c’est la nature du public que Mourl-
hon-Dallies définit de la façon suivante (PERRICHON, 2008a, 142-146):

« - Le niveau de français, qui n’est pas toujours un niveau de FLE, puisqu’on peut 
rencontrer en Français Langue Professionnelle des natifs ou des apprenants offrant 
une communication orale proche du bilinguisme mais un écrit très inférieur, si on 
pense aux migrants d’Afrique francophone ou du Maghreb, voire à des natifs en 
position d’illettrisme ;

- Le degré de professionnalisation, très hétérogène, car on peut avoir affaire en 
Français Langue Professionnelle à des personnes en formation initiale, à des per-
sonnes déjà très formées, à de véritables professionnels ;

- Le passé/passif de formation : le public va de personnes suivant régulièrement 
des stages en formation continue à des personnes relevant de systèmes d’aide à 
l’insertion professionnelle, voire à des publics n’ayant jamais bénéficié de la moin-
dre formation professionnelle. Les représentations et attentes par rapport à une 
formation en français et à la formation professionnelle en général varient donc 
fortement, y compris à l’intérieur d’un même groupe d’apprenants »(MOURLHON-
DALLIES, 2006 : 32). 

Le deuxième trait disctinctif relevé par MOURLHON-DALLIES (2008 : 73) est 
le degré de professionnalisation des publics concernés : il y a davantage de 
degrés de professionnalisation dans le FLP que dans le FOS. Il s’agit alors d’un 
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français langue maternelle.

Les membres du groupe de recherche « Langage et travail » mentionnés par 
MOURLHON-DALLIES dans son article Quand faire, c’est dire : évolutions du travail, 
révolutions didactiques ? (Le français dans le monde, juillet 2007 : 11-18) ont montré 
que « la part langagière du travail » (communication orale et écrite dans le cadre 
de tâche professionnelle) était de plus en plus importante dans nos sociétés. Dans 
l’optique de cet accroissement de la part langagière du travail, MOURLHON-DAL-
LIES en conclut que « l’activité de travail est pensée dans sa multicanalité dans 
la mesure où elle fait intervenir la voix, la posture, la rédaction au traitement 
de texte, des enregistrements sur répondeur téléphonique, de la lecture sur 
écran, etc. ; parallèlement l’analyse se veut multimodale (…). J. BOUTET (2005 : 
26) remarque ainsi que la caractéristique principale du langage au travail est « 
son interdépendance au contexte d’action ; « interdépendance entre les acti-
vités verbales et non verbales ; interdépendance entre les activités verbales et 
les outils, les machines, les technologies ; interdépendance entre les différents 
modes de représentation de la réalité que sont la parole, les écrits, les chiffres, 
les tableaux, les graphiques, les maquettes ; tous ces phénomènes construi-
sent des modes spécifiques de contextualisation de l’activité verbale au sein 
des contextes d’action » (MOURLHON-DALLIES, LFDLM,  2007 : 12 In PERRICHON, 
2008a :146 ).

En outre, alors que le FOS exigeait de l’apprenant de communiquer en lan-
gue française sur sa spécialité, le Français Langue Professionnelle demande 
non seulement de communiquer mais également d’agir en langue étrangère 
dans sa spécialité. Dans le Français Langue Professionnelle, la communication 
est considérée comme un moyen d’action et non plus comme une fin en soi 
comme c’est le cas dans le FOS. « Le FLP vise la maîtrise de la langue en situation 
de travail tout en faisant l’hypothèse que les tâches professionnelles se voient amé-
liorées par le perfectionnement linguistique, du moment que ce perfectionnement 
respecte les logiques professionnelles. »(MOURLHON-DALLIES, 2008 : 90). 

LE FRANÇAIS LANGUE D’ACTION PROFESSIONNELLE 

Afin de prolonger la piste du Français Langue Professionnelle, je propose-
rai de parler de « Français Langue d’Action Professionnelle ». Cette approche, 
contrairement au Français Langue Professionnelle, s’adresse uniquement au 
public FLE ou FLS et correspond, en termes de construction méthodologique, 
à un enseignement/apprentissage par et pour l’action, se rapprochant alors 
de la perspective actionnelle évoquée dans le CECRL en 2001. De manière gé-
nérale, apprendre une langue dans un objectif professionnel implique obliga-
toirement de mettre en place différents types d’actions. Depuis longtemps, le 
français de spécialité nous offre des clés importantes pour comprendre le lien 
entre agir social et agir d’apprentissage en classe. En effet, lorsque nous appre-
nons une langue étrangère, trois domaines principaux se superposent : le do-
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La prise en compte de l’ensemble de ces éléments permet de parler de  
français langue d’action professionnelle. Si j’applique ce modèle à un projet en 
école d’hôtellerie/restauration (l’organisation d’un repas officiel pour l’Ambas-
sade de France par exemple 4), la classe est le lieu d’accomplissement de tâches 
d’apprentissage (domaine éducatif) qui sont directement mises en lien avec la 
spécialité des apprenants : l’hôtellerie/la cuisine (domaine professionnel). Ces 
tâches sont, d’une part orientées socialement et professionnellement, d’autre 
part, elles permettent une mise en lien avec le milieu professionnel. Ces deux 
pôles convergent, par le mode de l’agir, vers l’agir social 5. Dans ce modèle, trois 
relations sont dès lors mises à jour :

DeLimiTaTioN DU CHamP eT eNJeUX

maine éducatif, le domaine professionnel et le domaine public et/ou person-
nel (CONSEIL DE L’EUROPE, 2001 : 18). Un apprenant est amené à agir au sein de 
ces trois domaines. Lorsqu’il agit dans la société, il se situe dans les échanges 
ordinaires de la vie quotidienne. 

Le développement de stratégies permettant le transfert des compétences 
et la prise en compte de l’aspect multicanal de la part langagière au travail 
apparaissent comme les objectifs principaux du  français langue d’action pro-
fessionnelle. Le lien entretenu entre la classe (le groupe, l’apprenant, l’ensei-
gnant), la société et le monde professionnel (ou de spécialité) constitue la re-
lation pédagogique dans un enseignement de ce type. Il s’agit également de 
faire travailler les apprenants ensemble et de les mettre en projet, d’une part 
en projet professionnel (sur le métier), et d’autre part en projet d’apprentissage 
(sur la langue), ces deux types de projets sont orientés vers un projet social 
(PERRICHON, 2008a : 147-148) :



3� 1. Classe-société.
2. Classe-domaine de spécialité.
3. Domaine de spécialité-société.
Dans un enseignement/apprentissage du français langue d’action profes-

sionnelle, il est nécessaire de prendre en compte ces trois relations et de propo-
ser des tâches en lien avec ces domaines (PERRICHON, 2008a : 149) :

Relations Tâches de référence

Classe-société Projets pédagogiques

Classe-domaine de spécialité Simulations globales

Domaine de spécialité-société Stages

Dans un enseignement du français langue d’action professionnelle, l’appre-
nant est amené à agir avec d’autres dans sa spécialité. L’apprenant est considéré 
comme faisant partie du milieu professionnel en question et comme un acteur 
social, et la centration se fera donc à la fois sur l’apprenant et sur le groupe. 
Les actions sociales de référence (« agir avec ») sont en relation avec les com-
pétences sociales de référence : la capacité à travailler dans la durée en langue 
étrangère avec des locuteurs natifs en vue d’une collaboration en milieu profes-
sionnel. Pour cela, l’enseignement du français langue d’action professionnelle 
devrait porter sur des compétences spécifiques mais aussi sur des procédures 
particulières comme la prise de décision ou la négociation. 

L’enjeu actuel n’est plus seulement de « vivre avec » mais d’ « agir ensemble 
» pour atteindre un objectif commun. Cela va se traduire, en classe, par la mise 
en œuvre collective de processus conjoint d’enseignement/apprentissage ; et 
en société, par un projet plus global, « un faire avec ensemble » qui n’est pas 
sans rappeler les orientations du Conseil de L’Europe, qui n’a de cesse, de 2001 à 
nos jours  de prôner l’idée d’une co-participation et d’une responsabilisation de 
l’individu dans l’action sociale (CONSEIL DE L’EUROPE, 2008) :

«(…) L’éducation à la citoyenneté démocratique englobe toutes actions éducati-
ves formelles, non formelles ou informelles, y compris l’enseignement professionnel 
(…), «qui permettent à un individu d’agir en tant que citoyen actif et responsable, 

respectueux des autres ». (CONSEIL DE L’EUROPE, 2008 : 21).

A ce titre, l’enseignement du français langue d’action professionnelle est 
marqué par le développement et l’articulation de compétences spécifiques  
liées à la transformation du milieu professionnel dans l’agir collectif :

- une compétence stratégique : mise en œuvre des moyens adaptés à la 
réalisation de l’action. Cela suppose une prise en compte par l’apprenant de 
l’environnement dans lequel il agit ou il va devoir agir et des moyens à sa dis-
position pour agir. Rattachée aux processus cognitif et métacognitif, la compé-
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tence stratégique représente la capacité à agir et à ajuster son agir en fonction 
de la situation, de l’environnement et des circonstances de l’action. 

- une compétence informationnelle : compétence permettant à une per-
sonne d’évoluer dans la société du savoir et d’utiliser l’information de façon 
critique en vue de répondre à un besoin. L’enjeu est de procéder à toute une 
série d’opérations liées à la gestion d’une information telles que : 

1. le choix de l’information,
2. le traitement de l’information,
3. la gestion de l’information,
4. l’organisation de l’information,
5. la communication de l’information,
6. la gestion de la communication de l’information.
- une compétence citoyenne : responsabilité de participer avec d’autres à 

la vie sociale et économique et aux affaires publiques de la communauté ; elle 
renvoie aux savoir-faire et aux savoir-agir que l’individu va mobiliser dans son 
action avec et non sur l’autre. Cela correspond à une vision collective du travail 
ou de l’entreprise, un « agir » pour le bien de l’entreprise dans le développe-
ment de compétences spécifiques collectives.

Le développement de ces compétences spécifiques permet de garantir 
l’adéquation entre ce que l’on attend de l’apprenant en classe et ce que l’on 
attend de lui en société. Il s’agit alors de garder en mémoire les principaux 
enjeux actuels liés à l’action collective dans le monde professionnel : ne pas 
sacrifier l’individu au profit du groupe et placer la co-construction de savoirs 
et de compétences comme prioritaire.

Conclusion
Pour clore cet article sur l’étude de l’agir dans l’histoire du français de spécialité, 

je vous propose un tableau6 synthétisant l’évolution historique des configurations 
didactiques en français de spécialité (PERRICHON, 2008a : 151) :

DeLimiTaTioN DU CHamP eT eNJeUX



qUeSTioNS  PRoFeSSioNNeLLeS

3�

Type de 
français de 
spécialité

Actions 
sociales 

de réfé-
rence

Tâches de réfé-
rence

Compétences sociales de réfé-
rence

Entrée par Construc-
tions di-

dactiques 
correspon-
dantes

Français Ins-
trumental

parler 
sur

lecture/explica-
tion de textes

-capacité à entretenir à distance ses 
connaissances langagières et cultu-
relles à partir de textes fabriqués 
ou authentiques
-capacité à utiliser la langue com-
me une boite à outils.

le lexique la métho-
dologie di-
recte

Français 
Scientifique 
et Techni-
que

parler 
sur

reproduire, s’ex-
primer

-capacité à reproduire un schéma 
spécifique en relation avec une 
profession donnée,
-capacité à utiliser un lexique spé-
cialisé dans une profession don-
née.

le lexique les métho-
dologies 

audio-ora-
les et SGAV

Français 
Fonctionnel

le lexique

Français sur 
Objectifs 

Spécifiques
Français à 
visée pro-
fessionnelle

-parler 
avec
-agir sur

simulations glo-
bales, jeux de 

rôle,s’informer/
informer
résumer, expli-
quer

capacité à échanger ponctuelle-
ment des informations avec des 
étrangers dans un milieu profes-
sionnel

la commu-
nication

l’approche 
communi-

cative 

Français 
Langue Pro-
fessionnelle

-parler 
avec

-agir 
avec

simulations glo-
bales, jeux de 
rôle, stage

capacité à travailler dans la durée 
en langue étrangère avec des locu-
teurs natifs en vue d’une collabora-
tion en milieu professionnel

la commu-
nication/-

action

la perspec-
tive action-
nelle 

Français 
Langue 
d’action 

Profession-
nelle

-agir 
avec
-co-agir

-le projet 
-scénario
-simulations glo-
bales (mimésis)
-stage
- tâches collec-
tives 

l’action et la 
co-action
(paradigme 
de l’action)

La place accordée au travail et aux modes d’échanges dans nos sociétés semble être un 
indicateur fiable sur la place accordée à l’action collective en classe de langue de spécialité 
et inversement. L’enjeu actuel n’est plus seulement de « travailler avec » d’autres mais d’agir 
ensemble, de coopérer et de collaborer dans la durée et pour un objectif commun. On at-
tend désormais des individus qu’ils sachent agir collectivement en mobilisant des ressources 
nécessairement orientées vers l’action et la co-action  pour aider à la convergence du projet 
professionnel individuel et du projet collectif : «  un faire-ensemble » pour s’accomplir profes-
sionnellement et socialement .
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NOTES

1  Rappelons que le VGOS a été établi en 1971 à partir d’une enquête entreprise par le CREDIF. Ces enquêtes ont donné lieu à un corpus 
de textes écrits, à savoir vingt-quatre ouvrages portant sur les sciences exactes.

2  La loi est disponible en format html à l’adresse suivante :  http://www.assemblee-nationale.fr/12/ta/ta0264.asp.

3  L’Agence nationale pour la Cohésion Sociale et l’Égalité des chances (Acsé) se substitue au Fasild (Fonds d’action et de soutien pour 
l’intégration et la lutte contre les discriminations).Créé par la loi pour l’égalité des chances du 31 mars 2006, l’Acsé contribue à des actions en 
faveur des personnes rencontrant des difficultés d’insertion sociale ou professionnelle.

4  Il s’agit ici d’un projet mis en place en Croatie en 2005 dans le cadre d’expérimentation de l’approche actionnelle dans une perspec-
tive d’intégration professionnelle. Ce projet a fait l’objet d’un article (cf. PERRICHON, 2008).

5  L’agir social inclut l’interaction.

6  Tableau inspiré des travaux de Ch. PUREN sur l’évolution historique des méthodologies d’enseignement/apprentissage scolaire des 
langues.
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Résumé 
L’objet de cet article se situe dans le champ de la didactique du Français 

langue professionnelle (FLP). Il interroge la prise en compte des savoir-faire is-
sus de l’expérience, sous l’angle des compétences langagières mobilisées en 
contexte professionnel, en lien avec deux études réalisées dans le cadre de 
deux doctorats en Sciences du langage. Les résultats d’une des deux enquê-
tes qualitatives alimentent la discussion autour des enjeux pédagogiques et 
didactiques qui découlent de la prise en compte de ces savoir-faire. Ces résul-
tats rendent compte des compétences empiriques qui, analysées sous l’angle 
du langage au travail, mettent au jour des compétences extra-discursives. Ces 
dernières renvoient à la « dimension critique » du langage, c’est-à-dire à son 
impact et à ses enjeux dans la situation de communication. La prise en compte 
de cette dimension, dans le cadre de la didactique du FLP, présuppose d’envi-
sager les contenus de formation de manière élargie, au croisement de la fonc-
tion communicative et actionnelle du langage.
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Introduction
Ce texte est le fruit d’une réflexion croisée, à partir de travaux distincts, me-

nés dans le cadre de deux doctorats en Sciences du langage. Ces deux études 
ont pour objet les compétences langagières mobilisées au travail, et pouvant 
donner lieu à des apprentissages, dans le contexte de la formation pour adul-
tes salariés ou en insertion professionnelle. L’une des thèses constitue une étu-
de de l’activité et des compétences langagières, en particulier écrites, mises 
en œuvre par des agents de nettoyage (Lachaud, thèse en cours). L’autre doc-
torat porte sur les problèmes théoriques et méthodologiques mis en jeu par 
la mise en cohérence interne d’une didactique centrée sur les apprentissages 
langagiers en français à visée d’insertion professionnelle, et de son intégration 
dans une approche globale par compétences professionnelles (Barrot, thèse 
en cours). Le recueil de données est réalisé auprès de formateurs travaillant 
sur des dispositifs de formation du type «compétences clés» ou «savoirs de 
base».

Notre contribution s’inscrit dans le développement d’une approche centrée 
sur le sujet, c’est-à-dire soucieuse de tenir compte des besoins spécifiques des 
apprenants adultes, en particulier en terme de place accordée à leur motiva-
tion et à leur projet, à leur expérience et à leurs compétences acquises, ainsi 
qu’à leurs stratégies personnelles. Dans cette perspective, nous cherchons à 
comprendre comment le champ de la didactique des langues peut prendre 
en considération l’existence de compétences langagières, écrites et orales, 
souvent peu valorisées et parfois peu visibles, et toutefois fortement articu-
lées à l’activité professionnelle.

Après avoir exposé dans une première partie le cadrage théorique du Fran-
çais Langue Professionnelle (FLP), nous exposerons globalement les résultats 
de l’enquête de terrain dans une deuxième partie. La mise en évidence de 
compétences empiriques, mises en œuvre par les salariés observés, dont cer-
taines sont verbales et d’autres extra-discursives, nous permettra de discuter 
des enjeux pédagogiques et didactiques posés par la prise en compte de tels 
savoir-faire, en particulier du point de vue de la littéracie, élargie à l’oralité et 
à la « raison graphique ».

Un cadre théorique spécifique au FLP
imbrication du langage et du travail en situation professionnelle
Les travaux menés par le réseau Langage et travail mettent au jour « la part 

langagière » du travail (Boutet & Gardin, 2001). La mise en place progressive 
des technologies de l’information modifie peu à peu les tâches sur les postes 
de travail, à tous les niveaux de hiérarchie. Le langage devient une compo-
sante des compétences professionnelles, si l’on définit celles-ci comme un « 
savoir agir » qui repose sur la combinaison et la mobilisation des ressources 
pertinentes dans un contexte spécifique (Le Boterf, 2000). 

L’ancrage du FLP, dans cette approche imbriquée des actions professionnel-
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les et langagières, conduit à la prise en compte des interactions verbales c’est-
à-dire des échanges d’informations au travail, en tant que dimension transver-
sale des compétences professionnelles. Ainsi, toute situation de travail est aussi 
une situation de communication (Mourlhon-Dallies, 2007). En tant que didacti-
que constituée, le FLP partage donc avec la didactique du Français sur Objectif 
Spécifique (FOS) une méthodologie centrée sur les caractéristiques spécifiques 
des discours professionnels des acteurs (Mangiante & Parpette, 2004).

Toutefois, si le FOS se limite à la prise en charge de situations exolingues, 
dans lesquelles le français, en tant que langue de travail, est une langue étran-
gère pour les apprenants qui auront à interagir ponctuellement avec des in-
terlocuteurs francophones, dans le cadre du FLP, le français constitue aussi la 
langue des échanges conversationnels informels entre pairs. En ce sens, le FLP 
ouvre la voie vers une prise en considération de la dimension non discursive 
des compétences transversales, en s’intéressant aussi aux évidences parta-
gées, c’est-à-dire aux attentes implicites quant à l’action et au comportement 
professionnels attendus et considérés comme légitimes par les pairs (De Saint-
Georges, 2004). L’emphase est donc mise sur la « dimension critique » du lan-
gage, qui consiste en la prise en compte des enjeux de la communication, et 
dont dépend le choix de ce qui est dit et de ce qui ne l’est pas, en fonction des 
paramètres de la situation (interlocuteur, moment, lieu) (Grünhage-Monetti, 
2007). D’où l’introduction, au sein même du dispositif didactique, des notions 
de culture professionnelle, de cadre juridique et déontologique d’exercice du 
métier et de logiques professionnelles (Mourlhon-Dallies, 2008).

La didactique du FLP : une perspective véritablement actionnelle
Le FLP propose donc un élargissement des préoccupations du didacticien 

au-delà des compétences strictement verbales, en direction de ce que les psy-
chosociologues du travail nomment la dimension « stratégique » de l’activité, 
dont dépend l’orientation et les choix  réalisés par le sujet au cours de l’activité, 
en fonction des règles d’action et des paramètres de la situation que celui-ci 
considère ou non comme pertinents (Coulet & Chauvigné, 2005).

De ce point de vue, la didactique du FLP dépasse le cadre théorique de l’ap-
proche communicative et s’inscrit de plein droit dans une interprétation de 
la perspective actionnelle, développée en arrière-plan théorique du Cadre 
Européen Commun pour les Langues, comme constituant une rupture avec 
l’approche communicative, et non une simple réactualisation de celle-ci grâce 
à une démarche moins linguistico-centrée et plus ouverte à la dimension prag-
matique du langage (Beacco, 2007).

A l’inverse, la perspective actionnelle peut être considérée comme un bas-
culement vers un paradigme non exclusivement communicatif (Puren, 2009), 
fondé sur une théorie générale de l’action, développée dans le cadre de la lin-
guistique actionnelle contemporaine depuis le début des années 2000 (Ver-
nant, 1997 ; Filliettaz, 2002 ; Richer, 2009). Dès lors, le FLP peut être vu comme 
un prototype d’une didactique des langues, destinée à la prise en charge de 
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l’enseignement/apprentissage de la « compétence à communiquer langagiè-
rement » en tant que sous-ensemble des « compétences générales individuel-
les » (Trim, 2001).

Une enquête de terrain auprès d’agents de nettoyage
Dans cette perspective actionnelle en didactique du français professionnel, 

les résultats de l’enquête de terrain présentés ci-après constituent des élé-
ments féconds, qui mettent en lumière cette imbrication entre activité profes-
sionnelle et activité langagière. 

Notre enquête de terrain trouve son ancrage théorique, dans le champ de 
la littéracie (Goody, 2006, 2007 ; Jaffré, 2004) élargie à la « raison graphique » 
(Goody, 1979), à l’usage de l’écrit dans la gestion du temps (Lahire, 1993) et à 
celui des pratiques empiriques (de Certeau, 1990), sous l’angle de la rationalité 
du travail. Nos questions de départ interrogent les compétences langagières, 
en particulier de littéracie, mobilisées sur le lieu de travail, en lien avec la for-
mation et les besoins des employés. Quelles compétences langagières, en par-
ticulier écrites, sont mobilisées sur le lieu de travail ? Comment les employés 
utilisent-ils ces compétences langagières, au travail ? Quelles solutions sont 
proposées par les organismes de formation ? Enfin, quels sont les besoins (et 
les attentes) des formés ? Les travaux du réseau Langage et Travail montrent 
que langage et activité sont imbriqués (Boutet & Gardin, 2001). Dans le pro-
longement de ces travaux, il était donc pertinent de mener notre recherche 
en contexte professionnel. Les métiers du nettoyage, où la gestion du temps 
et de l’espace sont des éléments essentiels, constituent un cas intéressant et 
invitent le didacticien à travailler sur l’imbrication entre compétences langa-
gières au travail et compétences extra-discursives mises en œuvre dans l’exé-
cution de l’activité. Nous pouvons donc émettre l’hypothèse que les employés 
mettent en œuvre des compétences empiriques pour rendre le travail efficace. 
Construites dans l’expérience, ces manières d’agir ne sont pas toujours valori-
sées ni connues car non conformes à la norme sociale qui favorise les compé-
tences issues de la culture écrite (Calvet, 1984). L’objectif de notre recherche est 
donc de décrire ces compétences ainsi que celles qui relèvent de l’écrit et des 
interactions verbales.

Notre échantillon est constitué de 17 agents de nettoyage. Ils travaillent 
dans cinq établissements du secteur public et privé. Dans le sillage de la dé-
marche ethnographique, des observations de poste avec prise de notes et en-
registrement audio ont été effectuées entre octobre 2008 et septembre 2009. 
Nous avons réalisé entre deux et quatre observations par employé, d’une du-
rée moyenne de trois heures. Cette durée correspond au temps d’intervention 
des employés des sociétés privées sur un même site. Lorsque cela a été possi-
ble, nous avons observé la totalité de l’activité pour chacun des témoins. Les 
données présentées dans cet article concernent sept témoins représentatifs 
de notre échantillon. Nous présentons ces sept témoins dans le tableau ci-des-
sous.
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 Présentation des témoins

Prénom Age Parcours scolaire Ancien-
neté dans 
la branche 
propreté

Employeur

Martine  55 ans Scolarisée en France (ar-
rêt au certificat d’études 
primaires)

24 ans Collectivité 
publique

Abdel 50 ans Scolarisé en Algérie (ar-
ret au lycée en termi-
nale)

Environ 4 
ans

Collectivité 
publique

Djamila 45 ans Scolarisée en turquie 
jusqu’au collége

22 ans Société privée 
de nettoyage

Anais 41 ans  Scolarisée en France (ar-
ret de sa scolarité aprés 
avoir obtenu un BEP 
d’employée de bureau)

3 ans Collectivitè 
publique

Musta-
pha

54 ans Scolarisé en Algérie jus-
qu’à l’age de 14 ans

8 ans Collectivité 
publique

Daniel environ 
45 ans

scolarisé en France (arret 
au lycée , seconde)

9 ans Collectivité 
publique

Gisem 45 ans Scolarisée en Turquie 
jusqu’en fin de premiére 
année de lycée 

6 ans Société privée 
de nettoyage

 
Au début des observations, nous avons eu recours à « l’observation flottante 

» afin de ne pas mobiliser notre attention sur un seul objet et de recueillir un 
ensemble de faits tout en restant attentive à ceux qui ne sont pas prévisibles 
ou qui se présentent comme étant anodins 2=(Pétonnet, 1982, p. 39). Ensuite, 
dans cette même démarche, nous avons davantage centré notre attention sur 
les gestes professionnels des employés notamment concernant leurs pratiques 
langagières. Parfois, les employés commentaient leurs actions durant leur réa-
lisation, à notre attention. Ainsi, notre étude du langage au travail est réalisée 
de manière située, c’est-à-dire en contexte et partiellement mise en scène pour 
autrui, à partir des propos recueillis pendant l’activité de nettoyage. 
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Dans la mesure où notre rôle était identifié par les témoins, nous étions « im-
pliquée » dans la situation d’observation (Massonnat, 2005, p. 29). Ces dernières 
se sont déroulées en grande partie en dehors de la présence de la hiérarchie. 
Seuls deux responsables nous ont accompagnée au cours d’une première ob-
servation. Notre présence ainsi que celle des responsables n’a pas été sans ef-
fet sur les situations observées (Blanchet, 2000). Sans prétendre les empêcher, 
nous avons tenté d’atténuer ces effets par une attitude bienveillante, de non-
jugement, et nous nous sommes positionnée en néophyte, dans « une posture 
intérieure-extérieure » (Blanchet, 2000, p. 44). Des entretiens individuels semi-
directifs, menés auprès des employés et de leur responsable ont complété le 
recueil de données. 

Dans la lignée de la description ethnographique, nous avons rédigé un 
compte rendu à la suite de chaque observation, à l’aide de notes prises « en 
direct » sur le terrain et d’enregistrements audio (Laplantine, 2005). La trans-
cription partielle des interactions verbales des témoins avec les usagers, les 
collègues ou les responsables hiérarchiques, complète la description dans les 
comptes rendus.

Nous avons constitué une grille d’analyse à partir de la mise en relation des 
phénomènes observés (Lahire, 1995). Parallèlement à l’écriture des comptes 
rendus, nous avons relevé des indices observés dans les situations de travail 
comme les écrits présents sur les postes, des traces de numératie (par exem-
ple, la numérotation des portes des bureaux nettoyés par les employés), les 
langues parlées, les gestes, les postures ou les déplacements. Ces indices ont 
permis de mettre en évidence des faisceaux de convergence que nous avons 
regroupés en trois grandes catégories : l’écrit et les traces de numératie, la pa-
role au travail et la logique des gestes professionnels. Ces trois grandes catégo-
ries constituent la macro structure de notre grille d’analyse, le premier niveau 
étant composé par les indices, critères plus fins reliés à ces trois dimensions.

Les compétences langagières observées dans l’activité
La littéracie en contexte professionnel
Lorsque l’on étudie les écrits sur le poste de travail des agents de nettoyage, 

on constate un grand nombre de tâches de réception écrite qui peuvent être 
complexes ainsi que des opérations de productions rudimentaires. Selon la 
classification proposée par J. Boutet (1993), ce sont essentiellement des écrits 
réglementaires. Le cas d’un témoin : Martine1  montre cela : un « protocole » est 
affiché sur son poste de travail. Ce document, comporte plusieurs pages. Il se 
présente sous la forme d’un tableau à double entrée. Les tâches sont inscrites 
en lignes et les jours de la semaine en colonnes. Pour le compléter, Martine a 
eu besoin de mettre une croix à l’emplacement prévu. L’objectif était de dé-
terminer le jour où les tâches devaient être réalisées. Alors que la production 
écrite se limite à cocher des cases, la tâche de réception est plus complexe car 
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elle concerne la lecture d’un tableau à double entrée. 

Concernant les tâches de production écrite, les passages volontaires à l’écrit 
sont plus nombreux lorsqu’ils ne sont pas soumis à une injonction. Il s’agit par 
exemple d’Abdel qui laisse un message à l’attention des usagers pour qu’ils 
rangent les chaises sur les tables afin de faciliter le nettoyage de la pièce. Un 
stylo dépasse de la poche de sa blouse : il précise qu’il l’utilise pour noter ce 
qu’il ne doit « pas oublier ». L’usage de l’écrit comme aide mémoire peut être 
interprété comme un moyen d’agir sur le temps, par l’anticipation des actes 
(Lahire, 1993). 

Lorsque l’on examine la dimension de la numératie, même si la plupart des 
employés effectuent les dosages eux-mêmes, on observe une stratégie de 
contournement de la part des responsables ou des fabricants. En effet, sur le 
poste de travail de Martine, c’est sa responsable qui dilue « le produit pour les 
tables ». Lorsqu’elle dilue le produit elle-même, elle utilise « des petites doset-
tes pour le sol ». Sur le poste d’Abdel, on observe une alternance des situations 
: parfois il utilise un bouchon pour mesurer la dose de produit à diluer, parfois 
il effectue le dosage de manière empirique, en versant directement le produit 
dans le seau. 

D’autres situations montrent l’évitement de l’écrit de la part des employeurs, 
pour les agents de nettoyage : sur le poste de Gisem, la couleur est utilisée pour 
différencier l’usage des produits, les récipients ne comportent pas d’étiquette. 
Sur le poste de Martine, la plupart des documents destinés aux employés sont 
affichés dans la salle de pause (le « coin de la concierge ») : des notes de service 
et des affiches. Leur contenu est relatif à l’organisation du travail, aux normes 
d’hygiène, à la sécurité ou à la santé : « les dangers de l’alcool au travail », « 
répartition du travail » (note manuscrite), « les mercredis vaqués » ou « le ca-
lendrier des vacances » et « les nouveaux horaires ». Lorsque nous évoquons 
l’usage de ces écrits, Martine précise que c’est sa responsable qui donne les 
informations à l’équipe, à l’oral.

Cette étude de la littéracie sur les postes de travail montre les « pratiques in-
visibles » car non déclarées par les scripteurs ou par les employeurs au moment 
des entretiens (Fraenkel, 1993, p. 277). Nous pouvons interpréter l’évitement de 
l’écrit à partir du pouvoir symbolique qui lui est attribué. Dans la lignée des tra-
vaux de P. Bourdieu, il interroge la place accordée par l’usage de l’écrit, comme 
un objet symbolique de domination (Grosjean & Lacoste, 1998 ; Bourgain, 1992). 
Nous voyons ici l’intérêt d’aborder en formation les enjeux de l’écriture sur les 
postes de travail. Cela peut être effectué au moment de l’analyse des besoins 
des formés, de la demande et des attentes de l’entreprise quant aux effets de 
la formation (Mourlhon-Dallies, 2008). Ce bilan initial pourra être effectué sur le 
lieu de travail auprès du salarié et de la hiérarchie, à l’aide d’entretien et d’une 
observation de poste. De même que pour les écrits, les propos relevés sur les 
postes de travail et présentés ci-dessous, montrent la notion d’enjeu associée à 
la situation de communication.
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La parole au travail
Lorsque les employés travaillent en présence des usagers des lieux nettoyés, 

les échanges sont brefs, récurrents et utilitaires : salutations, transmissions 
d’informations et formulations de demandes pour ajuster l’activité (Boutet, 
2001a). Ainsi, les interactions avec les usagers ont toujours lieu en français, la 
langue qui domine dans ce contexte. Toutefois, on constate des phénomènes 
d’alternances codiques avec les pairs et la hiérarchie. Ainsi, lorsque les témoins 
interagissent au sein de l’équipe ou avec la hiérarchie, ils utilisent parfois une 
autre langue que le français. C’est notamment le cas de Djamila qui s’exprime 
en turc ou en français avec sa responsable ou ses collègues et en français avec 
les usagers des lieux nettoyés.

L’étude du vocabulaire montre l’usage de termes techniques (Boutet, 2001b). 
Certains termes sont difficiles à comprendre en dehors du lieu dans lequel ils 
sont utilisés. Ce sont des connaissances partagées par les employés d’une 
même équipe. C’est le cas des noms de lieux utilisés par Anaïs. Lors d’une ob-
servation, elle parle du « marbre », du « petit salon » ou de la « galerie ». Pour 
désigner le matériel, on constate une variation, par rapport à la proximité ou 
à l’éloignement de l’objet cité. Ils sont parfois désignés par le nom de la mar-
que : un « Spontex » ou un « Swiffer ». Concernant la désignation des produits, 
certains témoins, comme Mustapha, utilisent des expressions qui évoquent la 
destination finale : « du produit pour les mains, du produit pour le sol ». D’autres 
personnes, comme Abdel, évoquent la fonction du produit : « du désinfectant, 
du détergent ». Enfin, d’autres témoins nomment un élément qui entre dans 
sa composition ou une caractéristique chimique : « l’alcalin », « le neutre », « le 
chlore ». L’étude du vocabulaire actif met donc au jour des différences entre les 
témoins dans le choix des termes eux-mêmes. Ainsi, le vocabulaire est plus ou 
moins distant du contexte ou des objets qu’il désigne.

Enfin, nous avons relevé des propos réflexifs sur l’activité professionnelle 
(Boutet & Gardin, 2001). Ces propos mettent en évidence le recours spontané 
à l’évocation de thèmes plus ou moins éloignés des tâches et donc de l’acti-
vité. Ainsi, les commentaires peuvent porter sur la fonctionnalité du matériel 
mais aussi sur les conditions ou l’organisation du travail. De même que pour 
l’écrit, les différences relevées dans la mise en œuvre des compétences langa-
gières à l’oral présentent l’intérêt d’une prise en considération des acquis. Les 
savoirs existants peuvent être repérés en situation de travail afin de les réper-
torier pour les valoriser et servir d’appui à d’autres apprentissages langagiers 
ou non. Comme l’indique H. Adami (2009 : 111), travailler à partir d’un recueil 
de propos authentiques permettrait d’« établir une passerelle entre la réalité 
interactionnelle et l’artefact social de la salle de classe » . Au delà des com-
pétences langagières intrinsèques (vocabulaire ou structure des interactions), 
l’action de formation pourrait être orientée vers une observation plus globale 
de la situation de communication à travers ses implications dans l’activité pro-
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fessionnelle. L’étude des gestes professionnels présentée ci-dessous, apporte 
un point de vue complémentaire quant à la mise en œuvre des compétences 
empiriques dans l’activité.

Les compétences non langagières observées dans l’activité
Notre étude des gestes professionnels dans le métier du nettoyage mon-

tre qu’il existe des logiques ainsi que de grandes différences concernant leur 
mise en œuvre. Nous décrivons ces logiques à partir de la notion de « capacités 
cognitives et sociales» (Gillet, 1991). Il s’agit de dispositifs mentaux transver-
saux, mobilisables dans différentes situations. Ces capacités d’ordre général 
se construisent au cours de l’expérience, dans différents contextes. Toutefois, 
dans la mesure où les capacités sont des aptitudes mentales (non directement 
visibles), elles sont difficilement identifiables en dehors des compétences ob-
servées (Rey, 1996). On peut même les considérer comme des « catégories hy-
pothétiques » (Rey, 1996, p. 68), c’est-à-dire qu’elles résultent d’une abstrac-
tion à partir de compétences réellement observées, dont on ne peut prouver 
qu’elles existent en tant que tel, hors de tout contexte. Étant donné que notre 
propos se limite dans la présente communication à mettre en relief l’existence 
de savoir-faire implicites en contexte professionnel, et la façon dont ils peuvent 
être pris en compte en didactique du FLP, on ne discutera pas des difficultés 
posées par la notion de capacités. On se contentera de signaler que, dans une 
approche par les compétences professionnelles, les capacités ainsi listées peu-
vent être rapprochées de la notion de « compétences transversales », définies 
comme « des compétences génériques mobilisables dans diverses situations 
professionnelles (ce qui ne signifie pas pour autant qu’elles soient mobilisables 
d’emblée dans toute situation professionnelle) » (Centre d’Analyse Stratégique, 
2011, p. 2). Dans ce cadre, l’opposition entre la prise en compte des spécificités 
d’un métier ou d’un secteur professionnel et le besoin de généralisation en 
vue de les transformer en objet de formation ne constitue plus un « dilemme » 
(Bellier, 2004, p. 255) mais elle devient féconde, en suggérant l’idée d’un conti-
nuum entre ces deux pôles.

Savoirs et savoir-faire spécifiques issus de la tradition orale
Avant d’aborder la question des savoirs et savoir-faire puisés dans la tradi-

tion orale, apportons quelques précisions terminologiques. Dans le prolonge-
ment des travaux de L. J. Calvet (1984) et de J. Goody (2007), nous utilisons la 
dénomination de « tradition orale » pour désigner les savoirs et savoir-faire qui 
ne relèvent pas de l’écrit. La notion de tradition évoque la continuité des deux 
ordres définis par J. Peytard (1970) : oral (messages issus d’une communication 
orale) et la scripturalité (messages réalisés par la graphie, pouvant être lus). 

Comme nous l’avons indiqué dans la présentation de notre enquête, la ges-
tion du temps et de l’espace sont des éléments importants dans l’activité de 
nettoyage. Nous verrons ci-dessous que pour gérer le temps et l’espace, les 
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compétences non langagières peuvent être mises en œuvre.

La logique de la gestion de l’espace et du temps : une mobilisation des com-
pétences non langagières en fonction du contexte

Nous avons observé les compétences suivantes sur les postes de travail :
- organisation de manière autonome des tâches dans le temps et dans 

l’espace ;
- adaptation des gestes professionnels et des consignes, aux habitudes 

des usagers, aux lieux, aux contraintes telles que la durée de l’intervention ;
- planification des actions ;
- observation des lieux, des habitudes des usagers et déduction ;
- analyse de la situation pour organiser les déplacements ;
- capacités relationnelles par rapport à la hiérarchie et aux usagers.
De manière globale, on peut constater, à travers la mise au jour de ces com-

pétences, qu’il existe des logiques, des tours de main, des savoirs faire empiri-
ques (de Certeau, 1990) mais aussi une grande capacité d’adaptation. 

La mise en œuvre de ces différentes capacités présuppose la mémorisation 
des tâches, de leur succession, des habitudes des usagers ou de l’emménage-
ment de l’espace, ce qui permet aux employés d’agir sur le temps. Ainsi, de 
manière évidente, lorsqu’il vide les corbeilles (dans une vingtaine de bureaux) 
Daniel se déplace avec son chariot, de pièce en pièce, le long du même couloir, 
sans revenir sur ses pas. Quand elle nettoie une pièce, Djamila laisse toujours 
le chariot qu’elle utilise pour déplacer le matériel, à l’entrée, près de la porte. 
Ensuite, elle se déplace vers une autre pièce et pousse le chariot le long du 
couloir, sans revenir sur ses pas. Elle nettoie ainsi les autres pièces qui se trou-
vent sur son trajet. Ces cas montrent la rationalité mise en œuvre dans les dé-
placements des employés. Nous pouvons supposer que cette rationalité qui 
permet de gagner du temps et de rendre le travail efficace et moins pénible, 
se construit au fil de l’expérience. Ainsi, Daniel qui nettoie 56 bureaux sur un 
même étage, dans trois bâtiments différents précise qu’il a « mis un mois pour 
tout mémoriser ». La gestion des déplacements implique donc des capacités 
de mémorisation mais aussi d’observation des lieux et de planification des ac-
tions.

Les employés planifient leur travail de manière variée, dans un temps très 
court ou à plus long terme. Lors d’une observation, Djamila ouvre la porte d’un 
bureau. Un usager se trouve à l’intérieur. Elle poursuit donc son travail dans une 
autre pièce car elle a pour consigne de ne pas travailler dans les bureaux occu-
pés. Elle reviendra nettoyer ce bureau à la fin de son service. Lors d’une autre 
observation elle nettoie les radiateurs en précisant qu’elle fait cela lorsque le 
personnel qui occupe le bâtiment est en partie absent car elle dispose de plus 
de temps. De fait, l’observation et le repérage des habitudes des usagers est 
indispensable à la gestion des tâches et permet d’optimiser leur planification. 
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Des pistes de réflexion pour la didactique du FLP 
Les données recueillies auprès des agents de nettoyage montrent l’existen-

ce de compétences extra-discursives, qu’il s’agit de prendre en compte dans 
la perspective didactique propre au FLP. Ces savoir-faire professionnels com-
portent effectivement une « part langagière ». Ils se caractérisent également 
par la capacité à mesurer les enjeux de la situation de communication et des 
manières d’agir au travail. 

Les pratiques de lecture-écriture observées sont individuelles, ponctuel-
les, informelles. Celles-ci portent soit sur la réception d’écrits interpersonnels 
courts, comme des Post-it, soit sur des écrits longs et complexes dont les 
contenus doivent être connus mais qui ne sont pas forcément lus sur le poste 
de travail, comme dans le cas des écrits réglementaires. 

Par exemple, en situation de travail, Daniel est confronté à la lecture d’une 
information imprévue et non destinée au personnel de nettoyage, telle qu’un 
Post-it accroché sur la porte et indiquant l’absence de l’occupant du bureau. 
Dans la visée d’un traitement didactique, le statut de l’information dans son 
contexte joue un rôle primordial. En situation de formation, il ne serait donc 
guère pertinent de faire travailler simplement la lecture-compréhension de ce 
type de message, sans faire le lien avec son impact sur la gestion de l’activité, à 
partir de la question : comment j’en tiens compte pour organiser concrètement 
mon travail ? Dans cette même perspective, pour ceux qui ne lisent pas, le tra-
vail en formation peut être centré sur le repérage des écrits « invisibles » déjà 
cités et sur leur lecture-compréhension associée à l’organisation du travail.

Un autre exemple montre l’impact des normes qualité et l’engagement as-
socié à l’usage de l’écrit dans l’activité professionnelle. Dans les entreprises de 
nettoyage, l’utilisation quotidienne des documents de suivi qualité affichés, 
mentionnent les horaires de passage des agents et exigent de noter l’heure de 
début et de fin du nettoyage et d’apposer leur signature (cas de Gisem). Cela 
représente une activité de production écrite certes minimale et apparemment 
simple mais qui engage toutefois la responsabilité de l’agent de nettoyage, en 
cas de problème. En effet, dans le cadre de la démarche qualité, en cas d’erreurs 
ou d’oublis cela peut entrainer des réclamations et donc remettre en question 
la reconduction du marché pour l’entreprise de nettoyage. Les compétences 
de réception et de production écrites sont donc liées à la mesure des enjeux 
associés au contrôle de l’activité. En formation, il s’agit de travailler sur les com-
pétences langagières associées aux enjeux de la situation de communication. 
Ceci peut être envisagé à partir d’une étude menée sur le poste de travail, lors 
d’une observation et d’entretiens avec la hiérarchie et l’employé. Les données 
recueillies au cours des entretiens et de l’observation du travail peuvent ensui-
te donner lieu à la détermination d’objectifs pédagogiques et être exploitées 
en formation à partir de mises en situation. Un bilan intermédiaire et/ou final 
permettra de mesurer les éventuels effets sur le poste de travail. Pour une prise 
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en compte des motivations des apprenants et donc pour favoriser le transfert 
des nouveaux savoirs, soulignons la nécessité de valider les objectifs pédago-
giques avec l’entreprise mais aussi avec l’employé en formation (Devos & Du-
may, 2006). 

Conclusion
Les situations et les compétences observées dans le recueil de données illus-

trent un fort décalage entre la description des pratiques langagières observées 
et les dimensions critiques et stratégiques des compétences professionnelles 
mises en jeu. En effet, d’une part, les interactions langagières, en particulier 
celles impliquant l’utilisation de l’écrit, en réception comme en production, 
semblent relativement rares, apparemment simples, et le fruit d’une injonc-
tion. D’autre part, ce qui n’est, certes, que peu - ou pas - « dit » ou « lu » dans 
le cadre professionnel, comporte en réalité des enjeux importants relatifs à la 
planification de l’action, ou à la prise en considération du cadre juridique ou 
déontologique spécifique au domaine d’activité. Les compétences évoquées 
dans la dernière partie de notre contribution, concernent la gestion de l’ac-
tivité dans le temps et dans l’espace, comme la répartition des tâches dans le 
temps, l’observation des lieux, des habitudes des usagers ou encore la rationa-
lisation des déplacements.

Ces constats et analyses relatifs aux compétences extra-discursives et em-
piriques des apprenants sont à prendre en charge en didactique du français 
comme langue professionnelle, à condition de réinterroger les notions de lit-
téracie et de «raison graphique». Ceci peut être réalisé à partir d’une analyse 
de la situation de communication en contexte, tel que le poste de travail. Ainsi, 
comme nous l’avons évoqué avec l’exemple du protocole, c’est essentielle-
ment la lecture du document à travers le repérage des informations utiles à 
la gestion du travail qui peut être abordée en formation. Les enjeux associés 
à ce document et d’une manière générale, le rôle et le statut de l’écrit dans 
l’organisation sont associés au travail sur les compétences langagières. Il s’agit 
donc d’aborder l’écrit du point de vue de la situation de communication et de 
ce qu’elle implique. Ceci peut être réalisé par la simulation de situation profes-
sionnelle, en organisant la séance de formation autour d’une tâche issue du 
contexte professionnel (Mourlhon-Dallies, 2008). Dans notre exemple, il s’agira 
de travailler dans la salle de formation avec le document authentique : le pro-
tocole. Un questionnement guidé par le formateur permettra de proposer à 
l’apprenant d’adopter une posture réflexive par rapport à l’écrit. C’est cette 
démarche réflexive qui caractérise la simulation de situation professionnelle 
dans le cadre du FLP, pour une prise en compte des enjeux de la situation de 
communication.  
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Résumé
Cet article a pour objectif de présenter le programme d’intégration linguis-

tique pour les immigrants (PILI) du ministère de l’Immigration et des Commu-
nautés culturelles (MICC) du Québec et de porter un regard sur une pratique 
: la francisation en milieu de travail et en milieu communautaire. Nous avons 
fait le choix de nous situer dans la perspective des apprenants, acteurs à part 
entière dans ce processus de francisation. Après une description de leur profil 
et des conditions d’apprentissage, notre intérêt a porté plus particulièrement 
sur leur motivation, leurs attentes et la représentation qu’ils se font de leurs 
difficultés en langue française. Fait marquant : ces apprenants en francisation 
résident au Québec, en moyenne, depuis cinq années ou plus. Leur insertion 
dans un milieu de travail anglophone ou des études suivies dans une univer-
sité anglophone retardent le processus d’intégration linguistique en français. 
Néanmoins, leur motivation est élevée et traduit un désir d’insertion à la so-
ciété francophone québécoise. 

Mots clés
compétence ; francisation ; milieu de travail ; milieu communautaire ; moti-

vation

Summary
The purpose of this project is to look at the Minister of Immigration and 

Cultural Communities (MICC) Program of Linguistic Integration for Immigrants 
(PILI) and to examine the linguistic integration, where French is the langua-
ge of communication, into the workplace as well as in a community setting. 
We decided to place ourselves in the shoes of the learner as they would ex-
perience the process of integrating into a French speaking environment. We 
describe the profile of the learners and the learning conditions. After which, 
we became particularly interested in their motivation, their expectations, and 
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their account of their difficulties in French. It is important to note that these 
learners have lived in Quebec, on average, for five or more years. Finding work 
in an English speaking workplace or pursuing studies in an English speaking 
university sets their linguistic integration back. Nonetheless, their motivation 
is high and reveals a desire to be part of French speaking Quebec society. 

Introduction
L’objet de cet article porte sur le programme d’intégration linguistique pour 

les immigrants (PILI), instauré par le ministère de l’Immigration et des Commu-
nautés culturelles (MICC) du Québec. Notre objectif général est de présenter 
les caractéristiques d’un tel programme et, en tant qu’enseignants-chercheurs, 
de participer à la réflexion sur la formation linguistique en français des adultes 
immigrants, à partir de notre expérience du terrain. D’une façon plus précise, 
notre réflexion s’appuiera sur une double réalité :

- La francisation  d’un groupe d’immigrants allophones en milieu de tra-
vail

- La francisation d’un groupe d’immigrants allophones en milieu com-
munautaire.

Notre intérêt, comme enseignants-chercheurs, réside d’abord dans la des-
cription des conditions mises en place par le MICC pour appliquer ce program-
me de francisation qui « vise à soutenir la personne immigrante dans sa démar-
che d’apprentissage du français langue seconde afin qu’elle puisse s’intégrer à 
la société québécoise francophone.» (MICC 2007). Ces conditions pourraient 
donner lieu à des études comparatives avec des programmes linguistiques si-
milaires dans d’autres pays francophones. Notre intérêt réside aussi dans l’étu-
de de la représentation et des attitudes qu’ont les immigrants, acteurs à part 
entière, dans ce processus de francisation. 

Notre objectif reste limité à une double expérience professionnelle sur le 
terrain. Notre démarche méthodologique a consisté en des observations de 
classes, des entrevues semi-dirigées et des grilles et questionnaires à complé-
ter. Ceci avec l’entier accord des apprenants, qui ont été avisés dès le début de 
la session de notre projet.

Dans cet article, nous consacrerons une première section à la présentation 
générale du PILI. Dans une seconde partie, nous analyserons la francisation 
à temps partiel en milieu de travail. Une troisième partie sera consacrée à la 
francisation en milieu communautaire.
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Contexte institutionnel : Le programme d’intégration linguistique pour 
les immigrants (PILI)

Au Québec, le français est la langue officielle, celle de la vie publique, du 
travail, des affaires, de l’enseignement, du commerce et de la culture. Les im-
migrants qui s’y établissent devraient maîtriser le français pour réussir leur in-
sertion professionnelle et leur intégration à la société québécoise. L’une des 
missions principales du MICC du Québec est la francisation, dont le but est 
de favoriser notamment l’intégration en français des immigrants. Bien que la 
sélection des candidats à l’immigration favorise les personnes qui connaissent 
déjà le français, beaucoup de nouveaux arrivants doivent accorder des efforts 
importants à l’apprentissage de la langue. Le MICC met à leur disposition un 
programme : le PILI. Ainsi, les nouveaux arrivants peuvent s’inscrire à des cours 
pour débutants ou de niveau plus avancé, des cours réguliers ou spécialisés, à 
l’oral ou à l’écrit, à temps complet ou à temps partiel. Il est important de sou-
ligner que les cours sont totalement gratuits. L’inscription se fait sur une base 
volontaire, mais le Ministère mène régulièrement une campagne de sensibili-
sation. Valderrama-Benitez (2007 : 13), qui a réalisé une étude sur le processus 
de francisation des nouveaux arrivants au Québec, résume le plan d’action du 
Ministère en ces termes : « L’apprentissage du français est un des facteurs de 
l’intégration des nouveaux arrivants et il joue également un rôle important 
dans la pérennité du fait français. La langue étant considérée comme un des 
éléments principaux de l’intégration d’une personne immigrante dans un nou-
veau pays, la maîtrise du français est donc valorisée au Québec pour une inté-
gration tant sociale que professionnelle».

Le PILI poursuit donc un double objectif : faciliter l’intégration socioprofes-
sionnelle des immigrants grâce à l’apprentissage du français et, par là même, 
participer au maintien et au développement de l’usage du français au Québec, 
dans un environnement nord-américain où l’anglais a une forte prépondéran-
ce. 

Ce programme offre des cours sous trois formules différentes : temps com-
plet, temps partiel et en entreprise. 

temps complet  
Ces cours peuvent être suivis auprès de diverses institutions partenaires du 

MICC, tels universités, CEGEPS , centres communautaires. Le programme de 
francisation au temps complet comporte trois niveaux, chacun s’étalant sur 11 
semaines (33 semaines au total). Chaque cours est offert à raison de 30 heures 
par semaine réparties en 20 heures d’enseignement avec le professeur et 10 
heures de monitorat avec un moniteur/une monitrice. Le but des activités de 
monitorat est d’offrir l’opportunité aux apprenants de pratiquer la langue en 
classe ou lors de diverses sorties, qui contribuent également à la découverte 
de la société d’accueil. Les immigrants inscrits aux formations à temps complet 
peuvent bénéficier, sous certaines conditions, d’un soutien financier. 
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temps partiel
Les cours à temps partiel peuvent être suivis auprès des mêmes institutions 

partenaires du Ministère que celles pour le temps complet. Ces formations 
sont adaptées à l’emploi du temps des apprenants, c’est pourquoi il existe des 
plages-horaires diversifiées : en matinée, en après-midi, le soir et en fin de se-
maine. Selon le lieu de formation, les cours couvrent  4 heures, 6 heures, 9 
heures ou 12 heures hebdomadaires. Les formations à temps partiel suivent le 
même programme d’intégration linguistique que celui du temps complet. 

Cours en entreprise combinés à l’autoformation en ligne
Ces cours donnent la possibilité aux immigrants qui ont déjà un emploi de 

poursuivre leur apprentissage du français en milieu de travail, toujours gra-
tuitement et sur une base volontaire . Mieux connaître la langue leur permet 
de s’intégrer davantage au sein de l’équipe, quand la langue de travail est le 
français, et augmente les chances de promotion professionnelle. Mais, comme 
nous le verrons, le milieu de travail peut être aussi anglophone, ne nécessitant 
nullement l’usage du français. 

Le MICC met également à la disposition des employés qui désirent appren-
dre le français deux centres d’auto apprentissage, situés à Montréal et à Qué-
bec. C’est une formule qui combine les cours en ligne et ceux en entreprise. 
L’apprentissage se fait en laboratoire informatique moyennant de nombreux 
logiciels de langue. Différents ateliers sur des thèmes professionnels y sont 
également organisés.  

Les nouveaux arrivants peuvent bénéficier d’un autre type de cours de lan-
gue, les cours spécialisés dans certains domaines professionnels tels les soins 
infirmiers, le génie, l’administration, le droit et les affaires. Ces formations per-
mettent l’acquisition de compétences linguistiques spécifiques, nécessaires 
pour un accès accéléré au marché du travail.  

Le site du MICC du Québec est riche d’informations à propos de ces pro-
grammes de francisation. 

Le contexte général dans lequel s’inscrit le PILI étant présenté, dans les sec-
tions qui suivent, nous allons aborder d’une manière plus concrète quelques 
facettes de son application sur le terrain et de sa réception par les apprenants. 
Nous nous limiterons à la formation à temps partiel à travers deux expériences: 
l’une en milieu de travail, l’autre en milieu communautaire.

Analyse d’une pratique

La francisation à temps partiel en entreprise
Comme nous l’avons annoncé dans la section antérieure, le MICC offre dans 

son programme d’intégration linguistique des services à temps partiel, dont 
une des dispositions particulières est énoncée comme suit dans l’article 16.1: 
« La ministre peut offrir des services de formation dans des entreprises, des 
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organisations publiques et parapubliques et d’autres organismes du milieu de 
travail, telles les associations professionnelles et syndicales situées au Québec. 
Un membre du personnel de ces organisations est admissible à la formation, 
quel que soit son statut d’emploi et son statut en regard de la loi sur l’immi-
gration au Canada et la protection des réfugiés et de la loi sur la citoyenneté 
au Canada. »

Les cours s’échelonnent sur 33 semaines (3 sessions), à raison de 3 ou 4 heu-
res par semaine et se donnent dans les locaux de l’entreprise. Les candidats in-
téressés remplissent un formulaire d’inscription. Ils passent une entrevue orale 
de 15 à 20 minutes, qui permet de les évaluer et de les classer selon leur niveau 
de compétence en français. Les  groupes sont formés d’un minimum de huit 
apprenants et d’un maximum de vingt.

Comme enseignant-chercheur, nous avons assuré durant une session (onze 
semaines) la formation en français d’un groupe de dix apprenants volontaires 
(dont neuf allophones et une anglophone) dans une entreprise anglophone 
très prospère de l’Ouest de l’île de Montréal. Le cours hebdomadaire se don-
nait en fin d’après-midi, après les heures de travail.

Profil des apprenants
Il nous semble intéressant de donner quelques caractéristiques du profil 

des apprenants, tels que la tranche d’âge, leur niveau de scolarité, les langues 
maternelles respectives, le nombre d’années dans la province du Québec, le 
nombre d’années dans l’entreprise. Dès la première séance, les apprenants ont 
complété un formulaire (voir annexe 1), puis ont pris la parole à tour de rôle 
pour se présenter. 

Les données collectées amènent à une première constatation : l’hétérogé-
néité du groupe sur plus d’un point. Ainsi, la tranche d’âge de nos apprenants 
se situe entre 28 et 40 ans. Parmi ces apprenants (six femmes et quatre hom-
mes), sept ont des enfants, dont certains sont déjà scolarisés. Les langues ma-
ternelles sont très diversifiées : anglais, espagnol, hindi, mandarin, roumain, 
russe. Leur niveau d’études assez avancé : collégial (pour trois des apprenants), 
universitaire (pour les sept autres). Les postes de travail occupés au sein de 
l’entreprise sont variés : assembleur, ingénieur en électronique, ingénieur en 
informatique, machiniste, responsable des ventes. L’ancienneté dans l’entre-
prise varie entre 3 et 11 ans. En moyenne, la plupart y travaillent depuis plus 
de 6 ans. Enfin, dernier point : nos apprenants vivent tous au Québec depuis au 
moins 9 ans. Certains y sont installés depuis 14 ans.

L’hétérogénéité du groupe présente-t-elle un obstacle à l’apprentissage de 
la langue ? Dans son étude sur la francisation à temps partiel des immigrants, 
Valderrama-Benitez (2007 : 36) conclut que « De façon générale, l’évaluation 
du processus de francisation à temps partiel des immigrants est positive, 
…[néanmoins] l’hétérogénéité des étudiants au sein des classes apparaît être 
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un obstacle à leur progrès. En effet, la différence entre les niveaux de scolarité 
et les langues d’origine nuit à la progression des étudiants, certains avançant 
plus rapidement et se voyant retardés dans leur apprentissage, et les autres, 
dont le rythme d’apprentissage est plus lent, se décourageant et trouvant que 
le cours avance trop rapidement. »

Nous souscrivons à la conclusion de Valderrama-Benitez, mais le groupe que 
nous avons suivi n’étant composé que de dix apprenants, l’hétérogénéité n’a 
pas constitué un obstacle. Les plus avancés travaillaient en binôme avec ceux 
qui avaient le plus de difficultés, pour la réalisation d’une tâche coopérative. La 
richesse de l’interaction était d’autant plus grande que les différences étaient 
multiples : langue maternelle, niveau de scolarité, poste occupé au sein de 
l’entreprise, etc. De plus, la taille réduite du groupe encourageait la prise de 
parole, la prise de risque et la tolérance à l’erreur.

Fait frappant, à notre sens : environ une dizaine d’années (parfois plus) après 
leur installation au Québec, des immigrants allophones n’ont pas la maîtrise du 
français et suivent un programme de francisation. Et ce, malgré le programme 
d’intégration linguistique mis en place par le Ministère et dont ils peuvent 
profiter dès leur arrivée . Nous remarquons également que l’ancienneté dans 
l’entreprise de ces immigrants est en moyenne supérieure à 6 années. Si l’on 
rapproche les deux faits, nous pouvons faire l’hypothèse que l’intégration dans 
un milieu de travail anglophone ne semble pas favoriser l’intégration linguisti-
que des immigrants dans la société québécoise francophone. L’insertion dans 
le milieu de travail, quand elle n’exige pas la connaissance du français, prime 
sur l’intégration linguistique. Pourtant, c’est bien sur une base volontaire que 
se sont inscrits à ces cours de francisation ces immigrants travaillant en milieu 
anglophone. Dans un premier temps, nous avons voulu en savoir plus sur leur 
motivation et leurs attentes, et dans un deuxième temps, sur la représentation 
qu’ils ont de leurs difficultés en apprentissage du français.

Motivation des apprenants 
Dans les théories de l’apprentissage, la motivation est un concept central en 

lien, entre autres, avec les concepts de but, de régulation et d’autodétermina-
tion. Dans une étude sur les TIC et leur impact sur la motivation et les attitudes 
des apprenants, Karsenti (2001) emploie le terme « tenseur » : « La motiva-
tion est également le tenseur des forces d’origine interne et externe, dirigées 
ou non par un but, qui influencent un individu sur le plan cognitif, affectif ou 
comportemental [...] elle implique l’intentionnalité et fonde la zone d’interface 
entre la proactivité, l’inertie ou le retrait du sujet».

Karsenti s’appuie sur les travaux de Deci et Ryan (2000), qui proposent, plu-
tôt que l’opposition dichotomique traditionnelle, motivation extrinsèque vs 
motivation intrinsèque, un modèle basé sur divers degrés d’autodétermina-
tion. Ils en donnent une schématisation qui représente un continuum qui va 
de l’amotivation (ou absence de motivation) avec le niveau le plus faible de 
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l’autodétermination, qui graduellement s’amplifie avec la motivation extrin-
sèque (basée sur des sources externes) et atteint son plus haut degré avec la 
motivation intrinsèque (basée sur le plaisir et la satisfaction personnelle).

Il est bien évident qu’une motivation qui implique un degré élevé d’autodé-
termination a une influence favorable sur les apprentissages . 

Quels sont les critères  qui nous ont permis d’évaluer la motivation des ap-
prenants ? La deuxième semaine, nous avons fait passer un questionnaire (voir 
annexe 2).  

La lecture des réponses fait apparaître que les dix apprenants du groupe se 
sont inscrits au cours sur une base volontaire. La moitié d’entre eux ont expri-
mé une forte motivation et l’autre moitié du groupe, une motivation moyenne. 
Il est évident qu’il s’agit là d’une autoévaluation subjective qui relève d’un sen-
timent personnel. Nous pensons toutefois qu’elle n’est pas sans intérêt.

Dans les attentes exprimées, tous mettaient de l’avant la compétence à 
communiquer à l’oral. Tous, également, ont exprimé leur intention de poursui-
vre leur formation en français à la session suivante.

Au vu des réponses apportées par les apprenants, nous ferons les commen-
taires suivants : les apprenants ont une attitude très positive par rapport à leur 
formation en langue française, attitude qui traduit une conduite d’autodéter-
mination. En effet, suivre des cours de français sur une base volontaire, dans 
une entreprise anglophone, après les heures de travail, et exprimer le désir de 
poursuivre cet apprentissage à un niveau supérieur, nous semble refléter un 
niveau élevé sur un continuum d’autodétermination. Ces résultats n’ont rien 
de surprenant dès lors que l’inscription aux cours relève de la seule volonté 
de l’apprenant. De plus, nous avons constaté un taux d’absentéisme quasi nul. 
Quant à leurs attentes, tous les apprenants ont exprimé leur désir de dévelop-
per leur compétence à communiquer oralement en français, bien que celle-ci 
n’interfère pas du tout, ou très peu, dans leur milieu de travail et qu’elle ne 
soit pas une exigence pour leur avancement professionnel dans l’entreprise 
(rappelons que nos apprenants y ont en moyenne plus de 6 ans d’ancienne-
té). C’est davantage le désir d’interagir en société avec les voisins et les amis 
francophones, et de s’intégrer à la vie sociale et culturelle de Montréal qui les 
motive. Autrement dit, même après une insertion réussie en milieu de travail 
(anglophone), le besoin de développer sa connaissance de la langue française 
se fait sentir pour une meilleure insertion sociale en milieu francophone. 

Il faut noter un fait qui a son importance : au Québec, la Charte de la langue 
française, ou loi 101, stipule que les immigrants doivent obligatoirement sco-
lariser leurs enfants dans des écoles francophones. Or, plusieurs de nos appre-
nants ont des enfants scolarisés. Dans des discussions informelles, pendant les 
pauses, certains ont avoué en plaisantant qu’ils se faisaient reprocher par leurs 
enfants de « parler mal » le français. Il y a là, sans doute, une motivation supplé-
mentaire à apprendre la langue. Ils disent aussi ressentir du plaisir à s’exprimer 
avec plus d’aisance en français. Cet aspect subjectif et affectif de l’apprentis-
sage a son importance (Fourez et Larochelle, 2003).
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Nous concluons donc que ces apprenants en milieu de travail présentent 
un profil motivationnel avec un assez haut degré d’autodétermination et une 
attitude positive face à l’apprentissage. Suivant la schématisation de Deci et 
Ryan (2000), sur un continuum ce profil tendrait vers « une motivation extrin-
sèque par régulation identifiée », puisque même si les apprenants avancent 
des causes externes (le besoin d’intégration dans la société d’accueil, le suivi 
dans la scolarité de leurs enfants), ces causes sont valorisées et sont le reflet 
d’un intérêt personnel, qui leur procure du plaisir. Ce qui ne peut qu’être très 
positif pour les apprentissages.

Représentation que se font les apprenants de leurs difficultés en langue 
française

Le concept de représentation s’est beaucoup développé avec les apports 
de la psychologie cognitive. Dans un article, Olivier Koenig (1998 : 382) écrit : 
« L’étude des représentations s’est développée à partir du postulat que les re-
présentations cognitives non directement accessibles à l’observation, étaient 
néanmoins accessibles à la connaissance du chercheur par la mise en œuvre 
d’opérations expérimentales portant sur des observables comportementaux. 
Cette attitude épistémologique a permis de dégager les propriétés générales 
de représentations (comme structure conservant de l’information, bien que 
sous forme réduite et plus abstraite) et d’inscrire l’approche des représenta-
tions : conservation d’informations qui ne sont plus directement accessibles, 
guidage et régulation des conduites, planification de l’action.»

Pour en savoir plus sur la représentation que se font les apprenants de leurs 
difficultés en français, nous avons organisé une table ronde. Ils ont d’abord été 
invités à classer dans une grille (voir annexe 3) par ordre décroissant de diffi-
culté les quatre compétences langagières, puis de comparer leurs réponses et 
de discuter entre eux des causes de ces difficultés. 

Avant de poursuivre, il nous semble intéressant  de nous arrêter un moment 
sur le concept de compétence. En effet, en didactique des langues, on s’ac-
corde à reconnaître son rôle central, mais il reste source de divergences dans 
ses différentes approches (lire à ce propos le volume de Bronckart, Bulea et 
Pouliot, 2005), notamment les approches opposées de Chomsky (1965) et Hy-
mes (1972). 

Pour les besoins de l’analyse, nous avons proposé aux apprenants de faire la 
distinction entre les quatre compétences langagières, mais nous souscrivons 
tout à fait à l’approche de Pekarek Doehler (2005 : 61) qui redéfinit la com-
pétence en ces termes :  « Les analyses et les considérations théoriques pré-
sentées, se centrant sur la mobilisation des compétences en langue seconde, 
convergent vers une critique radicale d’une définition individualisante, décon-
textualisée et isolante de la compétence- compétence qui serait déposée dans 
le cerveau de l’individu et simplement transférable d’un contexte à l’autre. 
Elles soulignent au contraire la nature contextuelle et collective des compé-
tences- qu’elles soient linguistiques, pragmatiques, communicatives, etc., dont 
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la mobilisation  est configurée au cours d’activités pratiques qui s’articulent à 
des contextes socioculturels spécifiques, à des formes d’action, d’interaction 
et d’intersubjectivité particulières. Elles font ressortir par là même le caractère 
contingent de la compétence en langue dans la mesure où celle-ci est insé-
parable d’autres capacités sociales et interactives ». Cette approche se veut 
dans le sillage des théories socio-interactionnistes de Hymes (1972) et Gum-
perz (1989) qui soulignent l’interaction entre les différentes dimensions de la 
communication.

Au vu des réponses apportées par les apprenants, nous avons constaté que 
l’expression écrite représente pour la majorité d’entre eux la compétence la 
plus difficile à acquérir. Interrogés sur ce point en table ronde, les apprenants 
disent associer l’activité d’écriture à des situations formelles (études, milieu de 
travail) exigeantes et même intimidantes. Ils n’ont pensé ni aux blogues, ni aux 
courriels, ni aux SMS, ni d’une façon générale à des situations d’écriture fami-
lières et informelles. Le fait que dans leur représentation le plus haut degré de 
difficulté soit associé à l’expression écrite ne nous semble pas en contradic-
tion avec leur souhait de développer leur compétence à interagir à l’oral. On 
peut faire l’hypothèse que rédiger en français semble moins essentiel à des 
apprenants déjà intégrés dans un milieu de travail anglophone que de parti-
ciper à des échanges conversationnels en français, formels ou informels, dans 
la société québécoise. Sur ce point, les objectifs des apprenants convergent 
avec ceux du programme du MICC « Les cours de français du Ministère visent 
l’intégration linguistique, sociale et culturelle du nouvel arrivant à partir d’une 
approche communicative qui favorise principalement la communication orale, 
et moins la communication écrite.» (Valderrama-Benitez, 2007 : 30)

Quant à la compréhension de l’écrit, elle leur paraît la compétence la plus 
accessible. En dehors des cours, et par intérêt personnel, ils disent faire, chaque 
jour, un peu de lecture en français. En général, ils choisissent de lire des articles 
de journaux ou de revues qui portent sur des sujets d’actualité et qui suscitent 
leur intérêt. L’apport de leurs connaissances antérieures sur le sujet est d’un 
support indéniable.

La communication orale, compréhension et expression, apparaît pour sept 
d’entre eux de difficulté moyenne.

Quelles sont, d’après eux, les causes de leurs difficultés (voir annexe 4)?
Là encore un fait semble se dégager : pour sept des apprenants, le manque 

de pratique ressort comme source de difficulté, première et seconde, difficulté 
plus grande que la méconnaissance de la grammaire ou le manque de voca-
bulaire.

Cette réponse est intéressante. Elle révèle que les apprenants ont pleine-
ment conscience de l’ancrage pratique de la compétence langagière et de son 
caractère interactif. Ils savent que de leur apprentissage devrait résulter une 
habileté, un savoir-faire fortement lié à une pratique. Or, la langue de travail 
dans l’entreprise étant l’anglais, la langue parlée en famille à la maison étant 
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celle du pays d’origine, il reste peu d’espace pour la pratique du français. À tra-
vers le cours, l’occasion leur est fournie d’interagir en français, d’acquérir une 
pratique. Certes, le contexte est contraignant (milieu de travail, horaire imposé, 
situation d’apprentissage) et les échanges peuvent revêtir un caractère dirigé 
et artificiel. Néanmoins, l’interaction entre pairs est très riche en classe, ancrée 
dans des tâches signifiantes en fonction de leurs intérêts, besoins et attentes. 
Ainsi, par exemple, il est demandé à chacun des apprenants de composer et 
d’enregistrer un message d’accueil en français sur la boite vocale du bureau 
(en plus de celui enregistré déjà en anglais), de suivre, une fois par semaine 
(ou plus), une émission de télévision ou de radio en français de leur choix et 
de lire un article de revue ou de journal en français, d’en faire une présentation 
en classe et de répondre aux questions des autres apprenants. Une visite gui-
dée dans l’entreprise a été organisée par les apprenants eux-mêmes, et chacun 
d’eux, à tour de rôle, devait présenter son poste de travail et en donner le profil. 
Il s’agit d’une pratique didactique prescrite dans le cadre de la formation, mais 
les apprenants ont le choix de la thématique puisée dans l’actualité, suivant 
leur champ d’intérêt, ou dans le vécu de leur domaine de spécialité.  La dis-
cussion est souvent très animée entre apprenants, car elle repose en partie 
sur des connaissances générales antérieures, allégeant ainsi l’effort cognitif de 
s’exprimer dans une langue qu’ils ne maîtrisent pas encore.

Cette interaction entre pairs est très motivante, et la rétroaction de l’ensei-
gnant, sous forme de reprises ou d’incitations (Lyster et Ranta, 1997), est très 
bien reçue, pour corriger la prononciation, trouver le mot approprié au contex-
te, reformuler une structure, ou autres. Il faut souligner que cet apprentissage 
en groupe restreint est propice à de telles activités.

La francisation en milieu communautaire
Les organismes communautaires, à but non lucratif, offrent des services 

très diversifiés aux nouveaux arrivants ainsi qu’une aide à l’intégration, dont 
la francisation. Il faut signaler que le milieu communautaire prend en charge  
la majorité de la formation à temps partiel. Ces organismes constituent des 
espaces qui favorisent les échanges, le partage d’expériences, l’intégration so-
cioprofessionnelle dans des milieux francophones. Valderrama-benitez (2007) 
note que

 « La majorité des organismes offre des activités favorisant la communica-
tion interpersonnelle en français, par exemple des sorties (cabane à sucre, 
cueillette de pommes, etc.), des ateliers de conversation (cours animés par 
des bénévoles), des cafés-rencontres (par exemple, des rencontres entre fem-
mes pour discuter de différents sujets), des séances d’information sur certains 
thèmes importants tels que la santé ou la recherche d’emploi, des jumelages 
interlinguistiques ou interculturels avec des francophones. Certains  organis-
mes offrent des services de garderie ou de halte-garderie qui permettent aux 
parents n’ayant pas la possibilité de faire garder leurs enfants autrement de 
participer aux cours de Français.» Par leur fort ancrage social et culturel, ces 
organismes connaissent une grande popularité auprès des personnes immi-
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grantes, qui les choisissent comme lieu de formation en français notamment 
pour les multiples activités, en situations authentiques, proposées pour une 
meilleure insertion à la vie québécoise.  

Nous analyserons ici une classe à temps partiel en milieu communautaire, 
organisme proche du quartier chinois de Montréal.

Il s’agit d’un cours de français général offert le samedi de 13 h à 17 h, à raison 
de 4 heures par semaine, dont nous avons eu la charge comme enseignant-
chercheur.

La classe est formée de vingt apprenants et tous ont passé un test de clas-
sement à l’oral pour établir leur niveau de compétences linguistiques. À cer-
taines conditions, les apprenants peuvent bénéficier du programme d’aide fi-
nancière pour l’intégration linguistique des immigrants (PAFILI) octroyé par le 
MICC, et qui se présente sous forme d’allocation de frais de garde pour enfant 
de moins de 12 ans. 

Pour établir le profil des apprenants, qui sont au nombre de vingt, leurs at-
tentes et leur motivation vis-à-vis de la formation, la représentation qu’ils ont 
de leurs difficultés, nous avons adopté la même démarche que pour le groupe 
d’apprenants en milieu de travail : grilles et formulaires à compléter, discussion 
semi-dirigée. 

À la lecture des résultats, il ressort les faits suivants.

Profil des apprenants en milieu communautaire
La majorité des immigrants qui fréquentent ce centre communautaire sont 

de langue maternelle chinoise (mandarin). Ils sont au Québec depuis différen-
tes périodes qui varient entre 7 mois et 10 ans. Il s’agit d’adultes qui ont entre 
21 ans et 54 ans, dont dix-huit ont suivi 16 années d’études ou plus, donc un 
niveau élevé de scolarité. Quinze d’entre eux sont parents d’enfants scolarisés 
en français. À noter : tous travaillent ou étudient en anglais. La langue mater-
nelle commune, comme c’est souvent le cas en milieu communautaire, donne 
à ce groupe une plus grande homogénéité comparativement à la situation des 
apprenants en milieu de travail et une dynamique du groupe différente. La 
cohésion était plus forte (même type d’erreurs; même comportement face à 
l’erreur, mêmes attentes), mais le travail coopératif donnait lieu à une interac-
tion moins riche.

Motivation des apprenants en milieu communautaire
Du point de vue de la motivation, tous les apprenants déclarent s’être ins-

crits dans le cours sur une base volontaire. À la différence du groupe d’appre-
nants en entreprise qui exprimait majoritairement une motivation forte, dix-
sept des étudiants de ce groupe indiquent avoir une motivation moyenne 
pour apprendre le français, deux seulement se disent très motivés et un seul se 
déclare peu motivé.  Pourtant, tous, sans exception, expriment leur intention 
de poursuivre la formation et jugent avoir fait des progrès durant leur appren-
tissage. Comme dans le groupe en milieu de travail, le taux d’absentéisme est 
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quasi-nul. Il est difficile d’avancer des hypothèses pour expliquer l’autoévalua-
tion « moyenne » qu’ils ont de leur motivation, alors que leur inscription est vo-
lontaire, leur taux d’absentéisme quasi-nul, et qu’ils souhaitent poursuivre leur 
formation. Quant à leurs attentes, quatorze des apprenants indiquent vouloir 
accroître leurs compétences linguistiques pour pouvoir mieux s’intégrer à la 
société québécoise; trois des apprenants désirent augmenter leurs chances de 
promotion professionnelle en maîtrisant les deux langues officielles du pays 
(en plus de leur langue maternelle) et faciliter l’intégration sociale et culturelle 
au Québec; les trois derniers expriment seulement le souhait d’une meilleure 
insertion au marché du travail. Nous concluons que, comme dans le groupe 
précédent, la majorité vise l’intégration au milieu social québécois francopho-
ne et témoigne d’un degré élevé d’autodétermination. 

Pour ce qui est de la compétence la plus importante à acquérir durant la 
formation, dix-huit apprenants soulignent l’importance égale des quatre com-
pétences, à savoir la production orale, la production écrite, la compréhension 
orale, la compréhension écrite, sans préciser un ordre de priorité. Seulement 
deux parmi eux préfèrent se concentrer sur la production orale. Ce résultat est 
bien différent de celui du groupe en milieu de travail, qui marquait une focali-
sation plus grande sur l’interaction orale. Nous pourrions avancer l’hypothèse 
que pour des apprenants sinophones, dont le système de la langue est très 
éloigné de celui du français, le sentiment d’anxiété et d’insécurité est plus fort 
lors de l’apprentissage et expliquerait ce besoin de s’appuyer autant sur l’oral 
que sur l’écrit. Ce sentiment d’anxiété est d’autant plus fort que leur tolérance 
à l’erreur est faible.

Représentation que se font les apprenants en milieu communautaire de 
leurs difficultés en langue française

En évaluant leur principale difficulté et ses causes, une grande majorité in-
dique la compréhension de l’oral et affirme que les causes de cette difficulté 
sont diverses : insuffisance du vocabulaire, méconnaissance de la grammaire 
et prononciation et débit rapide du locuteur. Les apprenants regrettent aussi 
leur manque de pratique et expriment le souhait de multiplier les occasions 
d’interagir en français.

Comme les apprenants en milieu de travail, les apprenants en milieu com-
munautaire expriment une forte détermination à poursuivre leur apprentis-
sage du français. On peut noter aussi que leur objectif premier, en suivant le 
programme de francisation, est une meilleure intégration à la société québé-
coise francophone. 

Avant de conclure sur cette expérience de francisation, nous aimerions sou-
ligner le problème posé du réinvestissement des apprentissages vécu par les 
apprenants.  Calinon (2007 : 64) cite plusieurs obstacles à ce réinvestissement, 
notamment le manque d’occasions d’utiliser les connaissances apprises, la 



�� courte durée de l’apprentissage (33 semaines) et  en conséquence la perte des 
connaissances qui entraîne un « repli ». Ce constat, qui est juste, fait ressortir 
un paradoxe alors même que les apprenants évoluent dans une société majo-
ritairement francophone.

Conclusion

L’objectif de cet article était de rendre compte d’une application du PILI, à 
partir de notre expérience comme enseignants-chercheurs dans deux contex-
tes différents : milieu de travail et milieu communautaire. Cette étude se veut 
modeste et ne peut donner lieu à une généralisation, mais il nous a semblé 
intéressant de partager cette réflexion sur une des facettes de la francisation 
au Québec. Nous nous sommes interrogées notamment sur la représentation 
que se font les apprenants de leur formation en français et sur leur motivation, 
quand ils sont déjà bien insérés dans un milieu de travail anglophone ou qu’ils 
poursuivent des études universitaires en langue anglaise. 

L’étude menée sur le terrain a montré des points convergents dans les deux 
contextes d’apprentissage. Ainsi, la motivation des apprenants reflète un de-
gré élevé d’autodétermination, aussi bien en milieu de travail qu’en milieu 
communautaire, et  leur attitude témoigne d’une volonté d’insertion dans la 
société d’accueil, même si elle semble tardive ou avoir été retardée par divers 
obstacles. En effet, beaucoup suivent ces cours bien qu’ils soient installés au 
Québec depuis cinq ans, voire dix ans et plus. Ceci nous amène à conclure 
que, sitôt intégré dans un milieu de travail anglophone ou poursuivant des 
études universitaires en langue anglaise, l’apprentissage du français ne leur 
semble pas une priorité. Pour être plus efficace, le programme d’intégration 
linguistique devrait donc se faire en lien avec le programme d’intégration so-
cioprofessionnelle. Néanmoins, même quand ils réussissent à s’insérer au mar-
ché du travail en anglais ou dans une université anglophone, les apprenants 
estiment qu’ils resteraient exclus de la société d’accueil s’ils ne maîtrisaient le 
français. Ils se sentent valorisés en développant leur compétence à interagir 
en français, langue de la majorité linguistique du Québec. Pour les parents, le 
souci d’accompagner leurs enfants scolarisés en français est également une 
source de motivation pour la francisation. Dans les deux groupes, il ressort une 
forte détermination à poursuivre l’apprentissage du français lors de la session 
suivante. Nous avons relevé aussi quelques différences entre les deux milieux 
d’apprentissage. Dans un contexte de francisation à temps partiel, le choix du 
milieu communautaire est largement majoritaire car il offre de nombreux ser-
vices aux personnes immigrantes et l’apprentissage est ancré dans des acti-
vités d’intégration en liens directs avec la réalité socioculturelle québécoise. 
De plus,  il présente un horaire moins contraignant que celui en milieu de tra-
vail. La langue maternelle commune, le mandarin, donne au groupe en milieu 
communautaire une plus grande homogénéité. À la  différence du groupe en 
milieu de travail qui souligne le manque de pratique comme source essentielle 
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��de difficulté d’apprentissage et souhaite se focaliser sur l’interaction orale, les 
apprenants sinophones reviennent sur l’apprentissage de la grammaire et du 
vocabulaire, qui font aussi partie de leurs attentes.

Il nous est difficile de tirer d’autres conclusions, suite à notre expérience sur 
le terrain. D’autres observations de groupes seraient nécessaires. Il serait inté-
ressant aussi de mener une étude comparative sur la francisation en milieu de 
travail francophone et celle basée sur les TIC à partir du pays d’origine. 
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�1Annexes

Annexe 1. Profil des apprenants

Âge Langue ma-
ternelle

Niveau 
scolaire

Poste de 
travail

Ancienneté 
dans l’entre-
prise

Nombre d’an-
nées au Qué-
bec

Annexe 2. Motivation et attentes

1. Votre inscription à ces cours de français est-elle volontaire?

 o Oui
 o Non

2. Comment évaluez-vous votre propre motivation à suivre ces cours 
de français?

 o Faible
 o Moyenne
 o Forte

3. Quelles sont vos attentes par rapport à ces cours de français?

4. Désirez-vous poursuivre la formation en français et suivre les cours 
de la session prochaine?

 o Oui
 o Non
 o Sans avis
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�2 Annexe 3. Représentation de la hiérarchisation des compétences par degré de 
difficulté

Classement

Compétences

Difficulté 
1

Difficulté 2 Difficulté 3 Difficulté 4

Compréhension orale

Expression orale

Compréhension écrite

Expression écrite

Annexe 4. Représentation des sources de difficulté

Classement

Causes des difficultés

1 2 3 4

Le manque de vocabulaire 

La méconnaissance de la grammaire

La prononciation et la reconnaissance 
des sons

Le manque de pratique de la langue

aNaLYSeS D’eXPeRieNCeS

La formation 

à visée profes-

sionnelle d’adul-

tes en insertion : 

champs, outils,  

expériences



�3

S&F  - Recherches 

& Pratiques, n°2 

Octobre 2011

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES

   Bronckart, Bulea et Pouliot, Repenser l’enseignement des langues : comment identifier 
et exploiter les compétences. Presses universitaires du Septentrion, 2005

 Calinon, A-S. « Les cours de francisation: accès, résultats, réinvestissement », in La langue et l’intégra-
tion des immigrants, sous la direction de Archibald J. et J-L. Chiss, L’Harmattan, 2007

 Chomsky, N. Aspect of the theory of syntax. Cambridge: MIT Press, 1965

 Deci, E.L. et Ryan, R.M. Self-determination theory and the facilitation of intrinsic motivation, social 
development, and well-being. In American Psychologist, vol. 55, No1, p. 68-78, 2000

 Fourez, G. et Larochelle, M. Apprivoiser l’épistémologie. Bruxelles : De Boeck. 183 pages, 2003

 Gumperz, J-J.  Engager La Conversation.  Introduction à la sociolinguistique interactionnelle. Paris: Les 
Editions de Minuit, 1989

 Hymes, D. On comunicative competence. In J.B. Pride& J. Holmes (Ed), Sociolinguistics (pp. 269-293). 
London: Penguin, 1972 

 Karsenti, T.,et al. Les futurs enseignants confrontés aux TIC : changement dans l’attitude, la motivation 
et les pratiques pédagogiques.  Éducation et Francophonie, 29(1), 1-29, 2001

 Koenig, O. Le concept de représentation. In  Houdé, O., Kayser, D., Koenig, O., Proust, J., & Rastier, F. 
(Eds). Vocabulaire de Sciences Cognitives : De la neuroscience cognitive à la philosophie de l’esprit. Paris 
: Presses Universitaires de France, 1998

 Pekarek Doehler,S. De la nature située des compétences en langue. In  Bronckart J-P, Bulea E. et Pou-
liot M. (Eds). Repenser l’enseignement des langues : comment identifier et exploiter les compétences. 
Presses universitaires du Septentrion, p. 41-68, 2005

 Lyster, R. & Ranta, L. Corrective feedback and learner uptake: Negotiation of form in communicative 
classrooms. Studies in Second Language Acquisition, 19, 37-66. 
Cambridge University Press, 1997

 Valderrama-Benitez, V. Aperçu de la francisation à temps partiel des immigrants dans les milieux com-
munautaires à Montréal, en 2004-2005. Conseil supérieur de la langue française. Québec, 2007

 Site du MICC:http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/coordonnees/index.html

aNaLYSeS D’eXPeRieNCeS



�4

DES OBSTACLES SOCIOLANGAGIERS A L’AUTONOMIE PROFESSION-
NELLE DANS LE SECTEUR DE LA PETITE ENFANCE : QUEL FRANCAIS POUR 

QUELLE(S) COMPETENCE(S) ?

Par Aurélie Bruneau
Chef de projets chargée d’actions sociolinguistiques/doctorante
Conseil général du Val-de-Marne/Université François-Rabelais Tours DYNADIV EA 
4246

Résumé
Depuis la reconnaissance de la formation linguistique comme éligible au titre de 

la formation continue en entreprise, un espace peu investi pédagogiquement reste 
ouvert en amont ; celui où se trouvent particulièrement des femmes éloignées de 
l’emploi faute de « bonne maîtrise du français ». Les formations linguistiques géné-
ralistes montrent leurs limites (places, propositions pédagogiques) pour des adultes 
souhaitant s’insérer professionnellement. Actuellement, une collectivité territoriale 
expérimente une action passerelle dans le secteur de la petite enfance afin de favori-
ser l’accès aux formations qualifiantes. Cette action interroge la notion de parcours en 
adoptant une démarche pédagogique considérant le français comme compétence 
professionnelle à développer. Par la complexité des compétences, aptitudes à mobili-
ser, les métiers de la petite enfance soulignent la place originale des pratiques langa-
gières dans des espaces entre personnel et professionnel ; dans des jeux de relations 
interpersonnelles multimodaux.

Mots clefs 
compétence– besoins – pratiques langagières – diversité – parcours – petite en-

fance
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Les acteurs travaillant auprès du public dit « étranger, migrant, non francophone 
« ont souvent des représentations marquées sur ce public. Pendant de longues an-
nées, certaines approches pédagogiques ont favorisé le maintien de ces personnes 
dans une relation infantilisante, dans laquelle l’adulte migrant était considéré comme 
quelqu’un privé d’histoire et d’expériences personnelles, à qui le formateur, à travers 
la transmission de règles sur la langue française apporterait savoirs et connaissances. 
Cette relation – encore présente dans certains dispositifs - se couple souvent d’un re-
gard misérabiliste maintenant les personnes dans une certaine dépendance forma-
tive, voire sociale. Le terme ‘pédagogique’ est d’ailleurs réducteur et nous invite à nous 
interroger sur cette qualification de démarches didactiques favorisant notamment la 
prise en compte du parcours expérienciel de l’adulte. Depuis quelques années, les 
acteurs de la formation linguistique à destination de publics migrants sont amenés à 
changer leur regard sur les personnes et les contenus pédagogiques. 

L’articulation formation linguistique et insertion professionnelle nous invite à re-
penser l’offre d’actions formatives avec les acteurs concernés - formateurs, coordina-
teurs pédagogiques, intervenants sociaux, acteurs de l’insertion - et en regard des 
dispositifs déjà existants.

Penser en termes de parcours et de complémentarités d’intervention, accompa-
gner et proposer des actions passerelles innovantes permettant de faire le lien entre 
formation linguistique généraliste et formation professionnelle à un public hétéro-
gène aux besoins identifiés, sont des éléments qui ont amené le département du 
Val-de-Marne à mettre en place une action sociolinguistique à visée professionnelle, 
expérimentale, dans le secteur de la petite enfance. Le démarrage de ce projet sou-
lève de nombreux points problématiques dont nous rendrons compte en partie dans 
cette contribution. A travers un contexte marqué par différentes difficultés socio-
économiques, nous verrons comment certaines femmes ne peuvent travailler dans 
le secteur de la petite enfance du fait de freins sociolangagiers. Le métier d’assistant 
maternel nous éclairera sur les représentations de professionnels chargés de l’évalua-
tion et de la formation de candidates. Ce temps de l’agrément d’assistant maternel 
cristallise des difficultés et problématiques entre formation linguistique et formation 
professionnelle plus large, ce qui nous amènera à présenter des éléments de réflexion 
et d’action pour y remédier.

Contexte

Constats institutionnels

Le Conseil général du Val-de-Marne soutient un projet de recherche doctorale1  
dans le cadre d’une convention CIFRE2 depuis mars 2010. Dans cette perspective, la 
collectivité a souhaité élaborer une action expérimentale de formation linguistique 
à visée professionnelle dans le secteur de la petite enfance à destination de femmes 
non francophones, éloignées de l’emploi. En tant que chef de projet chargée d’actions 
sociolinguistiques3, j’ai pour tâche de développer cette expérimentation en mobili-
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�� sant un réseau partenarial multisectoriel, dépassant le cadre de la formation linguis-
tique et en construisant une démarche pédagogique nouvelle. Ce projet débuté en 
mars 2010 est un carrefour d’expérimentations à la fois en termes de gouvernance 
institutionnelle, d’ingénierie territoriale, d’ingénierie partenariale et pédagogique et 
de mise en œuvre de l’action de formation. Ce projet d’action formative visant l’inser-
tion professionnelle a posé la dimension linguistique comme composante de cette 
formation, non comme visée.

Ce profil de poste me permet de conduire un projet de recherche soutenu par l’Uni-
versité François-Rabelais et le Conseil général du Val-de-Marne portant sur la question 
de l’intégration socio-professionnelle dans le secteur de la petite enfance de femmes 
étrangères vivant en Val-de-Marne. A travers un état des lieux des dispositifs existants, 
je m’attache à mener une analyse des actions de formation favorisant l’insertion so-
ciale et professionnelle de femmes non francophones et ainsi de cerner la place et le 
rôle de la langue et des dispositifs du pays d’accueil dans des processus individuels 
d’insertion. 

Dans le cadre de ses politiques publiques, le Conseil général du Val-de-Marne en-
courage les actions en direction des publics considérés comme les plus fragiles même 
si cette collectivité territoriale n’a pas pour compétence et obligation légale la mise en 
place de formations linguistiques. Dans le cadre de ce projet expérimental, l’expertise 
s’appuie sur les constats de deux directions, celle de l’aménagement du territoire (à 
travers le service politique de la Ville, en charge des financements des ateliers sociolin-
guistiques (ASL) dans les quartiers prioritaires) et la direction de la protection mater-
nelle et infantile (DPMI) en charge notamment de l’agrément d’assistant maternel.

Les deux premiers constats émanent de la DPMI. Premièrement, elle relève un be-
soin de recrutement de nouvelles assistantes maternelles dans certains territoires du 
département en vue de répondre à une demande de garde d’enfants non couverte et 
à la nécessité de diversifier les modes de garde (crèches collectives, crèches familiales, 
garde d’enfants à domicile, accueil chez une assistante maternelle, micro-crèches).

Le territoire, qui fait l’objet du projet expérimental, se compose de sept villes4 pour 
lesquelles ce constat est criant. La population y est jeune : 28,4 % ont de 0 à 19 ans 
contre 25,1% pour la moyenne départementale avec un indice de fécondité impor-
tant. En effet, 4 villes font partie des 11 villes du département qui atteignent des taux 
de fécondité supérieurs à 6,6 % (contre 5,8 au niveau départemental). Les taux de cou-
verture au regard des besoins, tous modes de gardes confondus, sont insuffisants5. 
Sur l’ensemble du département, environ 50% des foyers ayant des enfants de moins 
de 3 ans ont recours à un mode de garde ; 22 % des familles ont recours à une assis-
tante maternelle ou une garde à domicile, ce qui représente près de la moitié des 
utilisateurs d’un mode de garde et qui ont fait ce choix par défaut de place en mode 
collectif.

Deuxièmement, la DPMI met en évidence l’existence d’une demande d’un public 
féminin de nationalité étrangère ou française, non-scolarisé en France, avec peu ou 
pas d’expériences professionnelles et souhaitant s’insérer professionnellement dans 
les métiers de la petite enfance, notamment en tant qu’assistante maternelle. Ce point 
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est d’ailleurs repris par certains acteurs en ASL. Pour certaines, ce projet ne peut abou-
tir parce qu’elles rencontrent des freins sociolangagiers et des difficultés quant à leur 
future posture professionnelle. Par ailleurs, ces femmes sont très souvent installées 
dans les quartiers prioritaires, marqués par diverses difficultés sociales, les stigmati-
sant aux yeux d’éventuels parents-employeurs. 

L’ensemble de ces éléments permet de considérer qu’un accompagnement des 
personnes vers les métiers de la petite enfance peut contribuer à faire progresser le 
taux d’emploi, tout en répondant à des besoins de garde d’enfants, compte tenu du 
déficit du taux de couverture des modes de garde sur ce territoire.

Enfin, le troisième constat énoncé par le service Ville et Vie associative souligne 
un accroissement de la fréquentation des ASL par des femmes souhaitant à moyen 
terme s’insérer professionnellement, entraînant une augmentation du financement 
de ces actions (+ 31% entre 2008 et 2009). La question de l’articulation et de la mise en 
cohérence entre certains dispositifs d’offre linguistique (ASL, CAI, hors CAI, formation 
à visée professionnelle) et au-delà entre les actions socialisantes de proximité et les 
structures petite enfance (notamment en charge de l’agrément d’assistant maternel) 
se pose alors.

Ces trois constats mettent en exergue la nécessité de penser autrement certaines 
formations linguistiques en regard de projets individuels d’insertion professionnelle, 
de besoins et pré-requis attendus dans des formations professionnelles et dans des 
métiers de secteurs particuliers. Cela implique de définir les modalités de coordina-
tion des dispositifs et de maillage partenarial.

A partir de ces constats, un état des lieux (identification de l’offre linguistique et 
besoins des professionnels de la PMI) a permis de dégager des problématiques d’or-
dre didactiques et sociolinguistiques que nous présenterons de manière non-exhaus-
tive.

Ce dispositif met en lumière 3 points de réflexion : la coordination territoriale (des 
acteurs accueillant et accompagnant les personnes), la coordination pédagogique et 
l’action de formation. 

Eléments de politique linguistique et offre de formation 

L’un des intérêts de cet état des lieux est de mieux appréhender l’accueil du pu-
blic (modalités, profil des participants), les propositions pédagogiques et l’articulation 
existante entre les dispositifs et les structures. 

Depuis 20076, le Contrat d’Accueil et d’Intégration (CAI) régule l’offre de formation 
linguistique pour les personnes souhaitant s’installer durablement sur le territoire et 
primo-accédantes à un titre de séjour. L’Office Français de l’Immigration et de l’Inté-
gration (OFII) délivre une formation intensive pouvant aller jusqu’à 400H pour les per-
sonnes de niveau infra A1.1 et permet ainsi de leur faire passer le Diplôme Initiale de 
Langue Française (DILF). Suite au constat de l’OFII que ce niveau ne pouvait être suf-
fisant pour une insertion réussie dans la société française et a fortiori dans le champ 
professionnel, des cours de niveau A1-A2 sont également proposés depuis peu, per-
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�� mettant ainsi aux personnes d’obtenir le Diplôme Elémentaire de Langue Française 
(DELF). Par ailleurs, des heures de formation sont également réservées aux publics 
dits « hors CAI », mais selon les propos d’acteurs de terrain, ce volume horaire serait 
insuffisant au vu des demandes et besoins du territoire, notamment en Ile-de-France 
où 40 % de la population immigrée y est installée. 

Sur le territoire de l’expérimentation, 17 associations et centres sociaux proposent 
des ASL de septembre à juin en parallèle de l’offre CAI et hors CAI insuffisante et ne 
répondant pas toujours aux besoins des personnes. Il y a en moyenne trois ASL par 
structure sauf pour la ville de Créteil qui concentre une offre plus grande. Chacun peut 
accueillir 13 personnes en moyenne. 

Pour rappel, ces actions socialisantes sont liées à l’évolution des structures asso-
ciatives des territoires concernés et des publics migrants arrivés depuis 30 ans en Ile-
de-France. La diversification des publics exigeait des intervenants et des structures 
une adaptation en termes de compétences mobilisées (investissement, profession-
nalisation) et de contenus proposés (selon les besoins identifiés). La démarche des 
ASL permet de considérer les participants comme rencontrant à un moment donné 
des difficultés sociales, culturelles, linguistiques, ce qui déconstruit ce regard statique, 
stigmatisant sur un public considéré « en difficulté ».

Ces actions socialisantes sont à la fois le lieu d’un apprentissage du français, de la 
gestion de la diversité socio-langagière/culturelle, de l’appropriation de codes socio-
culturels. Dans cette perspective, il s’agit de mener un travail de (ré)appropriation des 
espaces sociaux notamment par la rencontre avec les personnes ressources et la mo-
bilité des participants. La finalité des projets dans lesquels s’inscrivent ces actions est 
de permettre aux publics accueillis, en particulier des femmes souvent isolées dans les 
quartiers, d’atteindre une autonomie sociale leur offrant la possibilité d’agir de façon 
harmonieuse dans la société française et de faire des choix pertinents, de construire 
des parcours (formations, vie citoyenne, vie professionnelle...).

Ces ASL ouvrent sur un travail partenarial important par la diversité des compé-
tences, des savoirs et des complémentarités mobilisés, reposant au préalable sur une 
déconstruction du regard porté par chacun sur l’autre.

Autrement dit, la démarche pédagogique en ASL cherche à croiser l’action elle-
même avec les besoins spécifiques des usagers et les projets proposés à l’échelle lo-
cale, départementale ou territoriale.

Sur notre territoire, il est manifeste que la lisibilité de l’offre linguistique n’est pas 
évidente : méconnaissance des structures, des acteurs (aux profils professionnels hé-
térogènes) et des dispositifs. D’une part, cela s’explique par le fait que chacune des 
villes répond à une logique d’accueil de ses propres habitants dans les structures de 
proximité ce qui à court terme n’impliquerait pas de connaître ce qui se fait ailleurs; 
d’autre part, les associations et centres sociaux mènent avant tout un travail de proxi-
mité circonscrit dans le quartier ; la logique de parcours de formation n’est pas un 
objectif de travail. Les actions de formation cohabitent mais ne s’articulent pas ce qui 
ne favorise pas la mobilité des bénéficiaires qui pourraient être plus autonomes dans 
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leur processus d’insertion sociale et professionnelle. A ce jour, les personnes s’inscri-
vent pendant une année scolaire dans des ASL ou quelques mois en formation lin-
guistique, au gré de circonstances hasardeuses. Penser la mobilité des publics en lien 
avec leurs besoins aiderait à concevoir différemment l’offre pédagogique de chaque 
structure ainsi que les partenariats inhérents pour au final, s’inscrire dans une démar-
che de parcours, dépassant la logique de catégories encore usitées (alpha, FLE). De 
plus, pour répondre à des problématiques de cohérence de parcours socio-forma-
tifs cela implique de reconnaître la diversité socio-économique et administrative du 
public. Le cheminement formatif est très souvent ponctué de parenthèses et d’inter-
ruptions prématurées. Les notions d’accueil et d’accompagnement sont centrales en 
ce qu’elles interrogent sur les modalités pratiques à mettre en place : gestion de la 
coordination partenariale, d’un cadre d’accueil, de suivi du public. Pédagogiquement, 
elles interrogent aussi les logiques de niveaux scolaires et niveaux de langue pour en-
trer dans celle des compétences-clés7 : « Les compétences clés constituent un ensemble 
transposable et multifonctionnel de connaissances, d’aptitudes et d’attitudes nécessaires 
à tout individu pour son épanouissement et développement personnel, son intégration 
sociale et sa vie professionnelle. Elles devraient être acquises au terme de la période obliga-
toire d’enseignement ou de formation et servir de base à une poursuite de l’apprentissage 
dans le cadre de l’éducation et la formation tout au long de la vie »8. Huit compétences 
sont définies : communication dans la langue maternelle, communiquer en langues 
étrangères, compétences de mathématiques et compétences de base scientifiques 
et techniques, compétences numériques, apprendre à apprendre, esprit d’initiative et 
d’entreprise, sensibilité et expression culturelle.

La langue devient ainsi un moyen et une composante de compétences plus lar-
ges qui favorisent l’insertion des personnes à partir de projets. Cette démarche dans 
laquelle s’inscrit le participant lui permet, en co-construction avec des acteurs de la 
formation, de mesurer la complexité des compétences langagières et transversales 
à acquérir. Dès lors, il ne s’agit plus de penser ce parcours comme linéaire, faisant se 
succéder des étapes de « niveaux de langue ». Comme le souligne A. Bretegnier9 « 
[l]e parcours de formation linguistique doit permettre à l’apprenant de se construire une 
représentation clarifiée, dans cette langue d’appropriation et d’insertion, de ses propres 
objectifs, de son projet d’insertion, de réfléchir à la manière dont, construisant ses compé-
tences dans cette langue seconde, il se construit  aussi en permanence un (en) rapport à 
l’ensemble des langues qui composent son répertoire linguistique, culturel, langagier, ce 
qui fait de cette langue d’insertion, une langue dans et à travers laquelle il s’agit de s’insé-
rer, mais aussi à insérer dans un déjà-là en reconstruction. ». Cette démarche de parcours 
incite également à re-considérer les places et rôles des différents professionnels et à 
réfléchir aux articulations complémentaires des uns et des autres dans l’accompagne-
ment des bénéficiaires.
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�0 Français, compétence professionnelle dans le secteur de la petite enfance ?

Le secteur de la petite enfance

Le secteur de la petite enfance accueille un panel de métiers émanant de champs 
divers : médical (pédiatre, puéricultrice), éducatif (éducatrice de jeunes enfants, 
auxiliaire de puériculture, assistant maternel), médico-social (assistante sociale, psy-
chologue). Chacun de ses métiers demande a minima une formation de 120 H pour 
l’agrément d’assistant maternel à plusieurs années avec la délivrance d’un diplôme. 
Métiers de soins et d’écoute, la relation à l’autre est centrale laissant une large place 
aux aspects communicationnels. Nous nous arrêtons tout particulièrement sur le mé-
tier d’assistant maternel qui a permis à la DPMI de penser l’action de formation lin-
guistique à visée professionnelle en problématisant certains aspects caractéristiques 
de ce métier.

Ce métier répond à des critères identifiés depuis 2009 dans le « Référentiel de 
l’agrément des assistants maternels à l’usage des services de protection maternelle et 
infantile »10, destiné aux professionnels (médecins, puéricultrices, assistants sociaux) 
chargés de l’évaluation des demandes d’agrément d’assistants maternels, travaillant 
au sein des services départementaux de PMI. C’est un outil de travail permettant aux 
professionnels chargés de l’évaluation en vue de la délivrance de l’agrément pour 5 
ans de préparer les entretiens, d’analyser les données recueillies et de finaliser cette 
évaluation par des rapports écrits permettant ainsi de prendre une décision. Le statut 
d’assistant maternel est reconnu depuis la loi de 1977. Les modalités d’attribution11 
ont été peu à peu définies dans les lois de 1992 et 200512. La loi de 2005 institue une 
formation obligatoire de 120H. Par ailleurs, elle indique que « la procédure d’instruc-
tion (de demande d’agrément) doit permettre de s’assurer de la maîtrise du français 
oral par le candidat. ». Aucun descripteur sur la langue n’est à la disposition des éva-
luateurs ce qui n’est pas sans leur poser certains problèmes notamment lors du pas-
sage à l’écrit d’une unité du CAP Petite enfance à la fin de la formation. Même si dans 
les pratiques d’évaluation antérieures à 2005, la dimension langagière était prise en 
compte, dès lors, elle est reconnue comme un critère à part entière au même titre 
que la sécurité, le confort et l’adaptation du logement à l’accueil de jeunes enfants, 
la disponibilité de temps et d’esprit, etc. L’article R.421-5 rappelle que « les entretiens 
avec le candidat et les visites à son domicile doivent permettre de s’assurer : […] 2°De 
son aptitude à la communication et au dialogue[…] 7°Qu’il dispose de moyens de 
communication lui permettant de faire face aux situations d’urgence » (p.15).

On s’aperçoit alors que la communication et la langue orale sont sinon centrales, 
transversales aux pratiques professionnelles de la future assistante maternelle. Com-
me indiqué ci-dessus, les évaluateurs perçoivent de manière relativement intuitive ce 
qu’est la « bonne maîtrise de l’oral » à la « non maîtrise ». Nous notons toutefois que 
le référentiel indique seulement que « la procédure d’instruction doit permettre de 
s’assurer de la maîtrise du français oral par le candidat. L’objectif est de vérifier que le 
candidat sera en capacité de mener des échanges avec les parents, les professionnels 
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de la PMI et de suivre la formation obligatoire ». Les professionnels n’ont aucun critère 
objectivable pour évaluer « la maîtrise » de la langue ; terme lui-même non défini dans 
ce référentiel. Les seules indications d’évaluation proposées aux professionnels de la 
PMI sont les suivantes : « La capacité de communication et de dialogue de l’assistant 
maternel est essentielle aussi bien dans ses relations avec les enfants, que dans ses 
relations avec les parents et les autres professionnels. Le professionnel chargé de l’exa-
men de la demande d’agrément évaluera notamment :

- la maîtrise de la langue française orale, de façon à pouvoir suivre la formation 
obligatoire ;

- la capacité d’écoute, de restitution et d’observation.
L’absence de maîtrise de la lecture et de l’écriture n’est pas en soi un motif suffisant 

de refus d’agrément. Elle est évidemment de nature à mettre l’assistant maternel en 
difficulté, tant dans l’exercice de sa profession que pour le suivi de la formation.

Un accompagnement en cas de refus d’agrément fondé sur l’absence de maîtrise 
du français oral est recommandé, en orientant par exemple les personnes concernées 
vers des services offrant des cours « d’alphabétisation. ».

Ce passage, précisant les attentes en termes communicationnels, nous permet 
d’envisager certains pré-requis et la manière dont pourraient s’articuler actions socio-
langagières et entrée dans le métier.

Toutefois, le fait d’insister sur le terme de « maîtrise » souligne les représentions a 
priori que les professionnels ont et sont à même de véhiculer, représentations somme 
toute légitimes mais ne pouvant conduire qu’à des évaluations approximatives et re-
latives.

Cet aspect de l’évaluation pose un certain nombre de points problématiques aux 
évaluateurs :

- définition du terme de « maîtrise » et de « moyens de communication »
- réduction de la pratique de la langue pour la formation et pour les situations d’ur-

gence
- abstraction de la compétence écrite alors que dans la pratique professionnelle, 

elle est complexe et omniprésente
- prise en compte des autres ressources langagières des candidats
- complexité des pratiques langagières engendrées par les situations profession-

nelles et les interlocuteurs »

Lors de la conception de la formation, nous nous sommes appuyés sur ce référen-
tiel pour échanger avec les professionnelles sur leurs pratiques d’évaluation de la « 
maîtrise de l’oral du français » Pour elles, les candidates concernées soit ne parlent pas 
(nécessité d’un tiers) soit « n’ont pas les mots », ce qui réduit la compétence à un as-
pect lexical. Puis, la dimension langagière s’efface et se déplace dans le champ culturel 
voire cultuel porteur de représentations fortes : « elles portent le voile », « elles ont 
des inscriptions coraniques sur leurs murs », « elles n’acceptent pas la présence des 
hommes ». A cela s’ajoute, les motivations exprimées par les candidates elles-mêmes 
véhicules de représentations voire de stéréotypes : le fait d’être des mères de famille 
nombreuse leur permettrait de s’occuper des enfants des autres ou culturellement, « 
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�2 elles ont l’habitude de s’occuper des autres ».
Un enjeu identitaire et de reconnaissance au sein de la communauté est latent : 

pour certaines, obtenir l’agrément d’assistante maternelle atteste de la compétence 
de pouvoir garder des enfants, de maintenir la femme dans ce rôle nourricier-mater-
nel qui par écho, souligne le fait qu’elles sont/ont été de bonnes mères. 

L’enjeu identitaire est également fort chez les professionnelles. Nous constatons 
que la langue et ses pratiques apparaissent comme les stigmates d’un malaise plus 
grand ressenti par ces professionnelles. Un espace de tensions, de conflits est per-
ceptible entre leurs représentations de la ‘bonne’ pratique du français et les situations 
observées sur le terrain et ce que cela engendre dans leurs manières de gérer la di-
versité sociale et culturelle dans leurs pratiques d’évaluation de compétences profes-
sionnelles dans le champ éducatif. Ces questions autour des pratiques langagières 
ont suscité des réactions tranchées et parfois virulentes révélant des positions et avis 
personnels dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions professionnelles. «Bénédicte 
Allouchéry (2003 : 133) L’être humain « .Ces évaluateurs tiennent un discours empreint 
de marques affectives fortes sur la langue française et ses pratiques ; la langue est sou-
vent inscrite dans un cadre sacralisé voire salvateur. Leurs propos, logiquement, font 
écho aux discours de politique linguistique d’Etat ne laissant pas de place aux autres 
langues, aux pratiques ‘hors-normes’ et réduisant la langue à un outil pratique sans 
implications identitaires a priori. De ce fait, nous pouvons entendre leur difficulté à de-
voir évaluer des pratiques et au-delà une compétence communicationnelle complexe 
englobant des composantes sociales, identitaire et culturelles plus larges.

Par ailleurs, ce métier d’assistant maternel est souvent vu - par les femmes elles-
mêmes - comme un métier facilitant à différents titres : il permettrait d’être rémuné-
rée tout en restant à son domicile, de garder des enfants que l’ « on adore » tout en 
préservant sa vie de famille et ses tâches ménagères ; en quelque sorte de continuer 
à mener sa vie personnelle dans un cadre professionnel. Or, ces frontières peuvent 
s’avérer complexes voire compliquées à gérer pour les différents protagonistes : non 
adhésion de la famille de l’assistante maternelle au projet professionnel de la femme 
‘épouse et mère’, incompréhension voire divergences avec les parents-employeurs, 
cadre d’accueil de l’enfant et projet éducatif, etc... Bénédicte Allouchéry13 souligne le 
fait qu’ « accueillir un jeune enfant à son domicile, exige plus que des compétences 
maternelles. Des compétences professionnelles supposent un degré de conscienti-
sation de sa pratique et de sa responsabilité vis-à-vis des tiers, les parents d’abord et 
la société ensuite. Il devient donc urgent de rompre la confusion entre la fonction pa-
rentale, et la fonction d’accueil. Cette distinction contribuera au développement des 
compétences professionnelles qui passent par la formation. Cette tâche de former est 
d’autant plus difficile et délicate que l’on traite de relation à l’être humain. ». Ce mé-
tier est au carrefour de situations paradoxales générant une posture professionnelle 
complexe : la confusion des espaces (domestique/professionnel ; organiser l’espace 
de travail dans son espace privé), la séparation du temps pour soi et du temps de 
travail, faire un travail qui valorise sa propre expérience de mère sans devenir la mère 
de substitution, accueillir et éduquer les enfants des autres tout en conciliant l’accueil 
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et l’éducation de ses propres enfants; exercer cette fonction dans la solitude tout en 
étant au cœur de relations interpersonnelles fortes (les différents parents-employeurs, 
les enfants, les professionnels de la PMI, du RAM14). Dans ce contexte professionnel 
à la frontière de l’espace personnel voire intime, la dimension communicationnelle 
apparaît composite. Dans cet espace privé-professionnel, le français est/peut être en 
relation avec les langues de l’assistante maternelle : comment construire une relation 
affective dans une langue vécue comme moyen technique ? Comment concilier les 
interactions avec sa famille lors de l’accueil d’enfants ? Comment circulent les langues 
dans cet espace du privé/public ? etc. Cette dimension communicationnelle requiert 
des compétences techniques peu évidentes a priori, vécues passivement pour la plu-
part des assistantes maternelles et renforcées pour les personnes rencontrant des 
difficultés en production et compréhension écrite. Cette compétence technique, no-
tamment dans le cadre réglementaire et contractuel avec le parent–employeur peut 
influer sur la relation entre les parties et la relation éducative. Dans ce rapport com-
préhension-production, chacun y met et y laisse des marques identitaires négociées 
et négociables, si chacun accepte de reconnaître ce jeu de relations interpersonnelles. 
Pour exemple, lors de la signature du contrat, le RAM intervient souvent comme mé-
diateur et facilitateur dans l’élaboration de clauses et accords partagés, or, les parties 
devraient être autonomes. De nombreux parents diplômés, socialement valorisés ma-
nifestent leurs manque d’assurance et incompréhensions sur cette partie technique 
(qui leur demande par ailleurs de tenir le rôle d’employeur) faisant écho aux propos 
d’assistantes maternelles reconnaissant être dépassées par le fond et la forme de ce 
type de contrat. Ces éléments soulignent une forme d’insécurité linguistique ressen-
tie. Au-delà du code linguistique, on se rend compte que des capacités d’anticipation, 
d’organisation et de négociation sont complémentaires pour que chacun s’y retrouve. 
La technicité affichée et les compétences spécifiques attendues, propres à cette étape 
de la relation entre parent et assistante maternelle, soulignent les enjeux relationnels, 
identitaires (positionnement de chacun) qui peuvent se construire à travers, notam-
ment, un prisme langagier15. 

Dans le référentiel de l’assistant maternel, on note que la « maîtrise de l’oral du fran-
çais » est à considérer avant tout comme un moyen pragmatique de communication 
sans enjeu ni incidence identitaires ou sociaux.

Dans le cadre de la mise en place de l’action de formation linguistique, nous n’avons 
pas fait usages du terme « maîtrise » privilégiant une approche par «compétences». 
Dans la construction de cette action, nous nous appuyons sur ces éléments fonda-
mentaux (référentiels, représentations, etc.) en prenant en compte la complexité à 
la fois des représentations du public (sur leur rapport à la formation linguistique et 
l’insertion professionnelle) et de leurs pratiques d’apprentissage/d’appropriation de 
ressources langagières ; et les représentations des professionnels de la petite enfance 
(concernant par exemple leur regard sur ce public dit étranger) et leurs pratiques d’in-
tégration de ces publics en formation et/ou en contexte professionnel en tant que 
professionnels.

Dans cette perspective, la langue ou plus précisément les pratiques langagières 
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�4 tiennent une place centrale dans une telle démarche, leur appropriation n’est plus 
une finalité mais un moyen de connaissance sur soi, de retour sur son histoire, d’ex-
plicitation de ses propres stratégies d’apprentissage, d’insertion et de construction de 
posture d’acteur social situé. Par conséquent, je ne choisirai pas ici le terme «maîtrise» 
de la langue, car nous voyons le piège a priori tendu par cet emploi : une vision « lin-
guistico-centrée »16  de la compétence langagière, dépourvue alors des aspects socio-
culturels. Ce terme renvoie à une idée voire une conception d’une langue idéale, liée 
à une norme uniforme et désincarnée. Cela renvoie également au terme « niveaux », 
calibrés, validés par des tests aux contenus laissant peu de place à la variation, à l’ap-
proximation et à l’erreur. Inclure le terme de «compétences» même si une évolution 
du sens s’est produite17 offre une plus grande souplesse au processus de formation et 
d’acquisition de la langue.

Le public migrant peut alors identifier ses besoins en fonction d’activités situées et 
les ressources contextualisées à sa disposition.

L’absence de descripteur favorise l’interprétation personnelle de termes ayant des 
implications dans les pratiques professionnelles. Par exemple, le français est présenté 
comme un tout allant de soi sans nécessité de s’interroger sur le type de français dont 
on parle. Or dans notre cas, la dimension langagière s’envisage selon trois axes de 
pratiques transversales : la langue technique, véhicule de connaissances, de savoirs 
sur, de comportements attendus, normés et marqués culturellement ; un langage, 
nécessaire au poste de travail, marqueur d’identité professionnelle ; un discours sur 
le secteur d’activités porteur de représentations, de stéréotypes voire de préjugés. Ce 
focus langagier révèle ainsi la dimension socioculturelle inhérente à ce travail de co-
construction d’un projet d’insertion professionnelle.

Il est alors évident de considérer les candidates comme des autres aux identités 
plurielles, comme des êtres hétérogènes de par leur vécu, leurs histoires, leurs lan-
gues, leurs cultures. Il est indispensable dans un parcours d’appropriation du français, 
langue d’insertion, de re-considérer le répertoire langagier des personnes. En effet, il 
faut construire du sens et de la cohérence dans un ensemble dynamique de langues 
et cultures. La notion de répertoire rend compte des diverses ressources langagières 
et linguistiques dont dispose tout locuteur, de ses compétences dans les différentes 
langues et c’est aussi reconnaître dans ce répertoire les phénomènes de contacts voire 
de mélanges qui caractérisent la compétence plurilingue18. Cette compétence permet 
de considérer la dimension personnelle et identitaire. Or un migrant est souvent iden-
tifié, caractérisé par une nationalité qui elle-même renvoie à une langue dite d’origine, 
mais laquelle ? Or cette caractérisation, même si parfois approuvée par les migrants 
eux-mêmes, ne correspond pas forcément aux pratiques familiales et sociales.

Formation linguistique à visée professionnelle : passerelle vers l’autonomie 
professionnelle ?

Depuis les années 90, les approches communicatives ont ouvert la voie aux dimen-
sions communicatives et interculturelles dans l’enseignement-apprentissage du fran-
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çais. Dans cette conception didactique, un risque existait à savoir de réduire la relation 
d’apprentissage à celle d’ « une langue=une culture ». Puis la perspective actionnelle 
(Mattey, 2008, 40,41)19  a développé l’idée que l’apprentissage de la langue se faisait 
par des acteurs sociaux devant remplir des tâches contextualisées et répondant à des 
besoins.

Dans la mise en place d’actions de formation linguistique, la tendance est 
aujourd’hui d’entrer par la notion de développement de compétences permettant 
ainsi de dépasser la question linguistique stricto-sensu et de positionner le partici-
pant, acteur de sa formation dans une dynamique de projet. Dès lors, il est nécessaire 
de prendre en compte la diversité inhérente à la fois de par le public accueilli et les 
modalités de formation, les contextes et les besoins sociolangagiers. En ce sens, les 
contenus pédagogiques ne se concentrent plus sur la transmission de savoirs et de 
connaissances sur la langue avant d’éventuelles pratiques imaginées et ainsi ne per-
mettent plus d’inscrire le formateur au centre de la formation. Le département a pen-
sé la formation comme une passerelle entre la formation linguistique généraliste et 
la formation professionnelle, participant au maillage de dispositifs complémentaires. 
Dès lors, l’organisation de la formation se pense comme un tout cohérent, coordonné 
par des étapes en amont (analyse des besoins, positionnement) et en aval (évalua-
tion, bilan, préconisations) entraînant par conséquent une construction de séquen-
ces pédagogiques répondant à des besoins sociolangagiers identifiés. De nouvelles 
pratiques d’évaluation, de positionnement, de nouveaux outils pédagogiques co-
construits avec les professionnels du secteur d’activités (cartes de compétences, livret 
de suivi du stagiaire, didactisation des documents authentiques) font jour et tendent 
à être mutualisés auprès des acteurs de terrain. Cependant, nous pouvons relever que 
ce genre d’ingénierie de formation peine encore à évaluer le processus permettant 
l’acquisition de compétences ou du moins des changements sociaux, identitaires 
opérés lors de la formation et ce, même si, les participants sont de plus en plus invités 
à s’auto-évaluer par le biais d’activités spécifiques. Elles sont souvent accompagnées 
de temps d’explicitation et de formalisation de leur rapport à l’apprentissage ; la di-
mension réflexive est convoquée : comment se perçoivent-ils en tant que locuteur et 
acteur social dans le regard d’acteurs socio-professionnels et comment ces derniers 
les perçoivent ? Ces éléments nous ont guidés dans la construction de notre dispositif 
(formation et coordination territoriale) et sont en cours d’expérimentation.

D’autre part, en complémentarité des travaux universitaires menés dans le champ 
de la formation du français sur objectifs spécifiques, dès 2004, le Comité de Liaison 
pour la Promotion des migrants (CLP)20 a mené une réflexion sur un nouveau champ 
disciplinaire, « le français langue professionnelle » qui reconnaît la compétence langa-
gière comme composante de la compétence professionnelle. Dès lors, il ne s’agit plus 
d’appréhender le français comme une fin en soi ou une étape à part entière avant 
l’accès vers des formations diplômantes/qualifiantes, mais bien de l’envisager comme 
articulateur de compétences et de capacités transversales dans le domaine profes-
sionnel.

Cette acception permet de sortir notamment d’une vision ‘scolarisante’ de l’ensei-
gnement du français à des adultes migrants ayant pour une grande part d’entre eux, 
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le souhait de s’insérer professionnellement à court ou moyen terme. Comme le souli-
gne Marinette Matthéy21 « Le ‘français langue professionnelle’ n’est pas un avatar du FOS 
(Français sur Objectifs Spécifiques), comme on pourrait le penser au premier abord, mais 
s’inscrit dans une perspective actionnelle qui bloque une conception de la notion de 
compétence comme ‘savoir-faire mobilisable’ ou ‘ressources déjà là’. En évoquant implici-
tement un environnement technique particulier, des situations non entièrement préde-
terminées et des tâches collaboratives, le ‘français compétence professionnelle’ semble 
ouvrir la porte à une vision non linguistico-centrée de la compétence langagière, c’est-
à-dire non basée sur la constitution d’un répertoire censé être nécessaire pour effectuer 
telle ou telle tâche professionnelle, que ce répertoire soit de mots (les 300 mots du DILF 
…), de structures grammaticales ou d’actes de parole. »

Le regard porté sur les personnes et leur(s) pratique(s) langagière(s) s’en trouve chan-
gé. En effet, dans de nombreux contextes sociaux, la diversité des pratiques linguistiques 
et les représentations sur les langues et leur(s) statut(s) interviennent comme un facteur 
d’exclusion ou a contrario comme vecteur d’insertion. En ce sens, la dénomination peut 
participer à la dévalorisation. L’élaboration d’action de formation, dans sa dimension 
d’ingénierie, doit alors en tenir compte.

Ces éléments de réflexion ont nourri la conception du projet de formation linguisti-
que à visée professionnelle dans le secteur de la petite enfance et sa mise en place en 
mars 2011. Sortir de la logique de niveaux amène les acteurs à penser la complexité et 
la transversalité des rôles, des compétences et des capacités à mobiliser. A ce jour, nous 
sommes en cours de réalisation de la première session de formation et quelques points 
d’analyse font jour. Les participantes ont adhéré à cette nouvelle démarche de forma-
tion les amenant à développer des compétences d’ordre réflexif (positionnement sur un 
métier du secteur), organisationnel (prise en charge d’un enfant psychologiquement et 
matériellement) et communicationnel (gestion de l’oral et de l’écrit dans l’activité pro-
fessionnelle). Les objectifs sous-tendus d’un tel dispositif sont de mettre en synergie les 
partenaires, accompagner le public à sortir de logiques de non choix en leur permettant 
de se positionner à travers l’élaboration d’un projet professionnel, d’élaborer des conte-
nus pédagogiques adaptés à des besoins identifiés 

La présentation de ce dispositif de formation linguistique à visée professionnelle dans 
le secteur de la petite enfance nous permet de positionner autrement la dimension lin-
guistique dans une perspective d’insertion professionnelle. Des travaux récents sur le 
français langue professionnelle et de notre analyse, il se dégage que la langue est une 
composante d’une formation plus complexe articulant le développement de compéten-
ces propres au métier et à la posture professionnelle à construire. La notion de « maîtrise 
» s’efface au profit du développement de compétences. Il s’agit alors de développer des 
pratiques langagières hétérogènes lors d’activités contextualisées co-produites par un 
formateur, des professionnels du secteur d’activités et le participant. L’enjeu de construi-
re ce type d’action formative est de considérer autrement l’accompagnement du public 
dans une logique de parcours favorisant l’autonomie et la sécurisation formative. Des 
perspectives de réflexion s’ouvrent sur l’accompagnement aux changements des prati-
ques en termes de coordination pédagogique et partenariale. 
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NOTES

1 « Intégration de femmes étrangères dans le Val-de-Marne : état des lieux et perspectives » (titre provisoire).

2  Convention Industrielle de Recherche et Technologie

3  Le Pôle Enfance et Famille du Conseil général du Val-de-Marne a en charge les directions de la protection de l’enfance et de la jeunesse ; 
la protection maternelle et infantile, des crèches

4  Alfortville, Bonneuil-sur-Marne, Boissy-saint-Léger, Créteil, Limeil-Brévannes, Valenton, Villeneuve-saint-Georges.

5  Villeneuve-Saint-Georges : 21,81%; Valenton : 25,64%; Alfortville : 32,21%; Bonneuil-Sur-Marne: 32,23% ; Boissy-Saint-Léger : 36,92% 
; Limeil-Brévannes : 44,42% ; Créteil : 44,44% 

6  Loi du 20/11/2007 relative à la maîtrise de l’immigration, de l’intégration et du droit d’asile.

7  Le Conseil européen de Lisbonne a appelé les États membres, le Conseil et la Commission à établir un cadre européen définissant «les 
nouvelles compétences de base» que l’éducation et la formation tout au long de la vie doivent permettre d’acquérir. Ce cadre devrait inclure 
: TIC, culture technologique, langues étrangères, esprit d’entreprise et aptitudes sociales. (Conclusions de la présidence. Conseil européen 
de Lisbonne 23-24 mars 2000, point 26)

8  Mise en œuvre du programme de travail « Education et formation 2010 ; les compétences clés pour l’apprentissage tout au long de la vie, 
cadre européen de référence novembre 2004», p.8 
http://ec.europa.eu/education/policies/2010/doc/basicframe_fr.pdf

9  A. Bretegnier, « Interroger le sens et les enjeux des projets d’appropriation du français langue d’insertion : ouverture d’un champ de 
recherches interventions ». Glottopol, revue de sociolinguistique en ligne, n°11, janvier 2008, p.70-80, p.73

10   « Référentiel de l’agrément des assistants maternels à l’usage des services de protection maternelle et infantile », Ministère du travail, 
des relations sociales, de la famille et de la solidarité et de la ville et par le secrétariat d’Etat chargé de la famille et de la solidarité, 2009.

11  « Conditions d’attribution des agréments d’assistants maternels, d’après deux études qualitatives », Etudes et Résultats, février 2010, 
n°719.

12   Loi n°2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants familiaux.

13   B. Allouchéry, Le bébé au cœur d’une relation parents-assistante maternelle : des paradoxes…aux compétences professionnelles, Paris 
: L’Harmattan le travail social, 2003, p.133.

14   Relais d’Assistant Maternel (RAM)

15  Exemple de parties de contrat entre un parent et une assistante maternelle : 
 « Le salaire ne peut être inférieur à 2.25 X SMIC horaire / jour / enfant pour une garde comprise entre 8 heures et 10 heures par jour ou 

aNaLYSeS D’eXPeRieNCeS



��

S&F  - Recherches 

& Pratiques, n°2 

Octobre 2011

1/8ème de la rémunération journalière pour chaque heure de garde En cas de dépassement horaire, et au delà de 10 heures par jour, la 
rémunération supplémentaire est de 1/8ème du salaire journalier net par heure. »

16   M. MATTHEY,. « Des compétences partielles en contexte professionnel » in Le français, une compétence professionnelle, Forum organisé 
par le CLP les 21 et 22 novembre 2007, CLP, 2008, 98 p., p.40-41.

17   La définition de Le Boterf (1994) reprise par Castellotti (2008) semble éclairante :
 « un savoir-agir, c’est-à-dire un savoir intégrer, mobiliser et transférer un ensemble de ressources (connaissances, savoirs, aptitudes, rai-
sonnements, etc.) dans un contexte donné pour faire face aux différents problèmes rencontrés ou pour réaliser une tâche, la compétence ne 
réside pas dans les ressources (connaissances, capacités,…) à mobiliser, mais dans la mobilisation même de ces ressources. La compétence 
est de l’ordre du ‘savoir-mobiliser’. »

18  « On désignera par compétence plurilingue et pluriculturelle, la compétence à communiquer langagièrement et à interagir culturel-
lement possédée par un locuteur qui maîtrise, à des degrés divers plusieurs langues et a, à des degrés divers, l’expérience de plusieurs 
cultures, tout en étant à même de gérer l’ensemble de ce capital langagier et culturel. L’option majeure est de considérer qu’il n’y a pas 
là superposition ou juxtaposition de compétences toujours distinctes, mais bien existence d’une compétence plurielle, complexe, voire 
composite et hétérogène, qui inclut des compétences singulières, voire partielles, mais qui est en tant que répertoire disponible pour l’acteur 
social concerné » (COSTE, MOORE, ZARATE, 1997 ; CECR, 2001)
« […] la reconnaissance de son caractère fortement individualisé, lié à l’histoire personnelle et aux itinéraires sociaux, pouvant inclure aussi 
bien des affichages emblématiques, que des renonciations symboliques à certaines des composantes du répertoire, et, différentes ‘manière 
d’être aux langues’ » (Castellotti, Moore, 2008)

19   « La perspective [...] de type actionnel [...] considère avant tout l’usager et l’apprenant d’une langue comme des acteurs sociaux ayant 
à accomplir des tâches (qui ne sont pas seulement langagières) dans des circonstances et un environnement donnés, à l’intérieur d’un 
domaine d’action particulier. Si les actes de parole se réalisent dans des activités langagières, celles-ci s’inscrivent elles-même à l’intérieur 
d’actions en contexte social qui seules leur donnent leur pleine signification. » (CECR, 2001, 15.)

20    CLP, Comité de Liaison pour la Promotion des Migrants et des publics en difficulté d’insertion, association loi 1901, regroupait de 1980 à 
2008 des organismes intervenants dans le champ de la formation et de l’insertion sociale et professionnelle des migrants et des publics peu 
qualifiés, salariés ou demandeurs d’emploi, jeunes et adultes. Il avait pour but de contribuer à la promotion et à la coordination des actions 
de formation spécifiques visant à l’insertion et à la promotion sociale et professionnelle des migrants et des personnes en difficulté.

21    Cf.note 16
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Résumé
Depuis 2007, le gouvernement français a décidé la mise en œuvre d’un CAI (Contrat 

d’Accueil et d’Intégration) obligatoire en direction d’un public adulte migrant primo-
arrivant. Pour ce faire, l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration (OFII) orga-
nise des plates-formes d’accueil pour permettre aux étrangers convoqués de signer ce 
contrat par le biais d’auditeurs sociaux chargés d’évaluer leur niveau de français afin de 
les orienter, si besoin, vers des formations en langue française. Dans cette optique, la 
question de l’orientation des migrants vers des formations linguistiques ciblées et di-
versifiées, clairement reliées au CECR (cadre européen commun de réference), se pose 
aujourd’hui dans le cadre de parcours d’intégration dans la société française n’excédant 
pas cinq ans. Face à ces nouvelles exigences, se dégage la nécessité de mettre en place 
une évaluation qui assurerait l’orientation des migrants vers des parcours de formation 
linguistique à définir, fondés sur des programmes et plans de cours correspondant à 
des projets et besoins d’apprentissage dans un contexte professionnel.

Mots-clés
adultes migrants, évaluation, formation, intégration, français professionnel.

Orienting adult migrants towards trainings of French for professional purpo-
ses

Abstract
 In order to meet the new policies of reception and integration of foreigners in Fran-

ce, the government decided since 2007 to introduce an obligatory “Contrat d’Accueil 
et d’Intégration” to be signed by newly arrived adult migrants (2007).  For that reason, 
the “Office Français de l’Immigration et de l’Intégration” organizes reception platforms 
to enable foreigners sign this contract through social auditors whose role is to evaluate 
those foreigners’ French language level so as to direct them, if need be, towards a lan-
guage training. In this regard, the issue of orienting public of migrants towards well-
diversified and adapted language trainings, distinctly related to the CECR, arises now 
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within the framework of integration courses not exceeding five years. In view of this 
new context, there emerges an urgent need to introduce a liable testing procedure in 
order to insure the examinees’ orientation towards specific language training courses, 
based on programs and course outlines corresponding to learning needs and migrants’ 
professional projects.

Key-Words 
Adult migrants, testing, training, integration, French for professional purposes.

Introduction et contexte de la recherche

Le dispositif d’apprentissage du français pour adultes migrants  dirigé par la 
Direction  de l’Accueil, de l’Intégration et de la Citoyenneté (DAIC)et mis en œu-
vre par l’OFII vise à financer de nouveaux parcours de formation linguistique, no-
tamment en « français professionnel »,  et plus largement, « toutes actions natio-
nales et/ou innovantes contribuant à faciliter l’accès à l’emploi des migrants ». 

Suite à cette demande, il s’avère nécessaire de mettre en place une évalua-
tion/orientation des adultes migrants vers des parcours linguistiques ciblés et 
diversifiés, axés sur le CECR et centrés sur les projets professionnels et/ou be-
soins d’apprentissage de ces derniers sur poste de travail. Dans ce cadre, depuis 
les plates-formes d’accueil de l’OFII, l’évaluation linguistique effectuée par les 
auditeurs sociaux doit être en mesure de pouvoir détecter les étrangers dont 
le niveau est supérieur ou équivalent au DILF (Diplôme initial de la langue fran-
caise)  afin de les orienter vers des formations en « français professionnel » qui 
restent encore à définir. Ces formations complémentaires viendraient s’ajouter 
à celle proposée actuellement par l’OFII dans le cadre du niveau A1.1 et validée 
par le DILF (français de la vie quotidienne) ou le DELF (Diplôme d’études en lan-
gue francaise )

Parmi les nouvelles formations en « français professionnel » à mettre en place, 
nous souhaiterions proposer  aux migrants suivant leur situation (demandeur 
d’emploi ou salarié) et/ou leur projet professionnel :

- une formation en « français à visée professionnelle » pour les personnes 
en recherche d’emploi mais qui ont besoin de se perfectionner pour entrer dans 
la vie active,

- une formation en « français langue professionnelle » pour les salariés 
des entreprises  et aux migrants demandeurs d’emploi qui en exprimeraient la 
demande dans les secteurs du BTP, de la propreté, de l’hôtellerie/restauration ou 
de l’aide à la personne (par exemple). 

Ayant exercé entre 2004 et 2007 sur les plates-formes d’accueil de l’OFII pour 
un organisme prestataire d’évaluation et de prescription linguistique en Pays 
de la Loire, il nous semblait nécessaire de réfléchir sur le test de français prati-
qué dans cette institution dans le but de proposer des instruments d’évaluation 
adaptés afin que les intervenants de l’OFII aient la possibilité  d’orienter les étran-
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gers vers des formations linguistiques diversifiées, susceptibles de favoriser leur 
intégration socioprofessionnelle.

Dans le cadre de la recherche mise en place dans notre thèse de doctorat (LE 
GAL, 2010), nous avons fait passer 33 entretiens d’évaluation semi-directifs (ou « 
tests de placement ») auprès d’un groupe d’étrangers volontaires en nous repor-
tant aux outils d’évaluation utilisés par l’OFII. L’objectif consistait alors en la mise 
à l’épreuve de la grille d’évaluation de l’oral en français par rapport  au niveau du 
DILF de l’OFII par l’observation d’un test développé à partir du jeu de question 
utilisé par les évaluateurs sur les plates-formes de l’OFII.

Est-ce que le test de l’OFII est un outil fiable qui communique des résultats 
valides ? Permet-il réellement de réaliser une orientation socioprofessionnelle 
des candidats à la formation par une sélection linguistique rigoureuse ? Laisse-
t-il à l’évaluateur la possibilité de sélectionner les candidats dans le but de les 
orienter vers la formation en français la plus appropriée ? 

Ce sont ces questions qui ont guidé notre recherche pour savoir quels ins-
truments d’évaluation conviendraient le mieux aux intervenants  pour évaluer 
la compétence de communication orale du public migrant et l’orienter, le cas 
échéant, vers une formation en « français professionnel ».

Après avoir sélectionné les migrants dont le niveau est équivalent ou supé-
rieur au DILF [niveau A1.1 NDLR], nous avons essayé de repérer les besoins lin-
guistiques et projets professionnels de ces personnes en vue de les orienter, si le 
besoin en était détecté, vers des cours de « français professionnel », c’est-à-dire 
de « français à visée professionnelle » ou bien de « français langue profession-
nelle ».

Ainsi, nous souhaiterions cadrer dans cet article les notions à retenir - « fran-
çais à visée professionnelle » et « français langue professionnelle » (MOURL-
HON-DHALLIES, 2006 ; 2008) – pour mieux les distinguer du point de vue de 
la conception et l’élaboration de parcours de formation dans un contexte (so-
cio-)professionnel. Dans un deuxième temps, nous nous interrogerons sur les 
pratiques évaluatives, ainsi que sur les tests et instruments de positionnement 
et d’orientation à utiliser dans le cadre des évaluations initiales qui permettent 
d’orienter les migrants vers des formations en français diversifiées depuis les 
plates-formes de l’OFII. La question de l’évaluation du niveau linguistique des 
migrants et de leur orientation vers une formation en langue en rapport avec un 
projet professionnel devient alors incontournable. 

Le français langue professionnelle 
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Il revient à Florence MOURLHON-DALLIES d’avoir proposé l’appellation FLP 
ou français langue professionnelle. 

« Le FLP est une démarche d’enseignement du français à des fins profession-
nelles qui s’adresse à des personnes devant exercer leur profession entièrement 
en français. Pour les publics en question, le cadre d’exercice de la profession au 
complet est en français (pratique du métier, aspects juridiques et institutionnels, 
échanges avec les collègues et avec la hiérarchie) même si une partie de l’activi-
té de travail peut être réalisée ponctuellement en anglais ou en d’autres langues 
(celles de clients, par exemple)» (MOURLHON-DHALLIES, 2008). 

Selon cette définition, le français langue professionnelle concerne les salariés 
étrangers qui ont besoin de pratiquer le français en tant que langue de travail, 
non pas ponctuellement, mais en permanence. Les cours de FLP peuvent tou-
cher des publics non natifs concernés par une formation en langue et technique 
directement liée à un métier (ou à une fonction) dans un secteur de l’entreprise. 
Dans ce cas, cette formation spécifique doit combiner, pour être convenable-
ment enseignée, « formation professionnelle et enseignement de la langue » 
(MOURLHON-DHALLIES, 2008). Les cours de français langue professionnelle, qui 
combinent compétences techniques et communicatives, peuvent aussi bien 
s’adresser à des salariés étrangers déjà en poste (en France ou à l’étranger) ou 
à des salariés étrangers nouvellement recrutés en France (par exemple, des mi-
grants signataires du CAI, souhaitant s’orienter vers les secteurs économiques 
qui recrutent). Par conséquent, l’enseignement-apprentissage de la langue à en-
visager dans le cadre du plan de formation de l’entreprise permettrait de main-
tenir dans l’emploi et de faire évoluer les salariés dans leur classification et car-
rière professionnelle (DE FERRARI et al., 2005 : 115). Cela nécessite  en parallèle la 
mise en œuvre de référentiel(s), de supports de formation, d’outils d’évaluation  
adaptés et que les formateurs recrutés soient également bien formés à cette 
demande.

La formation en langue au titre de la formation continue

La loi du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de 
la vie et au dialogue social  a permis d’inscrire l’apprentissage du français dans 
le code du travail en autorisant les salariés des entreprises à suivre une forma-
tion linguistique rémunérée au titre de la formation professionnelle continue. En 
conséquence, les salariés peuvent suivre une formation en français s’ils le sou-
haitent, et toute formation linguistique peut être prise en charge par les entre-
prises.  Cela concerne notamment : 

- le plan en interne de formation des entreprises,
- le Droit Individuel à la Formation (DIF) auquel tout salarié a droit (20 

heures de formation par an, cumulables sur 6 ans dans la limite de 120 heures). 
- le Congé Individuel de Formation (CIF), qui sous certaines conditions, 
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permet à un salarié d’acquérir de nouvelles qualifications durant un an tout en 
étant rémunéré.

Dans un contexte de variations rapides du monde du travail, la connaissance 
de la langue est essentielle pour exercer un métier. L’enjeu pour les pouvoirs 
publics est de responsabiliser les employeurs face à l’importance de l’appren-
tissage du français par leurs salariés et de les inciter à former davantage leur 
personnel car « la non maîtrise du français est un facteur éminemment bloquant 
dans le déroulement d’une carrière professionnelle » (DE FERRARI et al., 2005 
: 115). De ce fait, on pourrait envisager la mise en place plus systématique de 
cours de français relevant du français langue professionnelle au cœur des entre-
prises dans les secteurs économiques qui recrutent tels les services de l’aide à la 
personne  ou le BTP.

Le français à visée professionnelle 
Le français à visée professionnelle (comme le français langue professionnelle) 

est un aspect de la pédagogie du Français sur Objectif Spécifique. Le FOS « cor-
respond à des demandes précises et ciblées de formation en termes d’objectifs 
de la part de l’organisme demandeur » (MANGIANTE & PARPETTE, 2006 : 275). Il 
impose un apprentissage rapide à partir de situations de communication clai-
rement identifiées.  Son objectif est de viser des formations homogènes en ce 
qui concerne le public et la matière à enseigner (MANGIANTE & PARPETTE, 2004 
; 2006). 

Le français à visée professionnelle, qui s’impose dès les années 1990, s’adresse 
avant tout à un public de niveau utilisateur élémentaire ou indépendant (ni-
veaux A1 à B2 du CECR) et porte sur l’élaboration de programmes et de techni-
ques d’enseignement liés aux besoins de publics adultes « en voie de profession-
nalisation » ou « en reconversion professionnelle » (MOURLHON-DALLIES, 2006 
: 92). Étudiants, demandeurs d’emplois ou salariés, peuvent être, à un moment 
donné de leur parcours, concernés par ce type d’enseignement-apprentissage 
(jeune à la recherche d’un travail d’appoint parallèlement à ses études, «futur 
employé venant travailler en France quelle que soit sa spécialité» (MOURLHON-
DALLIES, 2006 : 92), migrants en recherche d’emploi dans le pays d’arrivée, etc.). 
Dès lors, des modules de formation dédiés à la recherche d’emploi ou consacrés 
à la découverte du monde de l’entreprise peuvent être mis en place en vue de 
stimuler l’accès des migrants à des fonctions diversifiées. Par ailleurs, «le français 
à visée professionnelle recouvre un champ de la langue commun à l’ensemble 
des salariés et indifférent au secteur d’activité» (MOURLHON-DALLIES, 2006 : 
92). Il ne cherche pas à cibler un poste de travail ou un domaine économique 
particulier. Au contraire, il se veut transversal à différents métiers et domaines 
d’activités quant aux compétences langagières et professionnelles à acquérir. 
Dans cette optique, «le français à visée professionnelle ne s’adresse pas à un 
domaine particulier ou une profession spécifique mais aborde les compétences 
transversales requises par différents secteurs professionnels telles que rédiger 
un compte-rendu de réunion, passer un coup de téléphone professionnel, voire 
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même faire une demande d’emploi» (BLIN & J. PECHENART, 2007 : 111).  MOURL-
HON-DALLIES (2006, 2008) insiste elle aussi sur le caractère de transversalité du 
français à visée professionnelle, enseignement-apprentissage spécifique per-
mettant à l’apprenant d’anticiper sur les différentes tâches et missions qui lui 
seront confiées dans la langue cible quelque soit le contexte professionnel. Plus 
concrètement, « parmi ces besoins professionnels, on citera pêle-mêle « savoir 
téléphoner », « se présenter à un entretien d’embauche », « se déplacer pour se 
rendre à un rendez-vous », qui activent des compétences plus générales que cel-
les liées à l’exercice d’une profession précise dans un domaine pointu » (MOURL-
HON-DALLIES, 2006 : 90).

Nous avons noté que les compétences requises dans le cadre d’une formation 
en français à visée professionnelle reposent sur des besoins en communication 
liés à des situations diversifiées touchant différents domaines d’activités profes-
sionnelles. Bien qu’aucune spécialité n’apparaisse, on peut toutefois définir des 
situations de communication que l’on peut regrouper en thématiques spécifi-
ques, elles-mêmes déclinées en micro-tâches. Par exemple, il s’agirait pour les 
apprenants d’être capables :

- dans le cadre d’une recherche d’emploi :
 - de remplir un formulaire de renseignement à caractère professionnel,
 - de lire/comprendre une annonce d’emploi, 
 - de rédiger un mail, un CV, une lettre de motivation,
 - de donner des informations sur soi, sa formation, ses expériences pro-

fessionnelles.

- dans le cadre d’un entretien d’embauche : 
 - de lire un plan pour se rendre à un rendez-vous,
 - de se présenter face à un employeur,
 - d’utiliser les règles de politesse d’usage ; saluer/prendre congé,
 - de décrire son expérience professionnelle.
 
- en milieu de travail : 
 - de faire patienter quelqu’un au téléphone,
 - de donner/demander des informations à un collègue/à un responsa-

ble,
 - de rédiger un rapport, un compte-rendu, une note de service,
 - de « comprendre les règles de prudence et de sécurité et leurs consi-

gnes d’application » (CECR, 2001 : 46),
 - de « noter et de transmettre des messages de clients » (CECR, 2001 : 46), 

etc.

Le CECR ne donne que peu d’indications à ce sujet , se limitant à une énumé-
ration succincte des besoins relatifs aux « tâches langagières qu’un apprenant 
doit accomplir ou doit être en mesure d’accomplir afin de faire face aux exigen-
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ces des situations qui surgissent dans les différents domaines » de la vie profes-
sionnelle (CECR, 2001 : 46). Pour construire un répertoire de micro-tâches langa-
gières à élaborer en fonction des objectifs de communication ciblés en contexte 
professionnel, la grille pour l’analyse des besoins langagiers élaborée à partir 
des travaux de M. DE FERRARI (CLP, 2005 : 56-57) peut être utilisée.  La cartogra-
phie des compétences  est également à prendre en compte dans la conception 
d’un référentiel en français à visée professionnelle (DE FERRARI, 2008).  On doit 
noter le besoin indéniable de « référentiels langagiers du monde professionnel 
» (MANGIANTE, 2007) dans des contextes de formation/évaluation spécifiques, 
comme dans le cas du français à visée professionnelle. La Chambre de Commer-
ce et d’Industrie de Paris (CCIP), par le biais de partenariats avec des universités, 
a commencé la démarche de référentialisation. Mais, en raison de l’ampleur et 
la complexité de la tâche à accomplir dans ce domaine, les recherches et la ré-
flexion à ce sujet sont toujours en cours (MANGIANTE, 2007 ; MOURLHON-DAL-
LIES, 2008).

Mise en place du DELF PRO dans le cadre de formations linguistiques 
destinées aux migrants

Pour valider les compétences en « français à visée professionnelle », il existe la 
certification de la CCIP  et de la DGESCO  du ministère de l’Éducation nationale 
- le Diplôme de Compétences en Langues (DCL) Français Professionnel - mais 
aussi le DELF PRO élaboré par le Centre International d’Études Pédagogiques 
pour une mise en place prochaine dans le cadre du dispositif de formation lin-
guistique destiné aux migrants géré par l’OFII. Dans ce cadre, les apprenants 
pourront présenter le DELF PRO A1 ou A2 au terme d’une formation en français 
à visée professionnelle. Le DELF PRO vise à faire valider des compétences com-
municatives « transversales aux situations professionnelles courantes (…) tout 
secteur et métier confondus ». Il certifie la capacité :

- « à s’intégrer dans un environnement professionnel français » (au niveau 
A1),

- « à effectuer des activités professionnelles en français » (au niveau A2). 

Néanmoins, on peut se demander si cette transversalité correspond vraiment 
aux besoins des migrants en recherche d’emploi. Pourtant, avec un programme 
et un volume horaire adapté, une formation en français à visée professionnelle 
aiderait à faire acquérir aux bénéficiaires des compétences communicatives uti-
les pour entrer dans la vie active, à conforter des compétences linguistiques en 
contexte professionnel avec une meilleure connaissance du marché du travail. 

Évaluation et orientation des migrants vers des formations en « français 
professionnel »
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Une formation en français à visée professionnelle pourrait aider les migrants 
à trouver un emploi ou s’y préparer à condition que cette formation soit bien or-
ganisée et bien définie au niveau des objectifs d’enseignement/apprentissage. 
Pour cela, il faut que l’orientation des migrants vers ce type de formation soit 
bien préparée en amont. Cela concerne, de manière générale, les organismes 
d’accueil et d’évaluation des compétences linguistiques (tels que l’OFII, les servi-
ces de positionnement linguistique et d’orientation professionnelle, les services 
du Pôle Emploi, les centres de formation linguistique amenés à orienter des pu-
blics étrangers, etc.). Cela implique en particulier, les pratiques d’évaluation des 
compétences de communication des adultes migrants et l’orientation de ces 
derniers vers les formations linguistiques, ainsi que les instruments utilisés pour 
effectuer l’évaluation/orientation des bénéficiaires vers les dites formations. 

Dans le cadre de notre recherche (LE GAL, 2010), après avoir évalué les mi-
grants dont le niveau est équivalent ou supérieur au DILF [niveau A1.1 NDRL], 
orientés vers nous par les auditeurs sociaux, il s’agissait de repérer globalement 
leurs besoins linguistiques et projets socioprofessionnels en vue de les orienter 
vers des parcours de formation linguistiques autres que la formation A1.1. Pour 
cela, nous avons établi le profil socioprofessionnel de chaque migrant au moyen 
d’un tableau récapitulatif, mentionnant notamment :

- le niveau de scolarité du migrant,
- l’activité professionnelle exercée dans le pays d’origine,
- l’activité professionnelle exercée en France,
- la formation linguistique envisageable par rapport à leur projet.  

L’objectif est alors d’orienter les adultes migrants, dans la mesure du possible 
et quand le cas se présente, vers :

- une formation en « français à visée professionnelle » pour les migrants 
en recherche d’emploi,

- une formation en « français langue professionnelle » pour les salariés des 
entreprises ou les demandeurs d’emplois qui en exprimeraient la demande.

C’est ce que nous allons essayer de montrer à travers les deux exemples sui-
vants :  

Exemple 1 : Orientation de la candidate A vers une formation linguisti-
que en fonction de son profil socioprofessionnel 

La candidate A a un niveau de français oral supérieur au niveau A1.1 du CECR. 
Elle a fait des études supérieures en Russie pendant 5 ans. Elle déclare à l’éva-
luateur être musicienne. Elle signale également avoir été chef de chœur. Au mo-
ment de l’entretien sur la plate-forme d’accueil de l’OFII,  elle affirme être en 
recherche d’emploi.

A : Je suis musicien.



�� E  : Ah ? Qu’est-ce que vous jouez ?
A : En fait, heu...c’est un instrument traditionnel russe (Sourire), ça n’existe pas 

en France.
E : Vous avez fait des études de musique alors ?
A : Oui. (Pause). Et encore, je suis le chef de chœur.

L’évaluateur interroge la candidate à propos de son projet professionnel. Cel-
le-ci lui indique qu’elle aimerait travailler dans une école de musique. 

E : Qu’est-ce que vous voulez faire comme travail en France ?
A : Je pensais... je préfère travailler comme musicien...dans une école de mu-

sique.

En raison des questions de départ limitées par le format du test,  l’évaluateur 
se contente de quelques questions portant essentiellement sur des informa-
tions d’ordre général sans se soucier, à aucun moment, d’obtenir voire de stimu-
ler les réactions de la candidate en termes de savoir-faire transversaux relatifs 
au monde professionnel. Nous citerons ici, à titre d’exemple, la stimulation de 
réalisation de micro-tâches mobilisant un ensemble d’actes de langage comme 
donner des informations sur soi, sa formation, ses expériences professionnelles 
ou décrire son expérience professionnelle ; etc.).

Le questionnement de l’évaluateur concernant le projet socioprofession-
nel de la candidate n’est pas approfondi. Même si la candidate affirme vouloir 
travailler dans une école de musique, on ne sait pas précisément à quel poste 
puisque la question ne lui a pas été posée. On peut du moins supposer qu’elle 
pourrait peut-être travailler comme enseignante de musique dans un établisse-
ment scolaire public ou privé ; ce projet professionnel restant à approfondir et 
à préciser dans le cadre d’une formation spécifique. Ainsi, les questions posées 
ne permettent pas à l’intervenant de déterminer le projet professionnel de la 
candidate afin de l’orienter vers la formation linguistique qui lui conviendrait le 
mieux, à savoir une formation en « français à visée professionnelle » pour per-
fectionner son niveau, l’aider à bâtir un projet professionnel et rechercher un 
emploi (plutôt que la formation A1.1 dans le cadre du DILF).

Exemple 2 : Orientation de la candidate B vers une formation linguisti-
que en fonction de son profil socioprofessionnel 

Le niveau de français oral de la candidate B est largement supérieur au DILF 
[niveau A1.1 NDRL] puisqu’elle parvient à communiquer avec l’évaluateur sans 
difficulté lors de l’entretien. Au niveau de l’écrit, elle a été scolarisée jusqu’au 
niveau primaire. Au moment de l’entretien à l’OFII, elle n’est pas encore inscrite 
sur la liste des demandeurs d’emploi, ce qui ne lui permet pas de bénéficier du 
dispositif d’accès à la recherche d’emploi. La candidate n’a jamais travaillé dans 
son pays d’origine.
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E  : (Pause). Est-ce que vous avez travaillé au Congo ?
B : Non.
E : Est-ce que vous êtes inscrite à l’ANPE ?
B : Pas encore.
E : Qu’est-ce que vous voulez faire comme travail en France ?
B : Ici, j’aimerais faire à la restauration.

La candidate B indique à l’évaluateur qu’elle aimerait travailler dans la restau-
ration, ce qui pourrait laisser envisager une orientation de cette candidate vers 
une formation en « français langue professionnelle » pour l’aider à se diriger, par 
exemple, vers une formation qualifiante dans le domaine de la restauration ou à 
trouver un emploi dans ce domaine. Encore une fois, à la superficialité des ques-
tions posées s’ajoute l’absence de tentative pour vouloir tester les connaissances 
de la candidate en matière d’exercices ciblant des savoir-faire linguistico-profes-
sionnels vitaux comme gérer un appel téléphonique, prendre des commandes 
ou informer un collègue d’un problème technique, etc. Pour ce faire, l’interve-
nant aurait dû questionner davantage la candidate. Il aurait été nécessaire de 
lui demander vers quel métier elle souhaitait s’orienter. Tester ses compétences 
à l’écrit d’une manière plus approfondie aurait été essentiel, afin de savoir dans 
quelle mesure elle aurait pu intégrer une formation qualifiante dans ce type de 
secteur. 

Bilan et interprétation des résultats

Pour les deux exemples proposés, la question de l’évaluation des compéten-
ces communicatives à partir d’entretiens et de tests dans un contexte profes-
sionnel doit se poser. Par exemple, les questions proposées par le test doivent 
mettre en évidence la performance des candidats évalués et laisser aux migrants 
la possibilité de s’exprimer en quantité suffisante à l’oral pour que l’évaluateur 
puisse déterminer d’une part leur niveau de français avec fiabilité et définir les 
tâches/micro-tâches ou bien les actes de langage qu’ils sont capables de réali-
ser. La nature des questions posées doit permettre de faire la distinction entre 
des candidats ayant des niveaux de communication sensiblement distincts  par 
rapport au niveau A1.1., sans quoi l’évaluateur risque de sous-estimer les com-
pétences langagières des apprenants et de ne pas faire de différentiation effec-
tive entre candidats plus avancés et candidat plus faibles. Sans des tests fiables 
capables d’orienter les candidats vers des formations à visée professionnelle, 
l’évaluateur ne saurait nullement déterminer qui est en mesure de faire quoi, ni 
de détecter les besoins de chacun.

L’entretien d’évaluation proposé sur la plate-forme de l’OFII contient un trop 
grand nombre de questions fermées. Le test ne permet pas à tous les candidats 
d’exprimer pleinement leur compétence de communication orale. Ils ont ten-
dance à répondre par oui ou par non ou à ne pas développer suffisamment leurs 
réponses. De ce fait, les échantillons de discours prélevés ne sont pas toujours 
suffisants pour que l’évaluateur puisse estimer de manière fiable leur compé-
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100 tence de communication orale, et en particulier leur niveau d’expression. Par 
conséquent, la performance du candidat ne peut pas être mise en valeur lors 
de l’échange langagier. Ce biais s’explique par la nature des questions posées 
(ressenties parfois comme culturellement gênantes), mais aussi parce que si on 
a des questions qui enferment le candidat, on obtient des réponses non déve-
loppées ou de type binaire (réponse par oui ou par non). Provoquer l’expression 
orale n’est pas forcément évident. Aussi peut-on se demander, tout en tenant 
compte du temps imparti, comment établir le dialogue et des situations de 
communication stimulantes lors du test. Quel(s) type(s) d’activité(s) mettre en 
place pour évaluer la performance des administrés ? Quels types de tâches vont 
permettre de parvenir à évaluer la performance langagière ? D’autres questions 
plus ciblées qui portent sur le travail ou la formation linguistique ou profession-
nelle que le migrant souhaiterait effectuer en France pourraient être posées au 
candidat afin de recenser ses besoins professionnels. 

Par ailleurs, le poids de la subjectivité du test peut être modéré par l’utilisation 
d’une grille d’évaluation adaptée pour d’éviter que l’interprétation des résultats 
diffère entre évaluateurs. Dans le cadre d’une évaluation-orientation initiale, il 
s’agirait de développer une grille d’évaluation plus élaborée pour que l’interpré-
tation des résultats du test soit plus fiable. Concernant les descripteurs présents 
sur la grille, il semble qu’ils devraient être prioritairement formulés de façon à 
décrire la performance du candidat de manière :

- Positive, en formulant par « compétences ce qu’un apprenant est capa-
ble de faire »  (VELTCHEFF & HILTON, 2003 : 25)  en fonction des activités langa-
gières proposées dans le CECR ou les Portfolios Européens des Langues,

- Brève, afin que les descripteurs soient concrets aux yeux de l’évaluateur 
et faciles à repérer,

- Claire, afin de ne pas confondre plusieurs descripteurs renvoyant à deux 
niveaux différents, 

- Précise, afin de déterminer d’une manière tranchante l’appartenance à 
un niveau donné,

- Indépendamment compréhensible, sans référence à d’autres descrip-
teurs (LUOMA, 2004/2007 : 83) pour que ceux-ci constituent une entité à part 
entière quant à la description des différents aspects langagiers. 

 
 Les descripteurs ne devraient pas s’attacher majoritairement à la pré-

cision des différents aspects syntaxiques et grammaticaux, sans désigner avec 
plus de détails d’autres aspects langagiers, notamment pragmatiques et socio-
linguistiques. D’autre part, le comportement de l’évaluateur doit effectivement 
être pris en compte dans l’évaluation mais ce qui importe surtout c’est la perfor-
mance du candidat lors de l’entretien ; l’intervenant ayant un rôle de soutien et 
de médiation bienveillante dans l’interaction qui doit sans cesse être relancée. 
La réussite de la conduite de l’entretien d’évaluation repose surtout sur la qua-
lité et la performance des outils utilisés par l’intervenant. Enfin, la conception et 
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l’élaboration du test et de la grille de lecture doivent s’appuyer sur un corpus lié à 
une démarche scientifique rigoureuse.

 
Développement d’instruments d’évaluation adaptés et de référentiels 

pour la mise en place de formations en « français professionnel »

Pour orienter les signataires du CAI vers des sessions de formations compati-
bles avec leurs besoins langagiers et leur projet socioprofessionnel, l’évaluateur 
doit interroger les migrants sur leurs acquis et projets socioprofessionnels dans 
la société d’accueil, dans l’objectif de faciliter leur intégration à travers une forma-
tion en français plus ciblée. À cet égard, il importe de cerner le projet du migrant 
et de le mettre en lien avec une formation linguistique clairement reliée au CECR. 
Pour cela, l’évaluateur doit tenir compte du profil linguistique (niveau inférieur ou 
supérieur au DILF), du projet, voire des compétences professionnelles du candidat 
dès l’évaluation initiale pour pouvoir l’orienter vers le parcours linguistique le plus 
adapté à ses besoins. Dans cette optique, il est essentiel que l’évaluateur identifie 
les intentions et le projet du bénéficiaire dans la société d’accueil pour définir, en 
accord avec lui, un parcours de formation linguistique, en lien, le cas échéant, avec 
un objectif professionnel. Ces différents éléments doivent être pris en compte lors 
de la conception et l’élaboration du test et de la grille d’évaluation.

Pour mettre en œuvre des formations en « français professionnel », il convien-
drait de définir et de répertorier précisément les tâches communicatives face aux-
quelles les utilisateurs (adultes migrants) pourraient se trouver dans les domaines 
d’utilisation de la langue en contexte professionnel. Ainsi, selon BEACCO et al. 
(2008 : 40) il s’agirait de concevoir des instruments de référence pour :

- « définir les objectifs de formation (principes : qualité, transparence, équi-
té) à partir du CECR »,

- « identifier les besoins langagiers des personnes migrantes adultes, pour 
définir des objectifs de formation professionnelle ».

Il importerait également de développer des référentiels langagiers du monde 
professionnel concernant : 

- le français langue professionnelle, avec l’élaboration de référentiels rela-
tifs « aux besoins langagiers de communication en situation de travail » (MOURL-
HON-DALLIES, 2008) dans des métiers ou secteurs d’activité en tension, 

- le français à visée professionnelle, avec un référentiel ciblant les besoins 
langagiers d’un public adulte en recherche d’emploi, ou cherchant à s’intégrer 
dans un nouvel environnement professionnel.  

Enfin, il serait essentiel de développer et d’adapter les tests d’évaluation et 
d’orientation des organismes d’accueil et de positionnement linguistique des 
adultes migrants et d’informer parallèlement, sur les plates-formes de l’OFII, les 
salariés étrangers sur leur droit à la formation professionnelle continue dès leur 
arrivée en France. 
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Annexes : Transcriptions des entretiens et résultats du test pour les deux 
candidates
Annexe 1 : Entretien avec le candidat A

E  : Vous parlez un peu français
A : Ouais, un peu.
E : Un peu. Ça fait combien de temps que vous êtes en France ?
A : Heu...Ça fait, ça fait...deux ans et demi.
E : Deux ans et demi. Et vous venez de quel pays ?
A: La Russie.
E : Vous êtes mariée ?
A : Oui.
E : Vous habitez à quelle adresse ?
A : (Elle donne son adresse complète).
E : Votre numéro de téléphone ?
A : (Elle donne son numéro de téléphone sans difficulté).
E : Heu... Vous parlez quelles langues ?
A : Russe.
E : Un peu français ?
A : Oui. 
E : Une autre ?
A : Heu...j’ai étudié Allemagne.
E : Vous êtes arrivée quand en France ?
A : La première fois, c’était 200X.
E : Et vous savez le jour, le mois ?
A : (Elle donne la date d’arrivée en France).
E : Votre date de naissance ?
A : (Elle donne sa date de naissance complète).
E : Vous avez quel âge ?
A : 28.
E : En ce moment, est-ce que vous travaillez ?
A : Non.
E : Est-ce que vous cherchez un travail ?
A : Oui.
E : Vous êtes inscrite à l’ANPE ?
A : Oui.
E : En Russie, vous avez fait des études ?
A : Oui.
E : Jusqu’à quel niveau ?
A : Bac + 5.
E : Dans quelle spécialité ?
A : Je suis musicien.
E : Ah ? Qu’est-ce que vous jouez ?
A : En fait, heu...c’est un instrument traditionnel russe (Sourire), ça n’existe pas 
en France.
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E : Vous avez fait des études de musique alors ?
A : Oui. (Pause). Et encore, je suis le chef de chœur.
E : Vous êtes chef de chœur. D’accord, vous êtes professeur de musique aussi ?
A : Oui, oui.
E : Alors, on va noter ça. (Pause). Est-ce que vous avez des enfants ?
A : Oui.
E : Alors, combien ?
A : Un fils.
E : Et il a quel âge ?
A : Il a presque trois ans...deux ans et six mois.
E : Il va à l’école ?
A : Oui, il va à l’école.
E : Pas de problème pour le garder ? (.) Le mercredi vous le gardez ?
A : Heu... oui. Je dois chercher une nounou... oui.
E : D’accord. (Pause). Qu’est-ce que vous voulez faire comme travail en France 
?
A : Je pensais... je préfère travailler comme musicien...dans une école de musi-
que.

Coupure. 

informations complémentaires sur A

Candidat A Bilan de l’entretien

Niveau attribué suivant le résultat 
coché sur  la « grille d’évaluation de 
l’oral en français par rapport  au ni-
veau DILF » de l’OFII

Niveau à l’oral en français équivalent 
ou supérieur au DILF
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Annexe 2 : Entretien avec le candidat B

E  : Comment vous vous appelez ?
B : Je m’appelle XX. 
E : Vous êtes de quelle nationalité ?
B : Je suis Congolaise.
E : Vous habitez à Nantes ?
B : Oui j’habite à Nantes.
E : Vous êtes à quelle adresse ?
B : (Elle donne son adresse complète).
E : Vous pouvez me donner votre numéro de téléphone ?
B : ( .) Attends...
E : Vous voulez une feuille pour l’écrire ?
B : Oui. (Pause). (Elle écrit son numéro puis le lit doucement). Mon numéro, c’est 
(…).
E : Alors, quand est-ce que vous êtes arrivée en France ?
B : Je suis arrivée le X novembre 20XX.
E : Vous pouvez me donner votre date de naissance?
B : Heu… (Elle donne sa date de naissance).
E : Donc vous avez quel âge ?
B : Vingt-et-un ans.
E : Est-ce que vous êtes mariée ?
B : Oui.
E : Est-ce que votre mari travaille ?
B : Oui.
E : Qu’est-ce qu’il fait comme travail ?
B : Il travaille dans une société à X. 
E : Est-ce que vous avez été à l’école au Congo ?
B : Oui.
E : Pendant combien de temps ?
B : Pendant quatre ans.
E : Jusqu’à quel âge ?
B : Heu…(Silence). Je crois, si je me trompe pas, jusqu’à treize ans.
E : Alors vous parlez quelle(s) langue(s) ? Vous parlez français…
B : Oui, et lingala aussi.
E : (Pause). Est-ce que vous avez travaillé au Congo ?
B : Non.
E : Est-ce que vous êtes inscrite à l’ANPE ?
B : Pas encore.
E : Qu’est-ce que vous voulez faire comme travail en France ?
B : Ici, j’aimerais faire à la restauration.
E : Est-ce que vous avez des enfants ?
B : Non.
E : Est-ce que vous avez le permis de conduire ?
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E : Donc vous êtes venue ici avec une amie ?
B : Je suis chez ma sœur.
E : Vous habitez chez votre sœur, vous cherchez donc un logement ? (Pause). 
Vous avez des pistes de logement ? Vous savez comment faire ?
B : (Silence). Personnellement, je sais rien. C’est ma sœur qui fait et qui s’occupe 
de ça.
E : (Pause). Pourquoi vous êtes venue en France ?
B : Je me suis mariée en Afrique et je suis venue avec mon mari ici.
E : Et votre mari, ça fait longtemps qu’il est en France ?
B : Oui, il était parti en Afrique pour faire le mariage avec moi, et on est rentré 
ensemble.

Coupure.

informations complémentaires sur B

Candidat B Bilan de l’entretien

Niveau attribué suivant le résultat 
coché sur  la « grille d’évaluation de 
l’oral en français par rapport  au ni-
veau DILF » de l’OFII

Niveau à l’oral en français équivalent 
ou supérieur au DILF 

Profil socioprofessionnel

Age : 21 ans
Sexe : féminin
Niveau d’études : 4ème année pri-
maire
Activité professionnelle au Congo : 
sans profession
Activité professionnelle en France : 
sans-emploi
Emploi / projet envisagé : employée 
de la restauration
Formation linguistique envisageable 
: « français langue professionnelle »

aNaLYSeS D’eXPeRieNCeS

La formation 

à visée profes-

sionnelle d’adul-

tes en insertion : 

champs, outils,  

expériences



10�

S&F  - Recherches 

& Pratiques, n°2 

Octobre 2011

NOTE DE LECTURE»

Note réalisée par thomas Dumet 
Maître de conférences en Sciences de l’Education
Centre interuniversitaire de Recherche en Education de Lille (CiREL - EA 

4354)
équipe trigone
Université Lille 1 - Cueep

L’ouvrage dirigé par Aude Bretegnier propose, comme l’indique son titre, 
de concevoir un « cadre de référence(s) » qui puisse s’appliquer à la profes-
sion de formateur intervenant dans le champ de la formation linguistique en 
contextes d’insertion. Fruit d’une démarche collective initiée par une équipe 
de l’université de Tours (Département SODILANG / DYNADIV EA 4246), ce livre 
est le résultat de discussions et travaux de chercheurs et/ou professionnels du 
secteur concerné. Au fil des trois parties qui le composent (auxquelles s’adjoi-
gnent une préface, une introduction, une conclusion et une annexe), les diffé-
rents auteurs conviés à la réflexion collective posent donc les jalons de l’élabo-
ration progressive de cet outil jusqu’à une synthèse conclusive proposant le 
cadre de référence(s) précédemment annoncé.

Après l’exposé introductif expliquant le contexte et les objectifs du travail, 
la première partie laisse d’abord une place à une réflexion large sur les princi-
paux objets concernés par la démarche. A partir de travaux de recherche, sont 
ainsi abordées des questions telles que : - qu’est-ce que la formation linguisti-
que en contextes d’insertion (H. Adami, S. Etienne et A. Bretegnier) ? - est-il si 
évident d’associer langue, intégration et citoyenneté (S. Etienne et M. Jacquet) 
? - comment et à quoi peut servir l’identification des compétences nécessaires 
à un formateur (V. Leclercq) ? Sont ainsi posées des balises pouvant servir à 
l’édification du cadre de référence(s). 

C’est sur ces bases que, au travers de la deuxième partie, sont identifiées 
des compétences principales, centrales ou transversales associées au métier 
de formateur dans le domaine de la formation linguistique en contextes d’in-
sertion. Rassemblant des contributions de chercheurs et/ou de professionnels 
du champ, cette partie souligne par exemple  l’importance de la polyvalence 
(K. Van Der Meulen), de la capacité au décentrement (S. Etienne) ou de la ré-
flexivité (E. Duveau), etc.

Vient ensuite la troisième partie, consacrée à la définition de deux objets 
qui, dans le cheminement proposé, occupent une place importante. En effet, 
dans la perspective de l’ouvrage, la réflexion ne saurait être satisfaisante sans 
interroger, d’une part, la « compétence » (A. Bretegnier) qui se trouve au cœur 
même de l’outil à élaborer et, d’autre part, la « réflexivité » (N. Auger, M. Mo-
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10� linié, C. Goï, C. Guillaumin et E. Huver) qui retient, de manière plus ou moins 
détaillée, l’attention de nombreux contributeurs. Ce dernier mais nécessaire 
détour permet ensuite d’aborder le cadre de référence(s) proprement dit, ca-
dre à la fois détaillé et commenté au fil de la trentaine de pages qui lui est 
consacrée à la fin de l’ouvrage.

Ce livre, destiné à des « universitaires concepteurs de formations profes-
sionnalisantes dans ce champ, des acteurs de recrutement et d’évaluation des 
formateurs sur le terrain, des formateurs dans une perspective d’auto-évalua-
tion » (p. 7) est intéressant à plus d’un titre. Dans sa démarche globale tout 
d’abord, le travail proposé consiste à réaliser, par la confrontation de points de 
vue scientifiques et professionnels, la transposition de résultats de recherche 
en objets ou en objectifs d’enseignement. Outre cette démarche, l’originalité 
tient aussi à la définition retenue du secteur d’application du cadre de référen-
ces, celle de la formation linguistique en contextes d’insertion. Dépassant ainsi 
les frontières existantes entre alphabétisation, lutte contre l’illettrisme, Fran-
çais Langue Etrangère… la définition permet d’insister sur l’articulation entre 
formation linguistique et insertion. Cette articulation, à la fois transversale et 
extrêmement prégnante dans les formations concernées, est cependant trop 
souvent reléguée au second plan lorsqu’il s’agit de discourir ou de réfléchir à 
ces formations. Cet ouvrage a donc aussi le mérite de s’appuyer sur une défini-
tion dépassant les cloisonnements institutionnels, ouvrant ainsi la perspective 
d’une réflexion plus large sur les formations linguistiques en contextes d’inser-
tion. D’autres qualités pourraient bien sûr être soulignées, notamment l’orien-
tation interdisciplinaire de l’ouvrage ainsi que les détours réguliers par la criti-
que. Sur ce dernier point, on appréciera par exemple, et pour ne citer qu’elles, 
la critique de l’articulation entre langue, citoyenneté et insertion et la critique 
de la réflexivité. S’agissant de proposer un outil pour agir, ces détours offrent la 
perspective d’une élaboration équilibrée, ne cédant ni aux sirènes de l’utopie, 
ni à celles du pessimisme. Si la démarche de transposition est donc intéres-
sante, notamment pour les raisons évoquées ci-dessus, un certain nombre de 
choix concernant le passage des travaux de recherche au cadre de référence(s) 
pourrait être davantage explicité. Comme la conclusion le souligne, la réflexion 
et l’élaboration de l’outil ont été engagées, elles doivent maintenant être pour-
suivies et approfondies. Des bases solides ont, dans cet ouvrage, été posées 
pour cela et un premier cadre de référence(s) a été construit. Il s’agit donc 
maintenant pour les universitaires, recruteurs de formateurs, formateurs eux-
mêmes et autres acteurs de la formation linguistique en contextes d’insertion 
de se l’approprier, lui trouver l’usage qui convient et, pourquoi pas, contribuer, 
par la discussion et le débat, à des développements ultérieurs qui pourraient 
lui être donnés. 
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